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PROJET DE RAPPORT 

A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX 

Lieu et date de la reunion  

1. La vingtieme session de la Commission a eu lieu a Lima, Perou, du 29 au 
6 avril 1984; elle s'est deroulee en six sessions pleinieres (218eme a 223eme) qui 
ont ete relevees par la presence du Secretaire general des Nations Unies, 
M. Javier Perez de Cuellar. 

Participants 

2. Ont participe a la reunion les representants des Etats membres de la 
Commission economique pour l'Amerique latine indiques ci-apres : Argentine, 
Barbade, Belize, Bolivie, Bresil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis, France, Guatemala, Guyane, Haiti, 
Honduras, Jamaique, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Perou, 
Republique dominicaine, Royaume-Uni, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, 
Suriname, Trinite-et-Tobago, Uruguay et Venezuela. 

3. 
Des representants d'un Etat associe de la CEPAL, les Antilles neerlandaises, 

se sont egalement joints aux travaux. 

4. 
Ont participe a titre consultatif, conformement au paragraphe 6 du mandat de 

la Commission, des observateurs des Etats suivants qui sont Membres des 
Nations Unies mais non de la Commission : Allemagne, Republique federale d', 
Australie, Autriche, Belgique, Chine, Egypte, Hongrie, Inde, Isra61, Italie, Japon, 
Norveqe, Nouvelle-Zelande, Philippines, Pologne, Portugal, Roumanie, Republique 
arabe syrienne, Suede, Tchecoslovaquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques et Yougoslavie. 

5. 
Des observateurs des Etats suivants qui ne sont pas membres des Nations Unies 

et qui participent a titre consultatif ont egalement participe a la reunion : la 
Republique de Coree, le Saint-Siege et la Suisse. 

6. Etaient representees a la session les entites suivantes du Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unies : le Bureau du Directeur general pour le 
developpement et la cooperation economique internationale, le Departement des 
affaires economiques et sociales internationales, le Departement de cooperation 
technique pour le developpement (DCTD) , la Commission economique pour l'Afrique 
(CEA) , le Bureau de liaison des commissions regionales, le Departement de 
l'information, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies (BCR), le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour le secours en cas de catastrophe, la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED) et le 
Centre des Nations Unies pour les etablissement humains (UNCHS). 

7. 
Ont egalement participe a la session les representants des organismes des 

Nations Unies ci-apres : Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population (FNUAP), Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR), l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI) , le Programme des 
Nations Unies pour le developpement (PNUD) et le Fonds d'eguipement des 
Nations Unies. 
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8. Etaient egalemc -It presents les representants des institutions specialisees des 

Nations Unies suivantes 	Organisation international du travail (OIT) et son 
Programme regional de l'emploi pour l'Amerique latine et les Caraibes (PREALC), 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et son 
Programme alimentaire mondial, Organisation des Nations Unies pour Permeation, la 
science et la culture (Unesco), Organisation mondiale de la sante/Organisation 
panamericaine de la sante (OMS/OPS), Banque mondiale, Fonds monetaire international 
(FMI), Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), Organisation 
meteorologique mondiale (oMM), Organisation maritime internationale (OMI) et Centre 
CNUCED/GATT du commerce international. 

9. D'autres organismes interqouvernementaux ont eqalement participe a la reunion, 
a savoir : Association latino-americaine d'integration (ALADI), Banque 
centramericaine d'integration economique (BCIE), Banque interamericaine de 
developpement (BID), Banque latino-americaine d'exportation (BLADEX), Comission des 
coraraunautes europeennes, Comite intergouvernemental pour les migrations, Conseil 
pour l'assistance economique mutuelle (CAEM), Corporation andine de developpement 
(CAF), Institut de cooperation ibero-americaine (ICI), Institut interamericain de 
cooperation pour l'agriculture (IICA), Institut italo-latino-americain 
Conseil de l'Accord de Cartagane (JUNAC), Organisation des Etats americains (OEA) 
et Systeme economique latino-americain (SELA), avec son Comite d'action des 
produits de la mer et d'eau douce (CAPMAD/SELA). 

10. Etaient egalement presents a la reunion des representants d'organisations non 
gouvernementales dotees au statut consultatif aupres du Conseil economique et 
social. De la categorie I : la Federation syndicale mondiale, la Chambre de 
commerce international, la Confederation internationale des syndicats libres, la 
Confederation mondiale du travail, le Conseil international des femmes, la 
Federation internationale pour le planning familial, et la Ligue des societes de la 
Croix-Rouge. De la categorie II : AFS International/Intercultural Programmes, Inc., 
illiance universelle des unions chretiennes de jeunes gens, l'Alliance mondiale des 
unions chretiennes feminines, l'Association internationale de coordination de la 
manipulation des chargements, l'Association latino-americaine d'organisations de 
promotion, l'Association latino-americaine des institutions financieres de 
developpement, CARITAS internationalis, la Communaute internationale Beha'ie, la 
Federation internationale des femmes diplOmees des universites, POrganisation 
mondiale du mouvement scout (Bureau mondial du scoutisme), l'Institut 
interamericain de statistiques, Catholic Relief Services-United States Catholic 
conference, la Societe interamericaine de planification, l'Union internationale 
pour l'etude scientifique de la population, et l'Union internationale pour la 
conservation de la nature et de ses ressources. Inscrits sur la liste : 
l'Association des industriels latino-americains, l'Association americaine pour le 
progres de la science (Association inter-science), l'Association latino-americaine 
d'industriels et de Chambres de l'alimentation, la Confederation d'organisations 
touristiques d'Amerique latine (COTAL), le Conseil indien d'Amerique du Sud (LISA), 
le Conseil latino-americain de sciences sociales (CLACSO), la Federation 
latino-americaine de l'industrie pharmaceutique, la Fondation Friederich Ebert et 
l'Institut de la population. 

11. D'autres organisations non gouvernementales ont egalement participe a la 
reunion : l'Association d'organisations non gouvernementales du Chili (ASONG), 
l'Association interamericaine et iberique de budget public, l'Association 
latino-americaine de chemins de fer, le Fonds financier du Bassin du Plata 
(FONPLATA) et l'Institut des Nations Unies pour la prevention du crime en Amerique 

latine. 
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Pouvoirs 

12. conformement a Particle l i du reglement interieur de la Commission, les 
i>ouvroirs des delegations presentes au Secretaire executif ont ete examines et 
trouves en bonne et due forme. 

Séance d'ouverture  

13. Lors de la ceremonie inaugurale, qui a eu lieu le mercredi 4 avril 
a 10 heures, le Ministre de l'industrie et de l'energie de l'Uruguay, M. Filiberto 
Ginzo Gil, prit la parole en sa qualite de president de la session precedente. 
signala que la gravite de la crise economique constituait un obstacle a l'atteinte 
des huts et des objectits de la SID, et que la reprise lente observee dans certains 
pays industrialises etait insuffisante pour la surmonter. Les difficultes 
eprouvees par les pays en developpement etaient dues au fardeau du service de la 
dette, au protectionnisme des pays, a la deterioration des termes de l'echange et 
aux taux d'interet eleves. 

14. Dans ce contexte, it souligna l'importance de la Conference economique 
latino-americaine au cours de laquelle l'acccent avait ete mis sur le rapport qui 
unit la dette exterieure et le commerce exterieur; it souligna la collaboration que 
la CEPAL avait pretee aux travaux preparatoires de la Declaration et du Plan 
d'action de Quito, oil etaient consignes les criteres de base pour faire face a la 
crise, criteres qui devaient maintenant gtre mis en pratique avec le concours de 
tous les pays de la region afin de trouver des solutions qui permettent d'assurer 
un developpement economique et social adequat. 

15. Le Secretaire general des Nations Unies affirma que le fait de prendre la 
parole dans son propre pays, le Perou, le remplissait d'espoir de ce que l'Amerique 
latine puisse, de l'interieur, amorcer un effort fructueux de reconstruction de ses 
societes et de ses relations avec le monde, que la CEPAL trouve les moyens d'aider 
les pays de la region a reconstruire, par leurs propres moyens, leur capacite 
d'acces au developpement, et que les gouvernements tentent de faire renaitre l'idee 
et la pratique de l'union latino-americaine. Le Plan d'action de Quito 
representait une premiere etape en ce sens et it incombait a cette reunion 
d'effectuer le deuxieme pas, a un moment oil l'economie mondiale traversait la 
periode la plus difficile de son histoire depuis la grande depression des annees 30. 

16. Il souligna que sans ce contexte de grande incertitude, la cooperation que 
tavorise les Nations Unies etait basee sur le concept de la solidarite 
internationale; ses resultats positifs etaient evidents, malgre la det6rioration 
des efforts de type multilateral. Il fallait continuer a faire appel a toutes les 
volontes afin de progresser de facon soutenue sur la voie d'un nouvel ordre 
economique international susceptible de resoudre les problemes structurels auxquels 
la communaute internationale, depuis longtemps déjà, devait apporter une solution. 

17. En ce qui concerne le probleme de la dette exterieure, on pouvait se poser la 
question de savoir si le moment n'etait pas venu d'adopter un critere plus global, 
une perspective a plus long terme et de chercher des solutions basees sur la 
croissance et sur une repartition plus equitable du fardeau qu'impliquent ces 
solutions entre pays creanciers et pays debiteurs. 

/ • • 
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18. Personnellement, ajouta-t-il, it se ralliait aux travaux merles dans le cadre 
des commissions regionales qui, dans les circonstances actuelles, presentaient une 
importance accrue, non seulement a cause de leur potential de cooperation mutuelle, 
mais aussi parce que la plupart des controverses politiques etaient plus facilement 
resolues, a cet echelon, en vue de la concertation des efforts. 

19. Il appela l'attention des participants sur le fait que, meme si l'evolution 
des secteurs commercial et financier avait oblige les pays Latino-americains a 
adopter des politiques d'ajustement qui avaient eu des incidences recessives 
particulierement fortes, it ne fallait pas etre exagerement pessimiste; en effet, 
la region n'etait pas demunie face a la crise; les Latino-Americains devaient, a 
titre prioritaire, encourager la relance; ils devaient, pour ce faire, reconnaitre 
de facon claire et franche, les repercussions de l'interdependance enorme entre les 
pays et renforcer et revitaliser les institutions au sein desquelles les grannies 
questions d'ordre politique et economique du monde sont debattues. 

20. En ce qui concerne l'Organisation des Nations Unies, it mentionna qu'il 
existait une certaine reticence a faire appel aux mecanismes disponihles et qu'a 
son avis, it fallait aborder les problemes du systeme de facon constructive et par 
le biais des consultations; toute autre attitude declencherait un processus 
susceptible de provoquer une separation irreparable des interets au niveau des 
relations internationales. L'humanite, ajouta-t-il, affrontait des problemes 
globaux auxquels it fallait egalement apporter des solutions globales et, malgre 
cela, on insistait sur l'utilisation d'instruments bilateraux inadequats. 
Paradoxalement, au moment oil l'interdependance entre les peuples du monde etait 
plus forte que jamais, l'esprit de cooperation internationale est en passe de 
disparaitre; it fallait dont retablir la confiance en cette cooperation, ce qui 
devait se traduire essentiellement par la reprise du dialogue Nord-Sud; 

21. Il rappela que depuis son independance, la region s'etait attachee a conduire 
des societes civiles caracterisees par une pleine participation, le respect sans 
distinction de la personne et la dignite humaines et la consultation du progres 
economique et social des peuples; it fallait, aujourd'hui, reaffirmer l'adhesion a 
ces ideaux. Finalement, it exprima sa conviction que la region pourrait construire 
une societe basee sur la justice et le progres et mener ainsi a hien in grande 
tache politique de cette époque qui constituait, aujourd'hui plus que jamais, la 
responsabilite des dirigeants et des peuples. 

22. Le President constitutionnel du Perou, M. Fernando BelaUnde Terry, affirma que 
la formule susceptible de resoudre la crise economique actuielle pouvait se resumer 
de la tacon suivante : "austerite sans recession"; en effet, it etait desormais 
impossible de continuer a reduire les depenses fiscales sans porter gravement 
prejudice aux travaux a grande priorite sociale. 

23. Il ajouta que, meme si l'Amerique latine etait pauvre en ressources 
tinancieres, elle possedait, par contre, une grande quantite de main-d'oeuvre qu'il 
fallait mettre a profit dans des projets qui y feraient appel. Ce qui interessait 
le plus, n'etait pas l'equilibre de la balance des paiements mais l'equilibre entre 
main-d'oeuvre et travail ou entre produits alimentaires et consommateurs. 

/ • • • 
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24. Il ajouta que les recommandations formulees par le Fonds monetaire 
international pour surmonter la conjuncture actuelle pourraient s'averer 
inefficaces ou meme negatives sans une relance susceptible de stimuler le processes 
de developpement economique et social dont la region avait tellement besoin. 

25. Il renouvela son soutien resolu aux travaux de la CEPAL en matiere de 
reamenagemer du service de la dette exterieure et visant a obtenir de meilleures 
conditions clans le cadre des negociations internationales, travaux qui avaient et6 
couronnes par la Conference economique latino-americaine a l'issue de laquelle la 
Declaration et le Plan d'action de Quito avaient ete approuves. 

26. Il rendit hommage, d'autre part, aux activites menees par les organismes du 
systeme des Nations Unies en matiere d'etudes et d'application des projets qui 
presentent un interet national ou regional; ceux-ci devaient, neanmoins, etre 
adaptes a la situation actuelle, et regroupes afin de servir de base a une bataille 
collective en vue de la relance economique. I1 signala finalement que les pays de 
la region, dans leur intere't mutuel, devaient rembourser le service de la dette de 
facon a ne pas provoquer l'effondrement des nations developpees, mais que cette 
some ne devait pas representer un pourcentage excessif des exportations de la 
region. 

Election du Bureau  

27. Contormement aux propositions formulees lors de la reunion preliminaire 
des Chefs de delegations realisee le 29 mars 1984, ainsi qu'au cours de la 
218eme seance effectuee le memo lour, le Bureau a ete elu come suit : 

Presidence : Perou 

Premiere vice-presidence : Argentine 

Deuxieme vice-presidence : Trinite-et-Tobago 

Troisieme vice-presidence : Nicaragua 

Rapporteur : Espagne 

Comites 

28. Six comites, ouverts a toutes les delegations participantes, ont ete crees 
pour envisager les differents points inscrits a l'ordre du jour. Quatre 
d'entre eux correspondent a des comites de session statutaires mis sur pied a la 
suite des decisions prealables adoptees par la CEPAL. 

29. Le Comite I s'est penche sur la raise en oeuvre de la Strategie internationale 
du developpement et les perspectives de l'Amerique latine et les CaraYbes pour le 
reste de la decennie, a la lumiere de la crise economique actuelle (point 3 de 

/ • • • 
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l'ordre du jour) et sur les politiques d'ajustement interne et les processus de 
reamenagement de la dette exterieure (point 4 de l'ordre du jour). Le Bureau 

suivant a ete elu pour diriger les travaux de ce comite 

Presidence : Uruguay 

Premiere vice-presidence : Guyane 

DeUX1eMe vice-presidence : Panama 

Rapporteur : Equateur 

30. Le Comite II a, quant a lui, examine les reunions des organes subsidiaires et 
les reunions regionales patronnees par la CEPAL dans le cadre des travaux 
preparatoires des conferences mondiales des Nations Unies : conclusions et 
recommandations (point 9 de l'ordre du jour) et autres activites du systeme de la 
CEPAL depuis la dix-neuvieme session ainsi que le programme de travail de la 
comraission pour la periode biennal€ 1986-1987 (point 10 de l'ordre du jour). Les 
travaux du Comite ont ete diriges par le Bureau suivant 

Presidence : Chili 

Premiere vice-presidence : Belize 

Deuxieme vice-presidence : ,tats-Unis 

Rapporteur : Venezuela 

31. Les quatre comites statutaires de la session ont ete les suivants 

a) Le Comite de l'eau, charge de l'exarnen du point 6 de l'ordre du jour et 
dont le Bureau a ete le suivant : 

Presidence : Colombie 

Premiere vice-presidence : Antilles neerlandaises 

Deuxieme vice-)residence : Paraguay 

Rapporteur : Honduras 

b) Le Comite sur les etablissements humains, charge du point 7 de l'ordre du 
jour et dont le Bureau a ete constitue de la tacon suivante : 

Presidence : Mexique 

Premiere vice-presidence : Haiti 

Deuxieme vice-presidence : Royaume-Uni 

Rapporteur  : Costa RiA-a 
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c) Le Comit6 de cooperation entre les pays et les re9ions en develppement 
charge de l'examen du point 5 de l'ordre du jour et dont les travaux ont ete 
diriges par le Bureau suivant : 

Presidence : Jamaique 

Premjere vice-presidence : Guatemala 

Deuxieme vice-presidence : Republique dominicaine 

Rapporteur : Bolivie 

d) Le Comite de la population, qui s'est penche sur les travaux 
preparatoires de la Conference internationale de la population, 1984 (point 8 de 
l'ordre du jour) et dont les travaux, ont ete,  diriges par le Bureau suivant 

Presidence : Cuba 

Premiere vice-presidence : Saint-Vincent-et-Grenadines 

Deuxieme vice-presidence : France 

Rapporteur : Bresil 

Documents 

32. La liste des documents presentes par le secretariat a  is vingtieme session 
figure dans le document E/CEPAL/SES.20/G.27. 

B. Ordre du jour  

33. A sa premiere seance pleniere, la reunion a adopte l'ordre du jour suivant : 

1. Election du Bureau 

2. Adoption de l'ordre du jour provisoire et organisation des travaux de la 
vingtieme session 

3. La mise en oeuvre de la Strategie internationale du developpement et les 
perspectives de l'Amerique latine et des CaraYbes pour le reste de la 
decennie, a  is lumiere de la crise economigue actuelle 

4. Les politiques d'ajustement interieur et les processus de ream4nagement 
de la dette exterieure 

5. Cooperation entre pays et regions en developpement 

6. Eau 

7. Etablissements humains 

. . . 
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8. 	Travaux preparatoires de la conference internationale sur la population 
(Mexico, aotit 1984) 

9. 	Reunions des organes subsidiaires et reunions reqionales patronnees par 
la CEPAL dans le cadre des travaux preparatoires des conferences 
mondiales des Nations Unies conclusions et recommandations 

a) Sixieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau 
consacree a l'6valuation du Programme d'action regional et de la 
Strategie internationale du developpement (New York, 6 decembre 1982) 

b) Septieme session du Comite de developpement et de coop4ration des 
Caraibes (Port au Spain, 19-25 janvier 1983) 

c) Troisime Conference regionale sur l'integration de la femme au 
developpement 4conomique et social de l'Amerique latine et des 
CaraIbes (Mexico, 8-10 ao(it 1983) 

d) Reunion regionale latino-americaine preparatoire de l'Annee 
internationale de la jeunesse (San Jose, 3-7 octobre 1983) 

e) Reunion regionale latino-americaine preparatoire de la Conference 
internationale sur la population, effectuee dans le cadre de la 
septieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau 
(La Havane, 16-19 novembre 1983) 

f) Huitieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau, 
consacree a l'evaluation du Programme d'action regional et de la 
Strategie internationale du developpement (Montevideo, 
18-20 janvier 1984) 

q) 	Neuvieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau 
consacree a la science et la technique au service du developpement 
(Montevideo 23-24 janvier 1984) 

10. Autres activites du systeme de la CEPAL depuis la dix-neuvieme session et 
programme de travail de la Commission pour la periode biennale 1986-1987. 

a) CEPAL 

i) Activites du Secretariat depuis mai 1981 

ii) Projet de programme de travail du systeme de la CEPAL pour la 
periode biennale 1986-1987 

iii) Calendrier de conferences pour la periode 1984-1986 

b) 	Centre latino-americain de demographie (CELADE) 

i) 	Activites du CELADE depuis mai 1981 

/ • • • 
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ii) 	Activites futures du CELADE 

c) 	Institut latino-americain de planitication economique et sociale (ILPES) 

i) Activites de 1'ILPES depuis mai 1981 

ii) Activites futures de 1'ILPES 

11. Amendement a l'article 3, alinea a), du mandat de la Commission 
economique pour l'Amerique latine, afin que le Portugal y soit inclus en 
qualite de membre de la Commission 

12. Admission des Iles Vierges britanniques et des Iles Vierges americaines 
en qualite de membres associes de la CEPAL 

13. Lieu et date de la vingt et unieme session de la CEPAL 

14. Examen et adoption du rapport de la vingtieme session de la CEPAL 

C. COMPTE RENDU DES DEBATS 

Comite I  

34. Le Comite I, qui s'est reuni les 2, 3 et 4 avril, a examine la mise en oeuvre 
de la Strategie internationale du developpement et les perspectives de l'Amerique 
latine et des Caraibes pour le reste de la decennie, a la lumiere de la crise 
economique actuelle (point 3 de l'ordre du jour) et les politiques d'ajustement 
interne et les processus de ream4nagement de la dette exterieure (point 4 de 
l'ordre du jour). 

35. Le Bureau du Comite reunissait les pays suivants : 

Presidence : Uruguay 
Premiere vice-presidence : Guyane 
Deuxieme vice-presidence : Panama 
Rapporteur : Equateur 

36. Pour l'etude du point 3 de l'ordre du jour, le Comite disposait, entre autres, 
des documents de travail ci-apres : "Proyecto de informe del octavo period() de 
sesiones del Comite de Expertos Gubernamentales de Alto Nivel : Evaluacicin de la 
instrumentaci6n de la Estrategia Internacional del Desarrollo para America Latina y 
el Caribe, teniendo en cuenta la crisis econ6mica internacional" (Montevideo, 
Uruguay 18-28 janvier 1984) (document E/CEPAL/SES.20/G.26), "La crisis en America 
Latina : su evaluaci6n y perspectives" (E/CEPAL/SES.20/G.25), ainsi que plusieurs 
documents d'appui. 

37. Le document de travail "Politicas de ajuste y procesos de renegociaci6n de la 
deuda externa" (E/CEPAL/SES.20/G.17), ainsi que deux documents d'appui ont 4t4 
utilises pour l'examen du point 4 de l'ordre du jour. 

/ 
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38. Des l'ouverture des travaux, le Secretaire executif de la CEPAL a mis l'accent 
sur l'importance des themes que le Comite devait traiter et, come l'avait 
prealablement propose le Secretariat a la huitierne reunion du CEGAN, a suggere aux 
delegations de renover la methode utilisee pour evaluer l'application du Programme 
d'action regional. Selon la formule suggeree, le comite I s'inspirerait pour 
l'etude de l'evaluation de la mise en oeuvre de la Strategie elaboree par le Groupe 
latino-americain du document emane de la huitieme session du CEGAN, en ouvrant un 
debat technique au cours duquel tous les pays membres du Comite pourraient exprimer 
lours vues et emettre des observations. Le rapport du Comae I dans lequel 
figurerait l'evaluation du Programme d'action regional preparee par les pays 
d'Amerique latine et des Caralbes et un compte rendu analytique des debats ainsi 
que des observations emises par differentes delegations, serait soumis a la 
pleniere de la CEPAL. 

39. La suggestion faite par le Secretaire executif ayant recueilli l'assentiment 
du Comite, le present rapport inclut l'evaluation de la Strategie internationale du 
developpement pour l'Amerique latine et les caralbes compte tenu de la crise 
economique internationale, le texte preliminaire de cette evaluation qu'a presente 
le Groupe Latino-americain* et un compte rendu analytique des debats. 

40. Le Comite a en outre approuve, en vue de leur renvoi en pleniere, deux projets 
de resolution portant sur les questions suivantes : politiques de developpement a 
long terme pour l'Amerique latine, et politiques d'ajustement et de reamenagement 
de la dette exterieure. Ces projets de resolution sont retranscrits au 
Chapitre III du present rapport. Le Comite a approuve le projet de resolution 
relatif aux politiques d'ajustement et de reamenagement de la dette exterieure par 
18 voix contre une avec 5 abstentions. Ont vote pour les pays suivants 
Argentine, Bolivie, Bresil, Chili, Colombie, Cuba, El Salvador, Equateur, Guyane, 
Haiti, Honduras, Hexique, Nicaragua, Perou, Republique dominicaine, Suriname, 
Uruguay et Venezuela tandis que les Etats-Unis ont vote contre et que le Canada, 
l'Espagne, la France, les Pays-bas et le Royaume-Uni se sont abstenus. 

41. Lors de l'approbation par le Comite, en vue de sa presentation en pleniere, du 
projet de resolution relatif aux politiques de developpement a long terme pour 
l'Amerique latine, la delegation argentine s'est offerte a accueillir la reunion au 
cours de laquelle seront examinees les etudes confiees au Secretariat au titre de 
ce projet de resolution. 

La mise en oeuvre de la Strategie internationale du developpement et les  
perspectives de l'Amerique latine et des Caraibes pour le reste de la  
decennie, a la lumiere de la crise economique actuelle (point 3 de  

de l'ordre du jour) 

42. En presentant le document intitul6 "La crisis en America Latina : su 
evaluaci6n y perspectivas" (E/CEPAL/CEGAN.8/L.2), le Secretaire executif adjoint au 
developpement economique et social de la CEPAL commenca par mettre l'accent sur les 
principales caracteristiques de la crise, a sa'oir son ampleur et sa gtavite sans 

* Doc. E/CEPAL/SES/20/G.26 et Corr.1, et document de Salle de conference I/1 
et Corr.l. 



precedent, le role qu'y jouent les facteurs tant internes qu'externes ainsi que la 
difficulte eprouvee a lui apporter une solution. Dans le contexte 
latino-americain, on est en droit de s'interroger sur cette crise et sur 
l'elaboration des politiques d'ajustement. 

43. Au sujet des echanges commerciaux entre l'Amerique latine et l'exterieur, it 
appela l'attention du Comite sur la chute des prix des produits de base sur le 
marche international ainsi que sur le renforcement et la diversification de mesures 
protectionnistes appliquees dans les principales regions developpees. I1 aborda 
egalement le theme des relations economiques de la region avec des entites et pays 
specifiques, notamment la Communaute economique europeenne (CEE), les Etats-Unis et 
le Conseil d'aide economique mutuelle (CAEM). 

44. En ce qui a trait aux perspectives qui s'offrent au developpement 
latino-americain d'ici a la fin de la decennie, it affirma que si les tendances 
actuelles de l'economie persistent et si l'on ne modifie pas les politiques 
d'ajustement aujourd'hui en vigueur, on assistera h une aggravation des problemes 
socio-economiques, une reduction des investissements ainsi que du degre d'autonomie 
des decisions nationales et un accroissement de la dette exterieure de la region; 
et ce n'est que vers 1990 que le revenu par tete d'habitant recuperera son niveau 
de 1980. En revanche, le relevement des exportations, la haisse des taux d'interet 
et l'assouplissement de l'echeancier du service de la dette rendraient plus 
maniable le probleme du goulOt d'etranglement exterieur de l'Amerique latine. Le 
Secretaire executif a ensuite brievement retrace l'historique, les resultats et les 
perspectives des negociations menees an niveau international et lanca un appel en 
faveur d'un renforcement de l'integration et de la cooperation regionales. 

45. Apres avoir résumé la teneur du document du CEGAN, E/CEPAL/SES.20/G.26, le 
Rapporteur signala que le Programme d'action regional se fondait sur l'analyse de 
la situation de l'Amerique latine et des Caraibes en matiere de developpement, et 
en particulier du grave dereglement structurel de l'economie mondiale, du 
ralentissement du taux de croissance et de la repartition extremement inequitable 
du revenu. Defavorables, les perspectives pour les annees 80, laissaient en outre 
augurer une extreme vulnerabilite de la plupart des pays. Les manifestations les 
plus importantes de la crise actuelle temoignent d'un desequilibre persistant avec 
l'exterieur, lequel se voit exacerbe par le fardeau de la dette exterieure, une 
inflation acceleree, le ralentissement soutenu de la production et de la capacite 
de production, ainsi qu'une recrudescence du chOmage et de la marginalisation 
economique et sociale de nouveaux groupes de la population. La crise economique et 
financiere etait, en outre, source d'incertitude quant a la suite des evenements et 
aux politiques a mettre en oeuvre pour les affronter. Les negociations et les 
arrangements conventionnels en matiere d'endettement avec l'exterieur et du service 
correspondant ne constituaient pas un facteur de stabilisation. 

46. D'autre part, la crise avait contribue a degrader le climat social de 
l'Amerique latine et, en l'absence de croissance economique, les tensions sociales 
s'exacerOaient, la resistance au changement s'endurcissait et, en dernire analyse, 
la grande masse de la population la plus demunie s'en trouvait encore plus gravement 
lesee, ce qui favorisait l'emergence de puissantes forces d'instabilite sociale. 

• • • 
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47. Il signala egalement que la dette exterieure constituait une des 
manifestations les plus dramatiques de la cris actuelle et qu'il etait 
indispensable d'y apporter une solution afin de resoudre les problemes 
economiques. Etant donne que la politique menee par certains pays developpes 
visant a relever les taux d'interet constituait un des principaux obstacles a la 
solution de la grave crise economique, l'Amerique latine devait exiger de ces 
derniers qu'ils maintiennent des taux d'interet stables et has. 

48. Quant a la cooperation internationale, it souligna qu'elle semblait avoir perdu 
du terrain du fait que les pays developpes n'avaient pas applique les decisions 
emanees des instances internationales et n'avaient pas demontre la volonte politique 
suffisante pour progresser sur la voie de l'instauration du nouvel ordre economique 
international et la concertation de negociations globales. I1 ajouta que 1'emprise 
des pays industrialises sur les institutions specialisees des Nations Unies 
compromettait serieusement la cooperation en matiere de commerce et de finances. 

49. Il poursuivit son expose en signalant qu'un ensemble de mesures avaient ete 
prevues, a cet effet, dans le Programme d'action regional. La plupart d'entre 
elles restaient valables. Neanmoins, it convenait, a la lumiere de la 
deterioration actuelle de l'economie mondiale et des relations economiques 
internationales, de proposer une serie de mesures visant a faire face a la crise 
actuelle. I1 etait indipensable, pour ce faire, de modifier le cadre actuel des 
negociations de la region avec l'exterieur. I1 fallait adapter les politiques 
actuelles de facon a permettre aux economies de fonctionner avec une quantite 
relativement moindre de produits importes, a reactiver et restructurer le marche 
national, et a preserver l'infrastructure physique et industrielle. 

50. En matiere de commerce au sein de la region, certaines mesures etaient prevues 
dans le rapport atin de favoriser le commerce de biens et de services, a savoir, 
entre autres : la preference douaniere regionale latino-americaine, les negociations 
commerciales visant a concerter des arrangements entre pays ou groupes de pays, les 
achats de 1'Etat, l'utilisation du pouvoir d'achat global. Il fait remarquer, en 
outre, que le CEGAN avait fait siennes les recommandations de la Conference 
economique latino-americaine de Quito quant au besoin de renforcer la securite 
alimentaire dans la region, d'intensifier la cooperation en matiere d'energie et la 
cooperation avec les pays qui presentent des cas speciaux. I1 souligna egalement 
l'importance des criteres de base adoptes dans le Programme d'action de Quito en ce 
qui concerne la dette exterieure, notamment en ce qui a trait a un encadrement 
raisonnable du service de la dette par rapport aux exportations, de facon a ne pas 
compromettre les possibilites de developpement des pays de la region. 

51. Le representant du Suriname, apres avoir examine son appui au rapport du 
CEGAN, exposa brievement les objectifs de developpfmlent de son gouvernement en vue 
de promouvoir le bien-etre de la population; it mentionna les efforts deployes en 
ce sens par ce dernier afin de majorer le niveau d'emploi, de mettre en valeur les 
ressources naturelles du pays et d'augmenter le produit interieur brut. Il 
souligna egalement l'importance que son gouvernement attribuait aux relations 
mutuelles fructueuses avec d'autres nations, en particulier de la region. Il 
souligna ensuite les incidences negatives de deux facteurs externes sur l'economie 
de son pays, a savoir, d'une part la recession economique globale qui, entre autres 
effets, avait provoque une chute des prix de la bauxite et de ses derives, et, 
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d'autre part, le manque de capitaux bases sur un traite bilateral. Il signala 
entin que son gouvernement souhaitait etablir des contacts plus etroits avec les 
pays d'Amerique latine et des Caralbes, raison qui expliquait sa participation a 
cette session de la CEPAL. 

52. La decision argentine fit remarquer que les politiques prevues dans la 
Strategie internationale du developpement etaient insuffisantes pour inverser le 
processus de dependance economique de la region. Ii ajouta que le probleme de 
developpement allait au-dela de la dependance vis a vis des pays du centre et des 
systemes d'ajustement. Le probleme actuel n'affectait pas les pays de facon 
independante mais l'ensemble de la structure des relations economiques 
internationales actuelles. I1 etait donc indispensable de donner une approche 
internationale et non pas nationale aux problemes d'ajustement. I1 ajouta que les 
criteres appliques jusqu'a present en matiere de croissance et de schemes 
d'ajustement etaient depasses et qu'il fallait creer de nouveaux mecanismes. Ces 
derniers devaient porter, non pas sur les economies de chacun des pays, mais sur 
une modification des mecanismes internationaux de facon a ce que les pays 
developpes, qui avaient absorbe la plus grande partie des excedents des pays en 
developpement, participent a la solution des problemes de l'economie mondiale. 
signala que, meme si le probleme du reechelonnement de la dette pouvait aboutir a 
une solution formelle, les problemes de developpement des pays n'en seraient pour 
autant resolus et qu'il fallait, pour ce faire, chercher de nouvelles voies de 
solution et modifier les facteurs qui etaient a l'origine de la crise qui affectait 
actuellement l'Amerique latine. 

53. Le representant de la Bolivie signala que, face a la gravite de la crise, la 
CEPAL devait entreprendre une etude approfondie sur les nouveaux modeles de 
developpement alternatif, a la lumiere des consequencs derivees des schemes 
appliqués au cours des dix dernieres annees. I1 mentionna, a cet egard, la 
necessite de redimensionner le marche interieur et defendre les revenus les plus 
bas. I1 ajouta que l'augmentation des exportations au sein de la region n'etait 
pas suffisante pour surmonter les problemes d'endettement et de commerce 
international car la crise actuelle et les processus d'ajustement avaient provoque 
une resorption de la demande dans la region. 

54. Le delegue des Etats-Unis fit d'abord mention de la Strategie internationale 
du developpement et signala que, tout en l'appuyant dans ses grandes lignes, son 
gouvernement maintenait les reserves qu'il avait formulees Tors de son adoption, a 
savoir l'importance exageree accordee aux facteurs externes et l'accent insuffisant 
mis sur l'encouragement interne en vue du progres des pays; it fit ensuite 
remarquer que grace aux politiques economiques actuellement appliquees dans son 
pays, on y observait un certain redressement, qui pourrait favoriser les pays en 
developpement dans la mesure o6 ces derniers encourageaient l'initiative privee et 
suivaient la politique d'ouverture des marches. En ce qui concerne l'evaluation 
contenue dans le rapport du CEGAN, sa delegation se ralliait a l'appel qui y (keit 
formule en faveur du pluralisme politique et de la suspension de la course aux 
armements dans la region ainsi qu'au soutien accorde au Groupe Contadora. Il 
manifesta egalement sa satisfaction devant l'augmentation de la cooperation au sein 
de la region, notamment en matlere de securite alimentaire et d'energie, l'examen 
des aspects financiers et commerciaux, qui contribuaient au dialogue fructueux merle 
dans le cadre de l'oEA, et l'application de criteres plus souples et realistes en 
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matiere d'endettement exterieur. I1 ajouta neanmoins que cette evaluation 
presentait egalement des aspects negatits, a savoir le fait d'attribuer la 
responsabilite exclusive des problemes economiques de l'Amerique latine aux pays 
industrialises et de ne pas mettre en relief les politiques a appliques, selon son 
critere, pour favoriser le progres futur, c'est-a-dire l'encouragement de 
l'investissement prive, la limitation des depenses de 1'Etat, le maintien d'un tam{ 
de change realiste et l'ouverture du commerce multilateral. En ce qui concerne ce 
dernier point, it signala que le fait de favoriser le commerce intraregional ne 
devrait pas impliquer une discrimination a l'egard des Etats-Unis. Il souligna 
enfin que son gouvernement etait toujours ouvert an dialogue avec les pays de la 
region. 

55. Selon la delegation du i3resil, son pays se ralliait au document "Politicas de 
ajuste y procesos de renegociaciAn de la deuda externa" (E/CEPAL/SES.20/G.17) 
presente par la CEPAL, de meme qu'au rapport de la huitieme session du CEGAN dans 
lequel etait consignee l'evaluation de la mise en oeuvre de la Strategie 
internationale du developpement pour l'Amerique latine et les CaraYbes, a la 
lumiere de la crise economique internationale et qui consituait l'expression du 
consensus des pays latino-americains. Le porte-parole souligna que ce dernier 
document suivait la ligne de la Declaration et du Plan d'action de Quito, a l'egard 
duquel it renouvela l'appui de son pays. Il signala que, face a la crise 
economique actuelle, le Bresil avait adopte toutes les mesures requises et 
possibles a l'echelon interne et de cooperation intrareqionale; it ajouta que la 
crise n'avait pas ete provoquee par les pays en developpement mais que ces derniers 
en avaient le plus. Il fit remarquer que le developpement des exportations, qui 
etait entrevu comme une voie de solution, se voyait entrave par les mesures 
protectionnistes imposees par les pays developpes, et n'etaient pas justifiees dans 
le contexte de relance economique et commerciale enregistree dans ces pays. 
signala enfin que la seule solution a la crise actuelle passait par la cooperation 
entre pays en developpement et pays developpes. Le dialogue et la negociation 
etaient indispensables pour proceder, en premier lieu, a une revision des systemes 
financier et commercial a l'echelon international, ainsi que du lien entre commerce 
et finances, tel qu'il a ete mis en relief dans le document de Quito. 

56. La delegation du Royaume-Uni s'est telicitee de l'occasion qui lui etait 
fournie d'evaluer l'application de la SID et mentionna que cette evaluation venait 
s'ajouter a de nombreuses autres qui etaient realisees a l'echelon global, regional 
et sectoriel. Le representant signala que sa delegation s'efforcerait d'apporter a 
l'avenir des contributions positives aux activites devaluation que mene le Comite 
et que le fait de ne pas formuler d'observations generales a ce stade des travaux 
ne voulait pas dire que sa delegation t3t d'accord avec l'ensemble du contenu du 

document. 

57. Le Comite I s'est ensuite penche sur l'"Evaluaciem de la instrumentaciOn de la 
Estrategia Internacional del Desarollo para America Latina y el Caribe, teniendo en 
cuenta la crisis economica internacional"*, ainsi que sur une introduction proposee 
au texte de cette evaluation par le Groupe latino-americain**. Cet examen suscita 
le debat decrit ci-apres. 

* Document E/CEPAL/SES.20/G.26 et Corr.l, deuxieme partie. 
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58. En ce qui concerne le chapitre 1, sur l'evaluation de la situation economique 
et sociale que connaissent actuellement l'Amerique latine et les Caraibes, la 
delegation du Royaume-Uni signala que le commerce mondial avait enregistre une 
amelioration au cours de l'annee 1983 et qu'on prevoyait une croissance pour 1984 
et 1985. il ajouta que le syst'eme commercial international W6tait ni depasse ni 
en crise, bien qu'il ait et:6 l'objet de certaines tensions. Quant a la necessite 
de solutions globales, 	partageait 	 salon laquelle les economies des 
pays etaient de plus en plus interdependantes et que la meilleure contribution que 
son pays et d'autres pays induetrielises pouvaient apporter au processus de relance 
consistait a assurer un rythme de croissance stable, stir et non inflationniste. En 
ce qui concerne les negociations cliobales, it affirma que son. gouvernement etait 
dispose a y participer dans la masu.re oil it existera une preparation suffisante 
pour en assurer le bon derou_lement7 En ce qui a trait au nouvel ordre economique 
international, it fit remarquer que la cooperation Internationale n'avait pas perdu 
du terrain ni s'etait immobilisee.Il ajouta que les negociations, mgme si elles 
avancaient forcement lentement, constituaient la seule favor; pour les pays de 
conclure des accords veritables. 

59. Lors de l'examen du chapitre IT,a savoir l'evaluation generale de 
l'application du Plan d'action r6eional, la delegation des Etats-Unis fit remarquer 
en cc qui concerne les paragraphes 53 et 54 - qui portent sur les remises de 
revenus et e.'interets aux pays developpes 	que le texte mettait l'accent sur 
l'endettement exterieur en tent qu'instrument de transfert de capital et qu'une 
importance moindre etait accorde a l'investissteilent dr:.rect, qui devait etre 
envisage come apport de capital pour le developpement des pays. Le representant 
signala en outre en ce qui concerne les paragraphes 106 et 107 du meme chapitre, 
qu'on n'y accordait pas au commerce le role qui lui incomhe en tank que facteur de 
reprise economique et que la crise du commerce international y etait consideree 
uniquement comae un element negatit pour les interets des pays en developpement, 
sans tenir compte du fait qu'e/le avait egalement touché les pays developpes. 
souligna le r8le du commerce mondLai dans le developpement ainsi que le fait que la 
relance enregistree dens les pays developpes presentait des possibilites illimitees 
pour les exportations en provenance de pays en developpement. I1 siqnala que 
l'evaluation realisee par le CEGAN etait exagerement pessimiste. Quant au systame 
generalise de preferences, it affirma que les normes qui regissent l'origine par 
accumulation et le besoin de concurrence ne constituaient pas une conspiration 
contre les pays en developpement mais une tentative de repartition plus equitable 
des fruits du systeme. Il fit ensuite allusion aux commentaires relatifs a 
l'insuffisance de la some de 350 millions de dollars accordee au titre 
d'assistance economique d'urgence en faveur du bassin des Caraibes, en signalant 
que ce montant repondait aux possibilites economiques actuelles de son pays. 

60. Le representant du Royaume-Uni formula une objection aux termes du 
paragraphe 99 concernant l'adoption, a l'encontre de 1'Argentine, de mesures 
coercitives unilaterales violatoires des normes juridiques internationales. 
signala, a cet egard, que les mesures adoptees etaient prevues dans le cadre du 
Traite de Rome. 

** Document de salle de conference 1.1 et Corr.l. 
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61. La delegation argentine se declara d'accord avec le libelle du paragraphe 99 
et signala que les nesures adoptees allaient a l'encontre des pratiques et des 
normes commerciales internationales. 

62. La delegation GU Mexique exprima son desaccord avec ]'interpretation donnee 
aux facteurs commerciaux par les delegations des pays developes, ainsi que son 
appui aux paragraphes 106 et 107 du document. Le representant souligna egalement 
que l'application de criteres de graduation et de discrimination ainsi que de 
mesures economiques coercitives etait inacceptable. 

63. Lors de ]'examen du chapitre III, concernant les politiques et les mesures a 
adopter pour l'action, la delegation des Etats-Unis, tout en soulignant l'interet 
du document, declara ne pas comprendre la premiere partie du paragraphe 110, selon 
lequel la reprise de croissance economique aux Etats-Unis ne reposait pas sur une 
augmentation auto-entretenue de l'investissement, de l'emploi ainsi que de la 
productivite et la competitivite industrielles. Le delegue signala qu'aucun 
indicateur ne permettait d'etablir des signs de danger et qu'il existait, au 
contraire, de nombreux sympt8mes de dynamisme. La delegation du Royaume-Uni 
exprima egalement son desaccord avec ce paragraphe. Le representant fit egalement 
allusion a la preoccupation manifestee par les pays latino-americains en ce qui 
concerne le protectionnisme et signala que son gouvernement avait la ferme 
intention de diminuer ce type de mesures et avait deja progresse en ce sens, come, 
par exemple, par le biais des resultats de la reunion ministerielle du GATT et de 
la sixieme session de la CNUCED. 

64. Quant au paragraphe 155, dans lequel it est fait mention de la necessite 
d'eviter un atfaiblissement du systeme des Nations Unies par manque de soutien 
politique ou financier a ses activites, la delegation des Etats-Unis signala qu'il 
n'existait pas de rapport direct entre le soutien financier et l'efficacite de 
]'Organisation et que les organismes des Nations Unies devaient etre davantage 
conscients de leurs lacunes. 

65. A propos de la declaration du representant du Royaume-Uni selon laquelle 
l'objectit des pays developpes etait d'atteindre une croissance non inflationniste 
et d'appliquer des politiques visant a la stabilite, la delegation de ]'Argentine 
mentionna que ces pays avaient certes reussi a reduire les taux d'inflation mais 
que cette reduction etait due, en grande partie, a la baisse enregistree par les 
prix des matieres premieres importees des pays en developpement. En ce qui 
concerne la cooperation internationale dans le domaine financier, le representant 
souligna le contraste entre l'augmentation des prix du petrole et le relevement des 
taux d'interet : dans le premier cas, le systeme financier international avait 
rapidement elabore des mecanismes visant a secourir les pays leses, la plupart 
developpes; dans le deuxieme cas, neanmoins, les pays attectes par ces 
augmentations n'avaient beneficie d'aucune mesure similaire, ce qui, a son avis, 
constituait un manque d'equite quant au fonctionnement des organismes financiers 
internationaux qu'il conviendrait d'analyser en profondeur. 

66. La delegation du Mexique se rallia a l'observation precedente et signala que 
l'efficacite et la quantite de ressources utilisees dans l'un et l'autre cas 
n'etaient pas comparables. Quant a la reference au systeme des Nations Unies, le 
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delegue fit remarquer qu'il 4tait indique, dans le document, que les ressources 
octroyees aux Nations Nnies etaient insuffisantes pour permettre a l'Organisation 
d'entreprendre les taches qui lui incombent, 

67. La delegation du aoyaume-Uni affirma qu'elle ne pouvait concorder avec le contenu des paragraphes 173 et 174 et reaffirma son soutien au role joue par le 
FMI, qu'elle ne souhaitait pas voir affaibli. Le representant ajouta qu'il ae 
voyalt pas la necessite d'emettre de nouveaux droits de tirage speciaux en ce 
moment. II sigeala, finalemente  gee son pays etait en favour d' un accroissement 
selectif du capital de in Bangue mondiale, auquel it etait dispose a participer au 
moment opportun. 

Les politiques d'ajustement interne at les processus de reamenagement 
de in dette extereuse 1:,oint 4  de l'ordre du jour  

68. Le Directeur de in Division du d4veloppement presenta le document elabore par 
le secretariat et intitule "Politicas de ajuste y renegociacian de la deuda 
externa" (E/CEPAL/SES.20/G.17), of tit d'abord reference aux manifestations 
extraordinaires et multiples de le criae economique qui touchait l'Amerique latine 
deeuis trois ans, ainsi qu'a ses causes prircipales. Au titre de ces derniares, 
soaligna 1' importance des causes 6Thrigine externe et, notamment, la chute soudaine 
du revenu net de capitaux, l'augmentation du coat du credit exterieur et in 
deterioration des cermes de l'echange. Il analyse ensuite les bases, les 
caracteristiques at les limitetions des politiques d'ajustement qui ont 4t4 
appliquees en vue d'att:4nuer to d6sequilibre aigu que in region a present: avec 
l'exterieur en 1981. Ii signala que can politiques avaient reussi a reduire en pea 
de temps le deficit en compt• co :ant et a redresser substantiellement la balance 
commerciale main - it insista cos resultats etaient dun exolusivement a la forte 
contraction des importatione, cc qui avait donne a l'ajustement un caractare 
nettement recessit et avait contribue a accentuer les chutes de l'activite 
economique et de l'emploi. Pour renverser cette tendance et reamorcer le processus 
de croissance economique, it 6tait done indispensable d'augmenter, a la fain, le 
volume des exportations et le financement exterieur net capte par la region, ce qui 
impliquait la realisation de modifications importantes sur la scene economique 
internationale. En outre, pour que l'ajustement ait des effets plus positifs, les 
politiques internes doivent (Itae plus ponctuelles, s4lectives et pragmatiques. 

69. D'autre part, la crise du secteur exterieur avait oblige in majorite des pays 
latino-americains a amorcer des processus de reamenagement de la dette exterieure 
afin de reechelonner les paiements de l'amortissement et de refinancer en partie le 
remboursement des intert!ts. Ce processus s'etait caracterise par une repartition 
tres in6gale des coats et des belle:tides. En effet, les banques avaient recu des 
benefices divers, tels que des augmentations considerables des merges et des 
commissions qu'elles pergoivent, l'extension de la garantie de l'Etat aux 
engagements contractes auparavant par le secteur prive non avalise par ce dernier, 
et l'adoption, par les pays debiteurs, de programmes d'ajustement etablis de commun 
accord avec le Fonds monetaire international. Les pays latino-americains, quant a 
eux, avaient assiste non seulement a une deterioration des termer de leurs dettes 
en matiare de coat et d'echeance mais ils s'etaient egalement vus dans l'obligation 
de renegocier de tagon presque continuo, Pour que ces demarches contribuent a 
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l'avenir a un allgement eftectif des contraintes exterieures - qui actuellernent 
entravent serieusement les possibilit4s de reprise et de croissance 	etait 

indispensable d'augmenter la proportion des int4rets finances par de nouveaux 
credits, de reduire les marges superieures aux taux plancher et les commissions 
percues par les banques, de reechelonner les echeances correspondantes sur un plus 
grand nombre d'annees et d'etendre les delais totaux et de gr5ce convenus avec les 
banques pour amortir ces credits. 

70. La delegation des Pays-Bas felicita la CEPAL pour le document present6 qu'elle 
qualifia d'analyse detainee, claire et equilibree. Le representant souligna le 
lien 4tabli dans le document entre le processus de reamenagement de la dette et les 
politiques d'ajustement des pays, deux elements qui, a son avis, jouent un role 
determinant dans la relance economique de l'Amerique latine et des Caraihes. 
ajouta que la crise latino-americaine etait davantage un probleme de liquidite que 
de solvabiiite, qui semblait maniable dans le contexte d'une amelioration de la 
conjoncture economique mondiale. I1 souligna qu'un des elements positifs du 
document etait qu'il ne considerait pas comme opportunes des propositions plus 
radicales, telles que la cessation des paiements ou les cartels de debiteurs, mais 
centrait son attention sur les possibilites d'ohtenir des conditions plus 
favorables de refinancement, bien qu'a son avis, it soit peu probable que les 
banques soient disposees a les accorder. I1 ajouta que le EMI pourrait peut-titre 
prendre des mesures visant a reprendre les flux financiers vers la region. 
Finalement, it appela l'attention sur le fait que le danger de cessation de 
paiement subsistait, ce qui serait tres grave, car la reprise de l'economie a 
l'echelon mondial s'en verrait compromise. 

71. La delegation du Royaume-Uni felicita la CEPAL pour le document presente, 
qu'il qualifia de source de renseignements tres utile car tous les aspects du 
probleme y etaient abordes en detail. Le representant signala qu'il comprenait 
combien les ajustements necessaires avaient ete penibles pour l'Amerique latine et 
les Caraibes et qu'ils avaient ete a l'origine de fortes pressions sociales. Il 
reconnaissait que les pays s'efforcaient d'honorer leurs engagements et que les 
creanciers et debiteurs devaient chercher une solution commune au probleme de 
l'endettement. I1 souligna, a cet 4gard, les efforts deployes par les 
gouvernements des pays developpes et les banques privees. I1 ajouta que l'issue 
favorable de ces processus dependrait du resultat des politiques d'ajustement 
appliquees par les differents pays. Il souligna le role joue par le Royaume-Uni 
dans le soutien accorde aux institutions financieres internationales. I1 appela 
egalement l'attention sur le fait que la discipline imposee par le FMI etait 
indispensable pour garantir l'acheminement de flux financiers vers les pays de la 
region mais que les conditions exigees par le Fonds devaient s'adapter a la 
conjoncture de chaque pays. Il fit remarquer que les politiques d'ajustement 
avaient donne de bons resultats dans les pays developpes. Finalement, it signala 
que son gouvernement avait accueilli avec interet les propositions emanees de la 
Conference economique latino-americaine recemment tenue a Quito. 

72. La delegation du Honduras se rallia aux felicitations formulees par les 
delegations precedentes pour le document presente par la CEPAL. Le representant 
signala neanmoins que son pays ne partageait pas les criteres qui y etaient exposes 
quant a la necessit6 d'elever le taux de change reel, et ce dans le contexte de la 
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conjoncture economique de son pays ,t eies caracteristiques de ses exportations, 
lesquelles sont soususes a un systeme de contingentement. 11 lanya un appel a la 
Banque mondiaie et l'Agence pour le developpement international (AID) pour oue snit 
suspendue l'adoption de criteres de conditionnalite semblables a ceux du FmT. 

73. La delegation du Canada manifesta la preoccupation de son pays pour le 
probleme de l'endettement des pays en developpement de la region. Mime si la 
strategie d'ajustement avait feit prouve d'effleacite jusqu'a present et si is 
reprise enregistree par les paye knjiustrialises semblait constituer un sympt8me 
encourageant, les difficultes ajesient sans cioute subsister et it faudrait done 
renforcer a l'avenir la cooperati.on inernetionale. Le delegue exprima le soutien 
de son pays aux efforts d'ajustement deployes par les pays en developpement et 
souligna que ces efforts devaieut rece•oir l'appui financier requis de 
l'exterieur. I1 signala, 	cet 6.9erd, que cet appui pourrait provenir de banques 
commerciales mais qu'il faudrait meetre diavantage i'accent sur le finaneement a 
long et a moyen terme. Il mit l'aceene sur le rile que devaient jouer 
l'investissement prive direct, la Banque mondiale et le PHI dans le processus de 
reprise. Il ajouta que toute proposition de solution a la crise de l'endettement 
devait tenir compte, a la fois, des interests des creanciers et de ceux des 
debiteurs. Finalemeat, it signala que le document presente a ce sujet par le 
secretariat de la CEPAL lui paraisseit dune grande utilite. 

74. La delegation franyaise fell, _ta le secretariat pour la presentation du 
document et souligna quelques points relatifs a la crise economique 
Latino-americaine et aux possibilites d'y mettre fin dans un esprit de cooperation 
mutuelle, a la lumiere des differences entre les pays. Le representant signala cue 
les gouvernements, les institutions financieres internationales et les banques 
commerciales s'etaient employes a trouver des solutions efficaces. Il fit 
remarquer que les politiques d'ajustement avaient, certes, entraine des resultats 
positifs mais avaient egalement comporte des coats dans le douaine social et 
humain, economique et, en derniere analyse, un coat financier pour les pays 
creanciers. En ce qui concerne le reamenagement de is dette, it signala que les 
operations devaient surgir dune negcciation cas par cas entre debiteurs et 
creanciers et qu'il devait existor 	meilleure coordination entre les divers 
types de cooperation pretes par les creanciers. Il ajouta que les mesures adoptees 
devaient porter, a l'avenir, sur des elements essentiels tels uue le rapport entre 
les taux d'interet et les taux de croissance. Les politiques d'ajustement interne 
devaient, quant a elles tendre a une reorientation de la strategie de developpement 
et favoriser l'investissement et l'exportation, sans invalider pour autant le 
maintien de i'appui financier de is communaute internationale. 

75. La delegation de is Colombie felicita le secretariat pour la facon dont it 
avait aborde le sujet et l'encouragea a continuer dans cette voie, et:ant donne qu'a 
son avis, is CEPAL constituait l'instance adequate pour ce faire. Le representant 
signala que son pays avait suivi uric politique tres prudente en matiere 
d'endettement exterieur, raison pour laquelle la situation de son pays etait 
relativement moins critique que celle d'autres pays Latino-americains. Cela etait 
du au fait que son pays etait conscient de la vulnerabilite de son economie et 
etait habitue a fonctionner dens un contexte de pauvrete. Il signals sae 
l'ajustement actuellement applique clans son pays poursuivait deux objectefs : 
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contrOler l'inflation et octroyer a la monnaie nationale sa valeur reelle. Cela 
avait permis de recuperer une certain capacite concurrentielle et de sortir du 
cycle negatif. Il manisfesta neanmoins que son pays avait egalement souffert des 
mesures protectionnistes et de la reduction des marches et que les efforts de 
cooperation internationale etaient de plus en plus necessaires. Ii reitera, 
finalement, que la CEPAL representait l'instance adequate pour que les pays de la 
region abordent ce probleme. 

76. La delegation de Cuba, apres avoir felicite la CEPAL pour le document presente, 
souligna que la crise economique etait due, essentiellement, aux facteurs externes, 
tels que le relevement des taux d'interet et des prix des importations, ainsi que 
la deterioration des prix des exportations et la contraction des flux financiers. 
Le delegue souligna egalement l'effet negatif de la transnationalisation, surtout 
en matiere de transferts de capitaux. Il ajouta que le reamenagement de la dette 
ne pouvait pas continuer a se derouler selon le schema traditionnel mais devait se 
baser sur les possibilites reelles des pays, tant en ce qui concerne leur capacite 
de remboursement que de la possibilite d'appliquer des politiques d'ajustement 
interne. Ii manifesta que le processus economique de recession en Amerique latine 
etait lie au manque de charygements structurels internes et qu'il fallait, entre 
autres mesures a prendre, empecher les societes transnationales d'envoyer a 
l'etranger les devises dont la region avait besoin. L'Etat avait egalement un rnle 
decisif a jouer pour veiller a ce que les objectifs nationaux soient respecter 
avant ceux de groupes dont les interets se trouvent a l'exterieur. Les pays 
developpes, quant a eux, devaient comprendre qu'il etait imperieux pour la region 
de pouvoir disposer de ressources financieres pour amorcer une reprise economique. 

77. La delegation du Chili remercia la CEPAL pour le document presente, qu'elle 
qualifia d'instrument adequat pour les objectifs poursuivis. Au titre de 
considerations generales sur le sujet, le representant mentionna la necessite de 
tinancement afin de renforcer les exportations de la region et demanda aux pays 
developpes d'ouvrir leurs marches et d'eviter l'application de mesures 
protectionnistes qui, entre autres consequences, freinent la generation des 
ressources necessaires au remboursement de la dette des pays latino-americains. Il 
souligna egalement que les pays de la region devaient egalement ouvrir leurs 
marches, dans l'esprit de la Declaration de Quito. En ce qui concerne le ?MI, ii 
manisfesta que ce dernier jouait souvent un role important et que les prohlemes 
derives de la conditionnalite provenaient generalement des fonds insuffisants dont 
it disposait. A ce sujet, it lanca un appel aux pays developpes pour qu'ils 
augmentent leurs contributions au Fonds. Il proposa, d'autre part, que le FMI 
surpervise egalement les politiques economiques appliquees dans les pays developpes 
et leur impose certaines conditions afin d'eviter les consequences nefastes que ces 
politiques entralnent pour les pays en developpement. En terminant son 
intervention, ii mentionna, a cet egard, le deficit fiscal des Etats-Unis. 

78. La delegation du Mexique felicita le secretariat pour le document presente et 
renouvela son soutien a la CEPAL, en tant que centre de services consultatifs en la 
matiere. Le representant l'encouragea a continuer a travailler dans ce sens et a 
orienter davantage ses travaux vers la proposition de solutions viables et 
pragmatiques. Il fit remarquer en outre qu'il fallait chercher l'origine des 
problemes de l'Amerique latine non seulement dans l'endettement et la necessite 
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d'ajustement, mats aussi dans la 	eture inequiteble des relations economigues 
internatonales. Quant an contexte international, it signala que la region 
presentait une evidente vulnerabiiite face aux taux d'intert 61evs et a d'autres 
facteurs qui echappent a son conte61e. En ce qui concerne le cas concret de son 
pays tel qu'il avait 6t6 envisage dans le document, il manifesta qu'il ent prefers 
un autre type d'approche, En effet, les conditions du reamenagement de la dette 
exterieure du Mexique semblaient v Atre consid4r4es oomme le plafond maximum auquel 
peuvent aspirer les pays de la .re:ton. Il souligna l'importance de la. cooperation 
regionale et lanca un appel en faveur d'une intensification des echanges 
comaerciaux entre les pays, (Pune facilitation des paiements et du renforcement de 
l'integration economique. 11 ajouta neanmoins que la cooperation internationale 
etait egalement indispensable a la relunce dans la region. Ii fit de nouveau 
reference au document de is CFPAn c signala que les facteurs fondamentaux qui 
intervenaient dans le problme de :ea dette exterieure 4taient au nombre de quatre 
le gouvernement debiteur, le gouvernement croancier, la hanque privee et les 
organismes financiers internationaux. Pour terminer son intervention, it souligna 
qu'il etait urgent de trouver une solution a ce problame dans le cadre de la 
responsabilite commune et de is recoerche de solutions alternatives. 

79. La delegation du Costa Rica epras s'Atre ralliee aux felicitations deja 
tormulees a 1 u 6gard du document, mentionna un aspect qui presentait un interet 
particulier pour la region centramericaine, a savoir la necessite d'un changement 
dans les politiques appliquees par les pays developpes a l'egard des exportations 
des pays latino-americains, et notamment de la position des pays industrialises an 
sein des organismes internationaux de financement et de leurs propres organismes, 
afin de tinancer et de faciliter le commerce entre pays en developpement. A cet 
egard, it mentionna les difficultes auxquelles se heurte le marche commun 
centramericain qui n'avait pas reussi I maintenir son dynamisme par manque de 
financement. Ii manifesta gee les pays developpes ne pouvaient pas exiger une 
reciprocite stricte de la part des pays en developpement en matiare de commerce, 
car ces derniers se voyaient dans l'obligation d'appliquer des politiques qui 
n'etaient pas d'ouverture totaled Finalement, it reitera l'importance fondamentale 
que revetent ces aspects pour la cooperation ainsi que la necessite d'un changement 
de traitement en matiare de taux d'int4ret et de delais de remboursement et de 
grace dans le reamenagement de as dette. 

80. La delegation de l'Uruguay filcita egalement le secretariat pour le document 
presents. Le representant signals ensuite que son pays etait actuellement touché 
par le fait d'Atre un importateur net d'energie et que le protectionnisme affectait 
ses principaux produits d'exportation agricole et industrielle. I1 ajouta que le 
commerce intraregional presentait un interAt particulier pour son pays etant donne 
l'etroitesse relative de son march6 interieur. 

81. Le secretariat donna une explication sur la fawn dont les economies 
latinoamericaines s'etaient ajust6es a l'evolution de l'economie internationale 
depuis 1979 et mentionna brivement la deterioration rapide et profonde dont elles 
avaient souffert et comment les differents pays avaient reagi face A ce phenomene. 

ajouta que, bien que la plupart des pays ait eu accs A un financement exterieur 
dont l'importance etait preche des tendances historiques, la contraction que 
presentaient les economies a in au,te de la reduction de is capacite d'importation 
- aggravee par les evenements poiitiques qui avaient eu lieu dans la region - avait 
eta spectaculaire. 
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82. De l'avis du secretariat., les principales lecons qu'on pouvait degager des 
efforts deployes en Amerique centrale pour s'ajuster a la nouvelle con3oncture 
etaient les suivantes : en premier lieu, la vulnerabilite des economies avait 
considerablement augmente, etant donne leur torte dependance non seulement 
vis-a-vis du commerce exterieur mais aussi des flux financiers; ce fait est 
demontre par les multiples initiatives auxquelles ont eu recours divers agents 
internationaux pour mobiliser la cooperation de l'exterieur vers l'Amerique 
centrale, sans consulter, dans certains cas, les gouvernements de la region quant 
au contenu de ces initiatives. En deuxieme lieu, la penurie de devises dans chaque 
pays avait affaibli les mecanismes multilateraux de compensation de paiements en 
matiere de commerce mutuel, ce qui avait egalement contribue a ce que le processes 
d'integration centramericain se voit touché par les consequences negatives des 
politiques d'ajustement. Troisiemement, la politique economique avait ete 
orientee, au cours de ces dernieres annees, vers les effets a court terme, au 
detriment de la relance a long et a moyen terme; a cet egard, les quelques 
resultats encourageants avaient ete enregistres dans le seul domaine financier et, 
en aucun cas, en ce qui concerne la reprise de la production et de l'exportation. 
Finalement, le coot de l'ajustement avait ete relativement plus important pour les 
petites economies exportatrices de produits agricoles en Amerique centrale que pour 
d'autres pays de la region, raison pour laquelle leur position relative s'etait 
probablement deterioree. 

83. Le porte-parole de la delegation du Honduras signala, en ce qui concerne 
l'analyse de la situation en Amerique centrale, que le comportement des economies 
centramericaines etait tres different de celui des economies sud-americaines. Son 
pays avait tarde a appliques les politiques d'ajustement, etant donne le peu 
d'experience des pays de cette sous-region en ce domaine. I1 reitera qu'il ne 
partageait pas l'avis du Secretariat quant au besoin d'ajuster le taux de change; 
en effet, son pays etait essentiellement exportateur de produits agricoles, 
lesquels, par consequent, etaient soumis a un systeme de contingentement, et les 
importations jouaient un role si decisif pour son developpement que toute mesure 
relative aux taux de change entralnerait un coQt social considerable. Il signala 
ensuite que les organismes financiers internationaux imposaient le meme type de 
conditions que le FMI et termina son intervention en demandant au Secretariat de la 
CEPAL de fournir des services consultatits en matiere de politique economique. 

84. La delegation du Nicaragua manifesta que le document demontrait l'importance 
des facteurs politiques dans l'economie de la region. Le representant souligna le 
fait que les flux financiers importants en provenance des pays developpes vers la 
region centramericaine n'etaient pas destines a des activites de production mais a 
l'aide militaire. Il fit remarquer, en outre, que les politiques economiques 
appliquees par le Gouvernement des Etats-Unis non seulement affectaient l'economie 
de son pays mais constituaient egalement une agression a son egard. I1 mentionna, 
a cet egard, le veto oppose aux prets assortis de conditions liberales au sein des 
organismes financiers internationaux et a la reduction de 90 p. 100 du contingent 
de sucre de son pays, ce qui constitue une transgression des normes du GATT. Il 
voyait donc avec scepticisme les declarations tormulees en faveur du libre echange 
en tant que solution aux problemes des pays. 
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85. Le delegue du Perou exprima so reconnaiLsance as Secretariat pour les travaux 
realises en matiere d'analyse de la problematique des desequilibres du secteur 
exterieur. I1 signala que l'inscription du theme des politiques d'ajustement et du 
r4am4nagement de la dette exterieure as titre de points specitiques de i'ordre du 
jour de la session lui semblait une decision judicinuse, etant donne l' importance 
que revetent ces deux elements dans le processus de developpement des societes et 
des economies de la region, ainsi qu'e la lumiare de l'ampleur du problame, 
laquelle s'etait traduite par ure prise de positior de plus en plus convergente des 
pays latino-americains et des Carabesp on effet, les divergences ideologiques et 
politiques entre les pays s'etaient estompees pour laisser place a une convergence, 
come on avait pu le constater au tours den derniares reunions internationales. 
souligna, d'autre part, le caractare in ;:pit de la conjoncture economique mondiale 
qui representait un defi a la ferrillation de politiques economiques et qui exigeait 
des mesures et des solutions non conventionnelles afin de surmonter cette crise. 
Finalement, it insista sur le fait qu'ii fallait so pencher sur le problame de la 
promotion des exportations et des consequences eventuelles de la modification de la 
politique de change. 

86. La delegation des Etats-Uric.' atfirma cu'r'ie reconnaissait la precarite de la 
situation economique de la region, comme consequence dos politiques internes et des 
relations tinanciares avec l'extea:;.eux at souligna les r4percussions sociales et 
politiques qui pouvaient en deriver. Le delegue ajouta que la cooperation de 
toutes lea parties etait indispensable pour trouvor une strategie d'ajustement qui 
minimise les cents sociaux. La strategic appliquee par lea Etats-Unis, 
signala-t-il, comprenait les elements suivants : a) maintenir les politiques 
d'ajustement; b) recevoir un soutien important du Fhle; C) recevoir une aide 
d'urgence et des prets gouvernementaux; d) recevoir des pr•ts assortis de 
conditions prudentes de la Banque commerciale; e) obtenir une ouverture des marches 
et une relance dans les pays industrialises. Il signals, d'autre part, qu'on 
constatait des symptOmes encourageants de reprise dans les pays industrialises, 
avec une augmentation de l'epargne, ce qui permettrait de reduire les taux 
d'interet. I1 insista sur le caractare ouvert de l'economie des Etats-Unis, qui se 
traduisait actuellement par un deficit de la balance des compten avec l'Amerique 
latine. . Afin d'augmenter le potentiel d'exportation des pays en developpement de 
l'hemisphare, it proposa de maintenir les taux de change a un niveau concurrentiel, 
le libre echange de tacteurs de production industries s, des structures de prix 
realistes, ainsi que des politiques mon6taires et tiscales solides. En matiare de 
finances, it rappela que son pays avait consacre des sommes considerables pour 
permettre une renegotiation adequate de Is dette et faciliter le processus 
d'ajustement dans la region, tout en reconnaissant que la situation n'etait pas 
encore tout a fait normale. Ii rappela que certain pays avaient reussi a 
reechelonner leurs engagements et manifests ru n opposition a toute mesure radicale 
qui obligerait les pays industrialises i dehourser de grosses sommes d'argent. 
ajouta que les pays d'Amerique latine ne seraient en mesure de recevoir un nouveau 
financement que si ins adoptaient des politiques d'ajustement adequates. 
signala, finalement, que, &tent donne la gravite de la situation, son pays etait 
dispose a appliquer des politiques plus couples en matiare de fonctionnement du 
systeme financier international. 

/ • • • 



- 24 - 

Commentaires et reserves formulas a l'egard du projet  
de resolution sur les politiques d'ajustement et la  

renegociation de la dette exterieure  

87. La delegation espagnole manifesta qu'elle regrettait profondement que les 
positions des pays membres soient restees divergentes durant les debats menes au 
seen de ce Comite ainsi que dans le cadre du groupe de contact qui avait ate cree 
pour travailler sur le libelle du projet de resolution relatif aux politiques 
d'ajustement et au reamenagement de la dette exterieure. A titre de derniere 
tentative, le delegue recommanda que le vote sur la resolution soit renvoye pendant 
quelques heures de fagon a ce que des demarches puissent etre menses, a haut 
niveau, afin d'eviter qu'elle soit soumise aux voix, que les differences qui 
separaient les pays membres puissent etre attenuees et que l'approbation soit 
unanime. I1 manifesta que l'Espagne partageait pleinement la Declaration et le 
Plan d'action de Quito et qu'elle etait disposee a appuyer, de toutes les fagons 
possibles et dans la mesure de ses possibilites, tous les efforts susceptibles de 
conduire a une solution des graves problemes qui touchent l'Amerique latine et les 
Caraibes. I1 souligna egalement que la delegation espagnole partageait de nombreux 
criteres exposes dans le projet de resolution, tels que le demantelement du 
protectionnisme, la reduction des taux d'interet et des mecanismes financiers qui 
favorisent l'emergence de conditions plus favorables pour le reamenagement de la 
dette. 11 souligna neanmoins que la redaction du projet de resolution presentait 
des desequilibres, lesquels devaient etre corriges de fagon a tenir compte, dune 
maniere plus equitable, des incidences de la crise, non seulement pour la region 
latino-americaine et des Caraibes mais egalement pour les pays moyennement 
developpes tels que l'Espagne, que la crise mondiale touchait egalement de fagon 
tout aussi grave. 

88. La delegation des Pays-Bas justifia son abstention a l'egard du projet de 
resolution sur les politiques d'ajustement et le reamenagement de la dette 
exterieure par le fait que ce projet de resolution presentait, de l'avis de la 
delegation, une vision peu equilibree des questions envisagees; en effet, on y 
mettait trop l'accent sur la position des pays developpes et sur les facteurs 
externes. 

89. La delegation des Etats-Unis expliqua qu'elle avait vote contre du fait que 
son pays s'etait efforce d'arriver a un compromis au cours des debats merles dans le 
cadre du Comite I et du Groupe de travail afin d'aboutir a un libelle du projet de 
resolution susceptible de recevoir le soutien de tous les pays, ce qui lui aurait 
donne ainsi plus de poids. Le representant affirma que, de l'avis de sa 
delegation, le projet de resolution propose par le Groupe latino-americain 
presentait les desequilibres suivants : premierement, toute strategie visant 
faire face au probleme de l'endettement avec l'exterieur devait, pour atteindre son 
objectif, accorder aux mesures d'ajustement interne la plus grande priorite et 
importance; deuxiemement, la delegation estimait que les exhortations faites aux 
pays developpes pour qu'ils allegent les mesures protectionnistes devaient etre 
accompagnees dune opposition aux mesures similaires adoptees par les pays en 
developpement. Il fit remarquer que les Etats-Unis voyaient avec preoccupation la 
tendance protectionniste croissante a l'echelon mondial et que, de l'avis de son 
pays, la seule fagon de faire face a ce grave probleme etait de faire appel a la 

/ • • • 
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cooperation de la s:ominue,sute Internationale; troisiemement- les Etats-Unis ne 
pouvaient nccepter le concedt de coresponsabilite des gouvernements des pays 
developpes dans le problme de i'endettement. La coresporsabilite incombait essentiellement a is banoae privee et aux pays en developpement qui avaient 
contracts les dettes. T 	,culigna la preoccupation de son pays et le role 
imporeant qu'ii devait jeaer, Al reitera egalement que son pays faisait 
enti.erement confiance ae eyre 	financier international. Il considerait, 
finalement, que le texte u r)- jet de resolution attribuait une trop grande 
importance aux causes exta:reee et ean: pretendus effets des politiques fiscales et 
monetaires des pays develorenes sur les faux d'interet. 

90. La delegation du Fzr-y_,-ni manifesto sa profonde deception face ,asi l'evolution des debats cer e .1]avait espere que les efforts realises au sein du 
Groupe de travail cu: aanr 	pJus fructueux. Le representant regrettait egalement 
qu'il soit precede au vote on fa on si precipitee. I1 expliqua que son pays 
s' etait abstenu car, meme si le dispositif ne pre sentait aucune difficulte et 
pouvait etre accepts sans cLangement de fond, sa delegation ne pouvait appuyer ni 
le libelle ni l'internretntion du preambule du projet de resolution, qui lui 
paraissait peu equilibre. Le eoyaume-Uni avait apporte son soutien a l'esprit de 
la Declaration de Quito et avalt espere clue ie projet de resolution soit approuve 
'unanimite. t delegatien considerait que les etudes dont is realisation etait 
emandee dans la r6soluti 	LcJlle qu'elle avait ete approuvee, ne pouvaient 
onstituer des objectifs tart donn6 que les resultats en etaient juges d'avance 

ions le pr6ambuIc=. La 61Egation 6tait toujours convaincue que tous les pays 
devaient appliquer des politiques d'ajustement interne of in de resoudre leur 
probleme d'endettement et que is communaute internationale devait les appuyer dans 
Bette entreprise par le biais de nouveaux efforts de cooperation. 

91. La delegation francarr,c justifia son vote en faisant remarquer qu'elle 
conntatait avec regret gut les efforts deployes par les representants des pays 
developpes, notamment au rein au Groupe de travail, pour parvenir a une solution 
acceptable par tous n'avaient servi a rise. Cet echec etait d'autant plus grave 
qu'il existait un consensus au sein de l'ensemble des delegations sur is partie 
essentielle du projet de resolution, a savoir les recommandations qui figuraient au 
point 3. Les divergences ne portaient que sur le preambule sur lequel toute 
possibilite d'amendement avait L.4 refusee. On pouvait se demander si, aux yeux de 
certains pays qui soutenaient cette resolution, une plus grande importance devait 
etre attachee aux appreciations contenue dans le preambule qu'au plan d'action 
defini dans les recommendations. Si tel etait le cas, une telle attitude ne 
pourrait etre que tres regrettable. 

92. La delegation franyai e, pour sa part, ne pouvait accepter, dans sa forme 
originale, le preambule du projet de resolution car ce dernier ne rendait pas 
compte, a son sees, de in realite de la crise economique et financiere dont 
nouffrent aujourd'hui les pays d'Amerique latine et des CaraIbes. Le texte ne 
refletait pas non plus sa sec yeux, de fayon fidele, l'esprit de la Declaration de 
Quito a laquelle it pretend se referer. Celle-ci etait beaucoup plus riche et plus 
ouverte au dialogue qu'a is confrontation entre pays debiteurs et creanciers. En 
resume, le projet de resolution propose constituait une interpretation imparfaite 
et detournee a laquelle la Fran 	ne pouvait souscrire. 

• . . 



- 26 - 

Comite II  

93. Le Comite II s'est reuni du 2 au 5 avril. Il a examine les points suivants : 
"Reunions des organes subsidiaires et reunions regionales patronnees par la CEPAL 
dans le cadre des travaux preparatoires des conferences mondiales des 
Nations Unies : conclusions et recommandations" et "Autres activites du systeme de 
la CEPAL depuis la dix-neuvieme session, et projet de programme de travail de la 
Commission pour la periode biennale 1986-1987" (points 9 et 10 de l'ordre du 
jour). A l'issue de ses travaux, it a approuve sept projets de resolution en vue 
de leer soumission a ]a Commission au cours de ses seances plenieres*. 

94. Des l'ouverture des deliberations du Comite, le Secretaire executif passa en 
revue les activites que le Secretariat a menees depuis mai 1981 ainsi que les 
resultats des principales reunions des organes subsidiaires de la CEPAL et des 
reunions regionales que celle-ci a patronnees dans le cadre des travaux 
preparatoires des conferences mondiales des Nations Unies, en mettant l'accent sur 
les recommandations et les conclusions les plus importantes qui en sont emanees 
(alinea i) du point 10 a) de l'ordre du jour). 

95. Le Bureau du Comite reunissait les pays suivants : 

Presidence : Chili 

Premiere vice-presidence : Belize 

Deuxieme vice-presidence : Etats-Unis 

Rapporteur : Venezuela. 

Reunions des organes subsidiaires et reunions  
regionales patronnees par la CEPAL dans le  
cadre des travaux preparatoires des conferences  
mondiales des Nations Unies : conclusions et 
recommandations (point 9 de l'ordre du jour) 

96. Le Comite a ete saisi, pour l'etude de ce point, des documents de travail 
suivants : "Lista de informes de reuniones auspiciadas por la CEPAL desde mayo 
de 1981" (E/CEPAL/SES.20/G.21) (Liste de rapports de reunions patronnees par la 
CEPAL depuis mai 1981) ; "Informe de la Reunicin Regional Latinoarnericana 
Preparatoria de la Conferencia Internacional sobre PoblaciOn, realizada en el marco 
del septimo period° de sesiones del Comite de Expertos Gubernamentales de Alto 
Nivel (La Habana, 16 al 19 de noviembre de 1983)", contenue dans le document 
E/CEPAL/SES.20/G.19; "Proyecto de informe del octavo periodo de sesiones del Comite 
de Expertos Gubernamentales de Alto Nivel evaluacion de la instrumentacion de la 
Estrategia Internacional del Desarrollo para America Latina y el Caribe, teniendo 

* Documents de salle de conference II/1, II/3/Rev.1, 11/4, 11/5, 11/6, 11/7 
et 11/8. 
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en cuenta la crisis econ6mica internacional (Montevideo, 18 al 23 de enero 
de 1984)", publie sous la cote E/CEPAL/SES.20/G.26; "Informe del noveno period() de 
sesiones del Comite de Expertos Gubernamentales de Alto Nivel, dedicado a la 
Ciencia y la Tecnologia para el Desarrollo (Montevideo, 23 y 24 de enero de 1984)", 
qui figure dans le document E/CEi'AL/SES.20/G.20. 

97. 
En ce qui concerne les travaux preparatoires, a l'echelon regional, de ?.a 

Conference internationale sur la population, plusieurs delegations ont exprime le 
souhait qu'il soit dilment tenu compte des conclusions pertinentes de la reunion sur 
la population qui serait tenue a Sainte-Lucie en avril/mai 1984, sous les auspices 
de la CARICOM, dans le cadre des travaux preparatoires regionaux de la Conference 
internationale sur la population. 

98. 
Les participants ont pris acte avec satisfaction des conclusions et des 

recommandations emanees des reunions dont it est fait mention dans le point 9 de 
l'ordre du jour et dont certaines ont fait l'objet de resolutions specifioples 
adoptees a la vingtieme session. 

Autres activites du systeme de la CEPAL depuis mai 1981 et  
projet de programme de travail du systeme de la CEPAL pour  
la eriode biennale 1986-1987 ( oint 10 de l'ordre du 'our) 

99. Le Comae a approuve le document intitule "Rapport d'activites de la 
Commission depuis mai 1981" (E/CEPAL/SES.20/G.14) ainsi que l'annexe "Rapport 
d'activites de la Commission depuis mai 1981. activites de la CEPAL en ce qui a 
trait aux catastrophes naturelles qui ont eu lieu en Amerique latine" 
(E/CEPAL/SES.20/G.14/Add.1). 

100. 
Il a en outre examine le "Plan de AcciOn Regional para America Latina y el 

Caribe en relaciOn con el Alio Internacional de la Juventud" (E/CEPAL/SES.20/G.22), 
que les pays membres de la Commission ont adopte en octobre 1983*. 

101. Le Secretariat a ensuite fait rapport des travaux qui, avec la participation 
active de la CEPAL et en application de la resolution 448 (PLEN.16), ont ete menees 
au sein des Nations Unies au sujet du processus de decentralisation des activites 
de l'Organisation. 

102. 
Puis it a expose, dans ses grandes lignes, le projet de programme de travail 

de la CEPAL pour la periode biennale 1986-1987 (document E/CEPAL/SES.20/G.7) , en 
appelant l'attention sur la facon dont it a ete organise et sur les criteres 
utilises pour determiner les programmes, sous-programmes et elements du programme. 

103. Cette fois-ci, a-t-il remarque, le projet en question ne couvrait pas les 
activites futures du siege sous-regional de la CEPAL pour les Caraibes, etant donne 
qu'il fallait attendre, pour ce faire, la tenue de la huitieme session du Comite de 

* Voir le "Informe de la Reunion Regional Latinoamericana Preparatoria para 
el Arlo  Internacional de la Juventud" (E/CEPAL/G.1285). 

. . . 
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developpement et de cooperation des CaraYbes (CDCC) au cours de laquelle les pays 
des Caraibes se prononceraient sur le programme de travail de ce sous-siege 

pour 1986-1987. 

104. Deux delegations ont propose que le Comite plenier tienne, en 1984, une 

reunion consacree, entre autres, a l'etude du programme de travail etabli a la 
huitieme session du CDCC en vue de son incorporation au projet de programme de 
travail du systeme de la CEPAL pour la periode biennale 1986-1987 et de sa 
soumission aux instances chargees de la planification et du budget au sein de 
l'Organisation des Nations Unies. 

105. Une delegation s'est declaree preoccupee du nombre et de la repartition des 
effectifs dont it est fait etat dans le projet de programme de travail, en 
indiquant qu'il s'amenuise par rapport a ceux qu'emploient les autres commissions 
regionales et qu'il serait donc souhaitable de porter remede a cette situation. 
Cet avis a ete partage par tous les participants qui ont, par ailleurs, souligne 
que cette initiative ne devait pas impliquer une contribution accrue des pays de la 

region au budget ordinaire des Nations Unies. 

106. Tous les participants se sont accordes a souligner que les ressources 
humaines allouees a chacun des programmes compris dans le projet de programme de 
travail 1986-1987 devaient l'etre dune fagon suffisamment souple pour pouvoir 
faire face a de nouvelles demandes que presenteraient les gouvernements, ainsi qu'a 

des circonstances imprevues pouvant obliger a reorienter les activites du programme 
de travail. 

107. Il a ete convenu que mention expresse devait etre faite, dans l'introduction 
au document intitule "Projet de programme de travail du systeme de la CEPAL, 
1986-1987", de la Declaration et du Plan d'action de Quito que la Conference 
economique latino-americaine a elabores en janvier 1984, en precisant qu'il s'agit 
la des principaux elements propres a orienter les activites decrites dans ledit 
Projet de programme de travail. 

108. La delegation des Etats-Unis a fait savoir, qu'en ce qui concerne les 
organisations internationales, son pays mene une politique budgetaire de croissance 
nette zero, comme l'a indique son President dans le Message qu'il a consacre a 
l'exercice budgetaire 1984; elle a ajoute qu'elle se ralliait aux vues exprimees 
par plusieurs delegations selon lesquelles le projet de programme de travail devait 
etre suffisamment souple pour que le financement d'eventuelles nouvelles activites 
puisse etre assure par les ressources disponibles. Le representant ajouta que, de 
l'avis de son gouvernement, le budget pr6vu pour la CEPAL en 1986-1987 devait etre 
soumis a l'examen de l'Assemblee generale des Nations Unies en 1985 et qu'il 
faudrait, a ce moment, tenir comte de la position de son pays en ce qui concerne la 
politique de croissance reelle zero, d'absorption maximum de l'inflation et des 
coats derives des fluctuations de la monnaie. 

109. Il a ete signale que le sous-siege regional de la CEPAL pour les Caralbes 
etait relativement reduit, ce qui expliquait le caractere limite de ses activites. 
Il a ete recommande, en consequence, que le programme de travail de la Commission 
soit elargi de fagon explicite pour couvrir les pays des Caralbes dans les domains 
oil le sous-siege ne possederait pas le personnel specialise. 
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110. Il a ete ensuite procede a l'examen des differents programmes vises dans le 
projet de programme de travail pour la periode biennal 1986-1987. 

Programme 10 : Questions et politiques de developpement 

111. Les participants se sont accordes a reconnaitre qu'il importait d'accelerer 
la realisation des etudes de type conjoncturel et d'elargir l'univers des 
indicateurs a court terme de fagon a ce que l'analyse de la situation de la region 
soit plus exhaustive. Le Secretariat pourra ainsi, a-t-on signals, tenir 
constamment les pays au courant de l'evolution de leur processus economique et en 
ce qui concerne des problemes importants qui leur sont communs. 

112. Les delegations ont egalement ete unanimes a reconnaitre que plusieurs des 
etudes envisagees dans ce programme devaient envelopper egalement, et avec la plus 
yrande precision possible, des experiences des petits et moyens pays, notamment les 
Ca ra ibe s. 

113. Le Secretariat a ete prie de preter une attention speciale a la coordination 
du contenu des etudes envisagees dans le programme et au renforcement des rapports 
etablis avec d'autres organismes internationaux, regionaux et nationaux qui menent 
des etudes dans le domaine de la politique economique, afin de tirer le meilleur 
parti de leur experience et d'enrichir les activites de la Commission dans ce 
domaine, en evitant, dans la mesure du possible, le chevauchement d'activites. 

114. Le Secretariat prit acte de ces commentaires et a informs les participants 
des progres accomplis en ce sens. 

115. Le Comite approuva le programme 10 et postposa l'examen du sous-programme 10.6 
"Services de planification economique et sociale pour les pays d'Amerique latine" 
qui fera l'objet d'un examen posterieur, simultanement avec le programme de travail 
de l'Institut latino-americain de planification economique et sociale (ILPES). 

Programme 11 : Energie  

116. Plusieurs delegations se sent accordees a signaler qu'il fallait coordonner 
les activites que mene la CEPAL dans ce domaine avec celles d'autres organisations 
pertinentes. Il a ete convene de demander au Secretariat de renforcer davantage 
ses rapports avec 1'Organisation latino-americaine de l'energie afin de faire un 
usage le plus rationnel possible des efforts deployes dans la region en cette 
matiere. 

117. Le Comite a egalement considers que le Secretariat devait, dans la mesure de 
ses possibilites, abreger les delais d'execution de plusieurs activites prevues de 
fagon a ce qu'une reponse soit donnee au plus'tOt a un grand nombre de problemes 
qui se posent actuellement dans le domaine de l'energie. 

118. Un representant exprima son accord avec l'element du programme relatif aux 
sources d'energie nouvelles et renouvelables meme si les ressources energetiques 
conventionnelles et d'usage generalise etaient a l'origine de la plupart des 
problemes que connaissent actuellement les economies des pays latino-americains. 

/ • • • 
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Il se montra egalement satisfait des activites relatives aux changements intervenus 
sur les marches internationaux de l'energie, tout en faisant remarquer que ce type 
d'etude devait egalement s'etendre aux innovations techniques dans ce secteur. 

119. Les participants se sont accordes a signaler qu'il fallait incorporer au 

programme 11 certains points qui presentaient un interet immediat pour les pays 
comme, par exemple, la substitution des importations de produits energetiques 5 
l'echelon regional, ainsi qu'une etude des caracteristiqus specifiques des 
differents types de combustible afin d'en faciliter l'echange au niveau regional. 

120. Le Secretariat de la CEPAL prit note des observations formulees et a fait 
savoir que la coordination que la Commission a etablie avec des organismes tels que 
la Commission d'integration electrique regionale (CIER), 1'OLADE et la BID, s'etait 
dej5 traduite par des activites concretes dans divers domaines qui presentent un 

interet commun. 

121. Le Comite approuva le programme. 

Programme 12 	Environnement  

122. De l'avis de toutes les delegations, le programme presente etait quelque peu 
ambitieux par rapport a la dotation d'effectifs y allouee. Les delegations ont 
signale qu'il fallait approfondir certains aspects du programme par le biais 
d'etudes sur les zones ou regions ecologiques communes a plusieurs pays et ont 
demande que des methodologies soient elaborees afin que le theme de l'environnement 
soit inclus au titre des variables de la planification du developpement economique. 

123. Une delegation signala qu'il conviendrait, lors de la convocation de 
seminaires, ateliers ou autre type de reunions dont les resultats seraient 
susceptibles d'etre incorpores a des etudes de type global, que les gouvernements 
pertinents soient consultes a l'avance afin de definir de facon plus precise les 
themes qui devraient y etre abordes ainsi que l'orientation de ces etudes. 

124. Le Secretariat prit bonne note de ces suggestions. 

125. Le Comite approuva le contenu du programme. 

Programme 13 	Agriculture et alimentation 

126. Plusieurs delegations signalerent que le Secretariat devait coordonner 
davantage ses activites avec celles du Comite d'action du Systeme alimentaire 
regional (CASAR) du SELA ainsi qu'avec celles que le Groupe andin mene en matire 

de, securite alimentaire. 

127. Une delegation souligna, quant a elle, que le programme sur l'agriculture et 
l'alimentation devait, au titre de ses activites, envisager la possibilite de 
repondre aux besoins urgents derives, dans ce domaine, de catastrophes naturelles. 

128. La delegation d'un pays des CaraIbes exprima son souhait pour que ce 
programme etende ses activites aux pays de cette sous-region. 

. . . 
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129. Une autre delegation manifesta que, pour l'analyse des problemes abordes dans 
ce programme, ii convenait d'utiliser des methodologies qui abordent, non seulement 
la production alimentaire, mais aussi leur distribution et commercialisation, la 
composition de la consommation, les prix et, en general, les repercussions des 
politiques de subside alimentaire. I1 fallait egalement envisager le theme des 
potentialites ae developpement de l'agro-industrie. 

130. Le Secretariat expliaua les mecanismes de coordination avec d'autres 
institutions nationales, regionales et internationales qui regissent ses activites 
ainsi que certains aspects methodologiques appliques a l'etude de ces problemes. 

131. Le Comite approuva le programme. 

Programme 14 : Etablissements humains  

132. Pour l'etude de ce programme, le Comite a eu a sa disposition le rapport du 
Comite de session sur les etablissements humains qui a siege au cours de la 
vingtieme session*. 

133. La delegation d'un pays des Caraibes exprima le souhait des pays de cette 
sous-region que les activites de ce programme soient elargies a cette sous-region. 

134. Une autre delegation appela l'attention sur un facteur qui avait déjà ete 
mentionne a l'egard d'autres programmes, c'est-a-dire le besoin de coordonner les 
activites du Secretariat avec d'autres institutions, et notamment, dans ce cas, du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE). 

135. Le Commite approuva le programme. 

Programme 15 : Developpement industriel  

136. Plusieurs delegations manifesterent le souhait de ce que les elements de ce 
programme soient coordonnes avec certains elements du programme 10 "Questions et 
politiques de developpement", notamment en ce qui concerne l'inclusion, dans un 
seul type d'etude, des entreprises industrielles et des entreprises de 1'Etat. 

137. Les delegues se sont egalement accordes a signaler que les etudes dans le 
domaine industriel devaient tendre a definir des politiques et des strategies 
susceptibles d'orienter i'action des gouvernements en matiere de politique 
industrielle. On a cite comme exemple l'utilisation de la capacite non utilisee et 
d'autres mesures visant a la reconversion de ce secteur. 

138. De l'avis de plusieurs delegations, les etudes sectorielles de type 
macro-economique devaient couvrir les aspects micro-economigues ainsi que des 
produits specifiques susceptibles d'etre remplaces ou exportes au sein de la region 
ou vers d'autres regions. On a souligne, en ce sens, qu'il fallait reorienter les 
travaux executes dans le cadre du projet des biens d'equipement. 

* voir par. 244 'a 262 infra. 

/ . . 
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139. Une delegation abonda dans le meme sens et signala que les petits pays et les 
pays relativement moins avances dans le domaine industriel souhaitaient que les 
etudes entreprises dans le cadre de ce programme couvrent davantage des produits ou 
des sous-secteurs susceptibles de presenter les meilleures possibilites de 
developpement. 

140. Le Secretariat prit bonne note des preoccupations et des remarques formulees 
par les differentes delegations et signala que, dans certains cas, des efforts 
avaient ete deja deployes en ce sens. 

141. Le Comite approuva le programme. 

Programme 16 : Commerce international et financement du developpement 

142. Une delegation proposa que les activites prevues dans le sous-programme 16.2, 
"Rapports entre l'Amerique latine et d'autres regions" soient etroitement 
coordonnees avec celles que mene le SELA, et que le sous-programme 16.3, "Le 
systeme monetaire international et le financement exterieur" soit adapte afin qu'il 
y soit pris acte des conclusions emanees des debats du Comite I sur les politiques 
d'ajustement interne et les processus de reamenagement de la dette exterieure 
(point 4 de l'ordre du jour). Une autre delegation a suggere qu'un nouvel element 
concernant la cooperation economique entre l'Amerique latine et les Caralbes soit 
ajoute au programme. 

143. Une troisieme delegation signala, en ce qui concerne l'element du 
programme 16.4.3, "Les rapports entre l'Amerique latine et les regions et pays en 
developpement", qu'il serait interessant d'effectuer des etudes par pays et sur des 
secteurs specifiques, et que les grandes lignes pour la realisation de ces etudes 
devaient etre etablies dans le cadre de la cooperation Sud-Sud. En ce qui concerne 
l'element du programme 16.4.4, "Soutien a 1'ALADI", la delegation fit remarquer 
qu'on avait favorise l'integration par le biais de preferences douanieres, ce qui 
ne devait pas constituer la seule voie possible. La delegation proposa donc que le 
Secretariat travaille, en rapport etroit avec 1'Association latino-americaine 
d'integration (ALADI), a l'etude d'options alternatives telles que les soumissions 
et les achats de la part de 1'Etat. Vu l'importance de cette question, la 
delegation a exprime le souhait qu'elle soit avancee a la periode biennale 
1984-1985 et non pas seulement a partir de 1986-1987. 

144. Plusieurs delegations ont signale que les activites prevues dans l'element du 
programme 16.4.5 ne couvraient que trois de cinq pays du Pacte andin et qu'elles 
constituaient un chevauchement par rapport aux travaux menes par le Conseil de 
1'Accord de Carthagene (JUNAC). De commun accord, les delegations proposerent que 
cet element du programme soit reformule en consultation avec les pays membres du 
Groupe andin et avec le Conseil de l'Accord de Carthagene, dans le cadre de la 
convention souscrite par ce dernier et la CEPAL. Dans la reformulation de cet 
element du programme, it conviendrait de mettre l'accent sur les questions 
relatives a l'integration frontaliere. 

. . . 
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145. De l'avis d'une autre delegation, l'element du programme 16.4.6 devait faire 
etat, de facon explicite, de la coordination des activites avec le Secretariat 
permanent du Traite d'integration economique centramericaine (SIECA), le Comite 
d'action pour le developpement economique et social de l'Ameriaue centrale, le SELA 
et d'autres organismes sous-regionaux. 

146. Une delegation a signale que les activites prevues dans les elements du 
programme 16.1.2 et 16.3.3 devaient etre coordonnees de facon appropriee et qu'il 
fallait executer, dans le cadre de ce dernier element, les decisions emanees du 
Plan d'action de Quito en ce qui concerne les mecanismes de soutien financier au 
commerce intra-regional. 

147. Le Secretariat prit acte de toutes les propositions formulees et signala 
qu'il s'efforcerait d'adapter le programme 16. 

148. Le Comite approuva ce programme. 

Programme 17 	Ressources naturelles 

149. Pour l'etude de ce programme, les delegations ont ete saisies du rapport du 
Comite de session de l'eau*. 

150. Plusieurs delegations se sont accordees a signaler qu'il fallait donner une 
approche integrale a la question des ressources naturelles et qu'il fallait y tenir 
compte de leur capacite de repondre aux besoins de la population. 

151. A cet egard, une delegation a mentionne expressement qu'il fallait inclure le 
facteur terre a ce programme, au meme titre que les ressources en eau, le 
reboisement et le probleme de l'erosion, en tant que phenomene naturel ou comme 
resultat de l'action humaine. 

152. Certaines delegations ont estime que le programme envisageait le theme des 
ressources naturelles d'une facon atomisee et qu'il fallait y faire etat, de facon 
explicite, du rapport qui existe entre certains aspects tels que l'erosion et le 
type et l'utilisation des terres, que ce soit en zones arides ou humides. 

153. Finalement, une autre delegation souhaita que les activites de ce programme 
soient etendues aux pays des CaraYbes. 

154. Le Secretariat a pris acte des observations formulees et a signale que la 
ressource sol faisait l'objet d'etudes menees dans le cadre de la FAO, organisation 
avec laquelle it travaillait en etroite collaboration. D'autre part, it etait tenu 
compte de la ressource terre dans les etudes que le Secretariat menait sur la 
question des bassins en haute montagne, et que ce dernier n'avait pas d'objection a 
ce que ces analyses fassent l'objet d'une approche integrale telle que celle qui 
avait ete suggeree ici. 

* Voir par. 225 a 235 infra. 

/ • • • 
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155. Le Comite adopta le programme. 

Programme 18 	Population (CELADE) 

156. Le Directeur du CELADE presenta une synthese des activites menees au cours de 

la periode 1981-1983; l'accent avait ete mis sur l'etablissement de rapports plus 
etroits avec les pays afin de tirer un meilleur parti des ressources disponibles; 
diverses conventions avaient ete souscrites a cet effet avec des organismes 
nationaux dans lesquelles des activites et des delais de realisation avaient ete 
fixes. I1 ajouta que malgre la reduction des ressources disponibles, certaines 
mesures visant a renforcer le sous-siege du CELADE a San Jose et a servir les pays 

anglophones des Caraibes, notamment en matiere de formation, de traitement de 
donnees censitaires et de migration internationale, avaient ete concretisees. 
passa ensuite brievement en revue le programme de travail du CELADE pour la periode 
biennale 1986-1987, et mentionna les principales lignes d'action des sous-programmes 
de statistiques demographiques et estimations de population, population et 
developpement, formation, services de documentation et traitement des donnees, et 
publications. Le Directeur ajouta que cet ensemble d'activites avait ete defini de 
telle facon qu'il existait une certaine marge de flexibilite qui permette la 
realisation d'actitives non prevues, susceptibles de deriver de la Conference 
internationale sur la population. 

157. Des l'ouverture du debat, une delegation demanda que l'orientation actuelle 
des travaux soit maintenue et que l'accent soit mis, notamment, sur l'incorporation 
des variables demographiques a la planification du developpement et la formation, 
ce qui exigeait un plus grand recours aux ressources humaines disponibles d3ns la 
region. 

158. Un autre delegue fit allusion a l'assistance accordee par le CELADE au 
Ministere de la planification de son pays et souligna l'importance du facteur 
formation ainsi que l'etude des rapports entre la population, les ressouces 
naturelles et la technique. Il mit egalement l'accent sur la contribution que ces 
etudes pouvaient representer a une reformulation du concept du processus de 
developpement. 

159. Une troisieme delegation proposa, en ce qui concerne les activites en matiere 
de statistiques demographiques et d'estimation des tendances de la population, que 
le menage soit considers comme unite d'analyse. 

160. Tous les representants des pays anglophones des Caraibes signalerent qu'a 
leur avis, les activites menees et programmees par le CELADE pour cette sous-region 

etaient insuffisantes et demanderent que les activites entreprises dans le cadre 
des differents elements du programme de travail soient etendues a leurs pays. Its 
exprimerent notamment leur souhait de recevoir une assistance technique en matiere 
de population et developpement, qui reponde aux caracteristiques des pays de cette 
sous-region et que les differentes activites de formation du CELADE soient 
egalement menees en anglais dans cette sous-region. Its signalerent que le 
programme de maitrise devait etre cree dans le cadre de l'Universite des Antilles 
pour les pays de langue anglaise. Its exprimerent egalement le souhait de ce que 
les series de tendances demographiques pour les pays anglophones des Caralbes 
soient elaborees avec autant de precision que pour les pays d'Amerique latine. Ces 
preoccupations ont ete partagees par certains pays non anglophones. 

. . . 
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161. Plusieurs delegations ont signale que le sous-siege du CELADE A San Jose 
devait etre renforce de facon a repondre davantage aux besoins des pays des 
sous-regions. 

162. Une delegation recommanda que les formes et les mecanismes susceptibles de 
mettre a profit l'information disponible soient etudies afin de formuler, de 
programmer et d'evaluer les politiques de population et que les grandes lignes 
soient etablies de facon A ce qu'il soit tenu compte des variables demographies 
dans les plans regionaux de developpement. 

163. La meme delegation proposa que des seminaires et des ateliers soient 
organises afin de favoriser l'echange de donnees d'experience en ce qui concerne la 
formulation de politiques de population, de renforcement de programmes specifiques 
de formation ainsi que les services consultatifs et le soutien necessaire pour 
mettre sur pied des programmes d'enseignement et de recherche en matiere de 
population dans les universites. 

164. Un representant mentionna les activites destinees a evaluer les repercussions 
demographiques des programmes de planning familial, et demanda que les 
repercussions socio-economiques de ces programmes fassent egalement l'objet 
d'etudes, notamment en ce qui concerne la sterilisation, methode qui, signala-t-il, 
etait trey generalisee dans son pays. 

165. Un autre delegue prit ensuite la parole pour signaler que le programme de 
travail ne faisait pas reference, de facon explicite, a la Conference 
internationale sur la population et qu'il convenait de laisser aux activites 

prevues un certain degre de flexibilite de facon a pouvoir les adapter aux travaux 
preparatoires et aux resultats de cette reunion. 

166. Quant aux sources d'information demographique, une delegation signala qu'il 
importait d'utiliser les registres civils et les statistiques de vie et d'en 
encourager l'amelioration, tout en reconnaissnt que cette tache incombait a 
d'autres organismes internationaux. 

167. Un autre delegue fit mention de la convention souscrite entre le CELADE et le 
Comite intergouvernemental pour les migrations (CIM); les mouvements migratoires 
internationaux revetaient une importance particuliere dans son pays et it 
recommandait donc de mener une etude sur ces deplacements de population. 

168. La Secretariat prit bonne note des propositions formulees et expliqua quelles 
etaient les possibilites d'y donner reponse. 

169. Le Comite adopta le programme de travail du CELADE. 

Programme 20 : Science et technique  

170. Les delegations se sont accordees a reconnaitre que les ressources humaines 
allouees a ce programme etaient tres reduites. Elles estimaient donc qu'il fallait 
les augmenter, tout en reconnaissant, neanmoins, que la question de la technique 
etait egalement abordee dans d'autres programmes du Secretariat; c'est pourquoi 

. . . 
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elles proposaient qu'un annexe soit elabore qui regrouperait toutes les activites 
que le Secretariat mene en matiere de science et de technique de facon a pouvoir 
disposer d'une evaluation plus precise de leur importance dans l'ensemble du 
travail de ce dernier. 

171. Une delegation signala que ce programme n'abordait pas la question de la 
science et la technique pour la planification du developpement et en souligna 
l'importance pour l'elaboration des politiques economiques et sociales. 

172. Une autre delegation estima que l'eventail des sujets technologiques 
envisages dans ce programme devait etre elargi, conformement au rapport de la 

neuvieme session du CEGAN (Montevideo, janvier 1984). 

173. Le Secretariat prit acte des commentaires et signala qu'il etait possible 

d'elaborer l'annexe en question. En ce qui concerne l'extension des nouveaux 
themes technologiques proposes, cela ne serait possible que dans la mesure ou les 
ressources extra-budgetaires actuellement en cours de negociation etaient allouees. 

174. Le Comite adopta le programme. 

Programme 21 : Developpement social et affaires humanitaires  

175. Une delegation demanda au Secretariat que la plupart des sous-programmes de 
ce programme soient etroitement coordonnes avec ceux du programme 18, "Population", 
execute par le CELADE. 

176. Le Secretariat prit acte de cette recommandation et signala que ce travail de 
coordination existait déjà dans la plupart des cas. 

177. Le Comite adopta le programme. 

Programme 22 : Statistique  

178. Une delegation signala qu'elle souhaitait recevoir une assistance technique 
dans les differents domaines relevant des statistiques economiques et sociales et 
proposa que l'echange de (lonnees d'experience entre les pays de la region soit 
intensifie de facon a pouvoir faire face, de facon plus effective, aux problemes 
techniques existants. 

179. Le Secretariat presenta au Comite le document E/CEPAL/SES.20/G.28, "Acceso a 
las fuentes de informaciOn sobre estadisticas de comercio exterior en 
America Latina" pour l'informer de l'execution de la resolution 437 (XIX). 

180. Le Comite adopta le programme. 

Programme 23 : Societes transnationales 

181. Une delegation exprima le souhait que l'etude comparative de l'element du 
programme 23.2.3, "Las transferencias financieras y la banca transnacional", déjà 
entreprise pour quatre pays de la region, soit avancee a 1985. 

. . . 
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182. Une autre delegation souhaita que son pays soit envisage dans l'une des 
etudes de cas entreprises dans le cadre de cet element du programme. 

183. Les participants s'accorderent a reconnaitre l'importance de ce programme et 
demanderent au Secretariat de mettre un accent particulier sur le soutien aux 
activites de ce programme par la prevision de ressources appropriees. 

184. Le Secretariat repondit qu'il ferait tous les efforts possibles pour 
faire progresser cette etude comparative et pour y inclure le cas supplementaire 
expose ici. 

185. Le Comite adopta le programme. 

Programme 24 : Transport  

186. Une delegation proposa que l'information statistique sur le transport 
regional et le transport entre l'Amerique latine et des pays tiers soit renforcee 
et que les normes de 1'ALADI soient prises en ligne de compte pour la 
simplification de documents en matiere de transport. Elle demanda egalement qu'il 
soit tenu compte, dans l'etude, de nouvelles techniques du fonctionnement des 
bateaux a usage multiple. 

197. Le Secretariat prit acte de ces commentaires. 

188. Le Comite adopta le programme. 

Sous-programme 10.6 : Services de planification economique et sociale pour les pays  
de l'Amerique latine (ILPES) 

189. Dans sa presentation, le Directeur de 1'ILPES signala que 1'Institut avait 
execute les taches dont it avait ete charge 5 la dix-neuvieme session de la CEPAL 
(Montevideo, 1981), dans le cadre des restrictions financieres qui l'avaient 

affecte. En 1982, sept pays representes au sein du cinquieme Sous-Comite technique 
(San Jose, Costa Rica) ont approuve un nouveau programme d'activites qui a ete 
ratifie officiellement par le cinquieme Comite technique (Buenos Aires, mai 1983). 

190. Les travaux de I'Institut, tels qu'ils ont ete reorientes, tendent 
renouveler, tant au niveau theorique qu'operationnel, la pratique de la 
planification dans la region, et a etablir un lien plus etroit entre cette derniere 
et les problemes objectifs des pays, ainsi que le processus de decision a court 
terme, a la lumiere des contraintes exterieures et des priorites a moyen terme 
imposees par le developpement. 

191. Quatre lignes d'action prioritaire ont ete etablies, a savoir c la 
coordination entre les politiques a court terme et celles a moyen et a long terme; 
les incidences, sur les systemes nationaux de planification, de la reinsertion de 
l'economie regionale dans l'ordre economique international a la lumiere de la crise 
actuelle; l'impact de la crise a l'echelon spatial et social au sein des pays, et 
la revision du role joue par les gouvernements au cours de la presente decennie, 
notamment en matiere sociale. 
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192. A en juger par le comportement actuel de l'Institut, on pouvait deduire, avec 
un optimisme justifie, qu'il sera en mesure de mener a bien ces activites 
prioritaires; outre son potentiel installe, it fallait tenir compte de ses 
aptitudes pour mobiliser des specialistes dans la region ainsi que l'importante 
participation, au sein de 1'Institut, de personnel technique provenant d'autres 
organismes internationaux, notamment de la CEPAL meme et du CELADE. 

193. Des elements nouveaux en matiere de soutien ont ete etablis dans le nouveau 

projet institutionnel approuve A l'unanimite en mai 1983 pour la periode 
triennale 1984-1986. Du point de vue financier, le projet etait caracterise par 
l'appui direct apporte par les gouvernements qui devait representer 40 p. 100 du 

budget regulier de l'Institut; le soutien fourni par ces derniers etait une preuve 

de ce que l'Institut representait en tant que mecanisme multilateral de cooperation 

en matiere de planification et de politique de developpement. 

194. Finalement, le Directeur de l'ILPES signala que chacun des quatre programmes 

principaux de l'Institut etait envisage, de facon explicite, dans le cadre de 

nouvelles activites prioritaires, a savoir : services consultatifs, formation, 

recherche et cooperation horizontale; it presenta un rapport detaille des activites 
futures dans ces domaines et remercia les gouvernements, le PNUD et la CEPAL du 

soutien qu'ils ont apporte a 1'Institut. 

195. Plusieurs representants se sont montres satisfaits du rapport presente par le 

Directeur de l'ILPES et des activites realisees par cet institut au cours des 
deux dernieres decennies. Un delegue s'est felicite de l'importance qui, 
contrairement aux programmes anterieurs, serait maintenant donnee aux pays 

des Caraibes dans le cadre du nouveau programme de travail de l'ILPES. 

196. Il a ete signale que les activites de 1'ILPES devaient etre decentralisees en 

vertu des directives arretees par la troisieme Reunion des directeurs de 
planification des Caraibes, notamment en ce qui concerne les activites de formation 
qui devaient s'adapter a la situation particuliere de cette sous-region. 

197. Un delegue fit remarquer, dans le cadre du programme de travail, qu'il 
fallait revoir les concepts relatifs a la planification a la lumiere de la crise 

que traversent les economies de la region. Il fallait, notamment, elaborer des 
formules optionnelles pour l'avenir, en mettant un accent particulier sur 
l'integration. I1 proposa finalement qu'il soit tenu compte de la necessite de 

coordonner les strategies de developpement a long terme des differents pays. 

198. Une delegation exprima son accord avec les mesures prises par 1'ILPES pour 

eviter les chevauchements de fonctions avec d'autres organismes ainsi qu'avec la 
proposition formulee par une delegation des Caraibes visant a ce que 1'ILPFS 
accorde une attention croissante A cette sous-region. 

199. Une autre delegation manifesta que le programme de travail de l'ILPES 
couvrait un vaste domaine en matiere de planification et mit i'accenL sur le theme 

du secteur public decentralise et les politiques visant a une meilleurp 
administration des programmes sociaux dans tou 1(,7; 	 y 	 i • 

municipalites; la delegation souligna, enfin, la nec•f:,:Ht4 le fixf.r 	prif,r11 

etant donne les ressources limitees dont on disposait. 

. . . 
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200. Un representant signala que, de toute evidence, l'ILPES entrait dans une 
nouvelle etape de son developpement et que les priorites etablies dans son 
programme de travail repondaient aux besoins des ministeres et des organismes de 
planification. Il se montra neanmoins preoccupe par le fait que l'ILPES ne 
disposait pas du soutien budgetaire indispensable pour mener a bien toutes ses 
activites; it recommanda que des efforts soient deployes au sein du systeme de 
la CEPAL pour transferer a l'ILPES davantage de ressources techniques. Etant 
donne, en outre, que la strategic de developpement devait aller de pair avec la 
planification, les activites que mene la CEPAL dans ce domaine devaient etre plus 
etroitement coordonnees avec celles de l'ILPES. Le representant souligna qu'il 
fallait eviter le chevauchement d'activites avec d'autres entites et que les 
travaux devaient etre coordonnes avec ceux du CELADE dans le cadre du Plan d'action 
de Quito. Il recommanda enfin que l'ILPES mette l'accent sur le rapport entre la 
science et la technique et la planification et rappela qu'il etait de grand interet 
pour les gouvernements de la region de disposer d'informations relatives a la 
conjoncture internationale, notamment en ce qui concerne les economies developpees. 

201. Un autre participant presenta un projet de resolution souscrit par 
cinq delegations visant a soutenir le nouveau programme de travail de l'ILPES. 
Ce projet de resolution, signala-t-il, repondait aux recommandations emanees de la 
quatrieme Conference des ministres et directeurs de planification et de la 
cinquieme Peunion du Comite technique de l'ILPES (Buenos Aires, 1983), ainsi 
qu'aux accords de la sixieme Reunion du Sous-Comite technique de l'ILPES (Mexico, 
novembre 1983). 

202. De l'avis d'une delegation, it fallait eviter tout chevauchement d'etudes 
en matiere de recession et de conjoncture internationale avec d'autres 
institutions. En ce qui concerne le secteur public, cette delgation recommanda que 
la formation en matiere de planification tienne egalement compte de la position des 
organismes nationaux et internationaux en ce qui a trait a l'utilisation 
des donnees d'information monetaires et financieres. Les buts etablis dans le Plan 
devaient egalement repondre aux objectifs a court terme. La delegation signala 
finalement qu'elle appuyait l'approche que l'ILPES pensait donner au secteur 
public decentralise. 

203. Une autre delegation fit remarquer que son pays apportait un soutien resolu 
aux activites de 1'ILPES et ratifia la decision de son gouvernement de contribuer 
au financement de l'Institut. Les reunions de responsables de la planification 
des CaraYbes devaient, selon la delegation, etre effectuees avant les conferences 
des ministres et directeurs de planification. I1 ratifia egalement que son pays 
avait offert de mener des cours et des seminaires et d'envoyer des experts 
nationaux pour participer aux activites de l'ILPES, et ce, afin de cooperer a la 
decentralisation de ces dernieres et d'encourager une participation plus active des 
pays aux activites de l'Institut. 

204. Le Directeur de l'ILPES remercia les delegations de leur soutien ainsi que de 
leurs commentaires qui contribuaient a enrichir le programme de travail de 1'ILPES. 

205. Le Comite approuva le programme. 

. . . 
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Calendrier des conferences  

206. Le Secretariat presenta le document intitule "Calendrier des conferences 
intergouvernementales de la CEPAL propose pour la periode 1984-1986" 
(E/CEPAL/SES.20/G.15), qui concerne les reunions statutaires de la Commission et de 

ses organes subsidiaires ainsi que les nouveaux mandats dont elle a ete chargee. 

En ce qui concerne les reunions statutaires, ii a ete propose, a la demande de 
certaines delegations, d'ajouter une reunion du Comite plenier de la CEPAL; it 

s'agirait de la dix-septieme session de ce comite qui serait tenue a New York 
en 1984 et se pencherait sur le programme de travail du CDCC pour la periode 
biennale 1986-1987 ainsi que sur la rationalisation du calendrier de reunions de la 

Commission. Avec cette nouvelle reunion, et tenant compte de la recommandation 
formulee par le Secretariat de donner une certaine liberte d'action au Secretaire 
executif, le calendrier des reunions statutaires de la Commission et de ses organes 

subsidiaires a ete approuve, tel qu'il figure dans ce document. 

207. Le Comite se pencha ensuite sur le chapitre 3 du document susmentionne, 

intitule "Nouveaux mandats". 

i) Travaux preparatoires regionaux en vue de la prochaine  
Conference chargee d'examiner et d'evaluer les resultats  

de la Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, 
developpement et paix  

208. La delegation de Cuba reaffirma la proposition de son pays de servir de siege 
a cette reunion en novembre 1984. Une delegation demanda que la reunion ait lieu a 

une date qui snit plus proche de la Conference mondiale prevue pour juillet 1985, a 

Nairobi. A l'issue d'un debat auquel participerent plusieurs delegations, it a ete 
convenu qu'une decision serait prise 6 la dix-huitieme session du Comite plenier, 
compte tenu de l'offre de Cuba, et 6 la lumiere des progres realises dans les 
etudes menees par les gouvernements et par le secretariat en vue de la conference. 

ii) Industrialisation  

209. Dans sa presentation, le secretariat signala que le SELA avait ete charge par 
ses Etats membres de tenir une reunion generale preparatoire de la Quatrieme 
Conference generale de 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (ONUDI); afin d'eviter tout chevauchement, it a ete propose que la CEPAL 
convoque a une reunion technique en vue de la Quatrieme Conference generale de 
1'ONUDI (7-10 mai 1984). 

210. La delegation des Etats-Unis signala que les conferences regionales 
preparatoires des conferences mondiales des Nations Unies devaient etre tenues dans 
le cadre du systeme des Nations Unies; son gouvernement regrettait qu'un precedent 
malheureux eut ete cree par la convocation d'une conference regionale preparatoire 
en dehors du systeme des Nations Unies. Finalement, et etant donne qu'aucun 
gouvernement ne s'etait offert pour servir de siege, it a ete convenu d'effectuer 
une reunion technique latino-americaine en ce domaine au siege de la CEPAL. 

. . . 
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iii) Consultation interregionale sur les programmes et politiques  
de bien-titre social pour le developpement  

211. 
En ce qui concerne cette reunion, plusieurs delegations ont fait remarquer 

que le mandat du Conseil economique et social etait peu Clair et qu'il conviendrait 
de reporter cette reunion a la periode 1986-1987. De l'avis d'un autre delegue, en 
revanche, la question presentait une grande importance. Il a ete convenu de 
soumettre a nouveau cette question a l'examen de la prochaine reunion du Comite 
plenier. 

iv) Reunion regionale sur la jeunesse  

212. 
La delegation de l'Espagne reaffirma l'offre de son gouvernement afin que son 

pays serve de siege a cette reunion. 

213. 
Une delegation demanda si on s'etait engage a realiser la reunion; le 

secretariat signala, en rponse, que les gouvernements s'etaient prononces en ce 
sens de fawn unanime lors de la reunion regionale latino-americaine preparatoire 
de l'Annee internationale de la jeunesse (San Jose, 3-7 octobre 1983) , etant donne 
la priorite accordee au theme de is jeunesse. En reponse a une autre question, le 
secretariat conf irma que la realisation de la reunion au siege de la CEPAL 
representait un coat de 25 000 dollars environ et que, conformement a la 

resolution 31/140 de l'Assemblee generale, le pays hOte de cette reunion en dehors 
du siege devait se charger du coat supplementaire que representait ce changement. 

214. Il a ete 
decide d'inscrire cette reunion au calendrier de conferences de la 

CEPAL pour l'annee 1985 avec l'Espagne comme siege; le secretaire executif de la 
CEPAL a ete charge de faire des demarches afin d'obtenir les fonds necessaires a 
cet effet. Plusieurs delegations ont demande au secretaire executif d'obtenir des 
ressources extra-budgetaires afin de garantir la participation des petits pays qui, 
autrement, se verraient dans l'impossibilite d'y assister. La delegation de 
l'Espagne s'est felicitee de cet accord. 

215. 
La delegation des Etats-unis demanda que mention soit faite, dans le rapport, 

de sa reserve; en effet, son gouvernement, a titre de politique generale, insistait 
sur le fait que la realisation de nouvelles activites devait se baser sur la 
reaffection des ressources budgetaires existantes et s'opposait a toutes reunions 
qui impliquaient des depenses autres que celles approuvees dans le budget de la 
periode biennale 1984-1985. 

216. 
Au cours de sa derniere reunion, le Comite II approuva le present rapport en 

vue de sa presentation aux seances plenieres de la Commission. 

Comites de session 

a) 	Comite de l'eau  

217. Le Comite de l'eau de la session a siege les 29 et 30 mars 1984. 

/ • - . 
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218. Les travaux du Comite ont ete diriges par le Bureau suivant : 

Presidence 	Colombie 

Premiere vice-presidence : Antilles neerlandaises 

Deuxieme vice-presidence 	Paraguay 

Rapporteur 1 Honduras 

219. A sa premiere seance, le Comite adopta l'ordre du jour suivant : 

1. Election du Bureau 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Rapport des activites menees depuis la dix-neuvieme session de la 
Commission 

4. Rapport des gouvernements sur les progres realises dans l'application du 
Plan d'action de Mar del Plata a l'echelon regional 

5. Programme de travail du secretariat de la CEPAL pour la periode hiennale 
1984-1985 et propositions pour la periode 1986-1987 

6. Divers 

7. Adoption du rapport de la reunion 

220. Au cours de la meme seance, le Comite de l'eau decida, dans le cadre de 
l'ordre du jour adopte, d'axer ses debats sur les points suivants : i) progres 
accomplis dans l'application du Plan d'action de Mar del Plata a l'echelon 
regional; ii) progres accomplis dans l'atteinte des objectifs de la Decennie 
internationale de l'eau potable et de l'assainissement, 1980-1983; iii) les 
ressources en eau de l'Amerigue latine et leur mise en valeur. 

Rapport des activites menees depuis la dix-neuvieme session 
de la CEPAL (point 3 de l'ordre du jour) 

221. Le secretariat presenta une synthese des activites menees depuis la 
dix-neuvieme session de la Commission (Montevideo, 1981). 

222. Plusieurs delegations prirent la parole pour formuler des commentaires sur 
les activites du secretariat en matiere d'eau, notamment en ce qui a trait A la 
coordination des activites avec d'autres organismes des Nations Unies. 

223. Certaines delegations ont regrette que le rapport E/CEPAL/SES.20/G.6 n'ait 
pas ete envoye suffisamment a l'avance et, etant donne la nature de ce rapport, it 
n'eCit pas ete possible de l'etudier en detail. Le secretariat signala que, cette 
situation etant, les gouvernements pouvaient formuler leurs observations et leurs 
amendements au document iusqu'au 30 juin 1984. 

. . . 
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224. Une delegation demanda quelles etaient les sources d'information auxquelles 
it avait etc fait appel dans le document E/CEPAL/SES.20/G.4. Le secretariat 
expliqua que les donnees d'information provenaient de rapports de l'Organisation 
panamericaine de la sante, elaboree sur la base des donnees officielles des 
gouvernements. 

Rapport des gouvernements sur les progres accomplis dans  
l'application du Plan d'action de Mar del Plata a l'echelon  

regional (point 4 de l'ordre du jour) 

225. Plusieurs delegations prirent la parole pour rendre compte des progres 
accomplis dans leur pays en ce qui a trait a l'application du Plan d'action de 
Mar del Plata. Une delegation presenta et distribua un rapport national 
d'evaluation pour la periode 1981-1984 sur les activites menees dans son pays en 
vue de l'application du Plan d'action de Mar del. Plata. Les delegations ont 
egalement fixe leur position quant aux travaux futurs de la CEPAL dont les themes 
prioritaires presentaient egalement une importance speciale pour le Comite de l'eau. 

226. line delegation proposa d'appuyer l'atelier sur la cooperation en matiere 
d'administration, d'economie et de planification des ressources en eau; le Programme 
pour le developpement et la gestion de bassins de haute montagne en Amerique latine, 
et la formulation d'un programme regional d'aide aux pays en matiere de systeme 
d'information pour la planification et la gestion de leurs ressources en eau. Une 
autre delegation rappela qu'il importait de concentrer les efforts, dans 
l'application du Plan d'action de Mar del Plata, sur les aspects les plus importants 
pour le developpement, notamment l'agriculture, l'approvisionnement en eau potable 
et l'encouragement de la cooperation regionale en Amerique latine et dans les 
Caralbes en vue de renforcer l'echange technique et scientifique dans le domaine 
des ressources en eau. D'autre part, on souligna l'importance des activites menees 
dans le cadre de la Decennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement 
ainsi que la necessite d'elaborer de nouvelles approches dans ce domaine, notamment 
en matiere de techniques peu coCiteuses; la necessite de decentraliser 
l'administration et d'encourager la participation communale et le maintien des 
reseaux d'eau potable existants. On souligna egalement qu'il fallait intensifier 
les activites menees dans le cadre de la decennie dans les zones rurales. 

227. Un deleque souligna qu'il fallait renforcer les travaux de recherche et 
encourager la cooperation horizontale et qu'il importait de chercher de nouvelles 
techniques qui repondent aux realites socio-economiques des pays de la region et 
qui visent a une generalisation faisable de l'approvisionnement en eau potable 
ainsi gu'a la conservation de l'environnement. 

228. Les participants s'accorderent a signaler qu'il fallait tenir compte, dans 
l'execution du programme de travail de la CEPAL en matiere de ressources en eau 
pour les periodes biennales 1984-1985 et 1986-1987, des demandes d'assistance 
formulees par les pays en vue de l'elaboration et de l'application de projets de 
programmes nationaux en matiere de developpement hydrique, ainsi que la promotion 
d'activites visant a assurer le financement des pays et d'organismes internationaux 
pour appuyer l'execution de ces projets et programmes. 

. . . 
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229. On souligna qu'il fallait accorder une attention speciale aux phenomenes 
derives de catastrophes naturelles, notamment les inondations et les secheresses. 
Une delegation proposa que le secretariat etudie la possibilite d'inclure dans son 
programme de travail un examen de l'evolution des ressources en eau de la region au 
cours de la periode 1982-1984, et des mesures adoptees A l'echelon national et 
regional, en vue de leur etude, controle et prevention. Afin d'elaborer cette 
etude destinee a mieux connaitre la situation, le secretariat devra travailler en 
etroite consultation et rapport avec les gouvernements interesses et les organismes 
reclionaux internationaux pertinents. Il a egalement ete propose d'etablir un ordre 
de priorites pour les themes qui presentent un caractere regional en matiere d'eau 
et de coordonner les activites des organismes internationaux afin de formuler des 
solutions optionnelles. 

Programme de travail du secretariat de la CEPAL pour la  
periode biennale 1984-1985 et pour la periode 1986-1987  

(point 5 de l'ordre du jour) 

230. En ce qui concerne le programme de travail, le secretariat informa le Comite 
du programme adopte A la dix-septieme session du Comite plenier pour la periode 
biennale 1984-1985. 

231. En resume, it a ete decide de mener les activites suivantes : 

i) Activites complementaires menees dans le cadre de l'execution du Plan  
d'action de Mar del Plata. Outre l'elaboration d'un rapport, en vue de sa 
presentation au Comite de l'eau a la vingiteme session en 1986, l'activite 
principale dans le cadre de cet element du programme sera la realisation de 
missions du conseiller regional qui, a la demande des gouvernements, fournira une 
assistance pour l'execution du Plan d'action en matiere de politiques de 
planification et d'usage rationnel des ressources en eau. On contribuera egalement 
A l'elaboration de rapports en vue de leur presentation au Comite des ressources 
naturelles du Comite economique et social des Nations Unies. 

ii) Cooperation horizontale dans le domaine de ressources en eau. On 
continuera d'appuyer les activites de cooperation horizontale menees dans le cadre 
de la Decennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement et d'elargir 
et renforcer l'efficacite du reseau existant de centres de coordination nationaux. 
Le seminaire prevu sur la gestion des ressources en eau devrait servir de base au 
renforcement de la cooperation horizontale en ce domaine. A titre de contribution 
A ces efforts, le secretariat elabora une etude comparee de l'experience en matiere 
de gestion et de planification des ressources en eau en Amerique latine. 

iii) Soutien a la coordination des activites menees en matiere de ressources  
en eau a l'echelon national. Il s'agira, dans le cadre des activites prevues dans 
le programme de travail en cette matiere, d'elaborer des rapports sur les activites 
des institutions specialisees des Nations Unies et d'autres organisations 
internationales dans le domaine des ressources en eau en Amerique latine et dans 
les Caralbes. En outre, le groupe de travail intersecretariats sur les ressource 
en eau en Amerique latine se reunira periodiquement et certains membres du 
personnel participeront aux reunions du groupe de travail intersecretariats sur 
l'eau du Comite administratif de coordination (CAC). 



- 45 - 

iv) 
Promotion de l'atteinte des objectifs de is Decennie internationale de  

l'eau potable et de l'assainissement. Le secretariat continuera d'informer les 
gouvernements sur les progres accomplis dans l'atteinte des objectifs de la 
Decennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement. On elaborera 
egalement certaines etudes specifiques sur d'importants parametres economiques et 

sociaux lies A l'atteinte de ces objectifs, tels que is fourniture de services a la 
population rurale dispersee et sur is politique de fixation de prix de l'eau. On 
cllahorera avec le Comite directeur interinstitutionnel pour la Decennie ainsi 

l'elaboration de rapports a l'intention de l'Assemblee generale. La CEPAL 
bdrticipera egalement aux activites menees par l'Organisation panamericaine de la 
sante et l'Association interamericaine d'ingenierie sanitaire (AIDIS). Differentes 
missions de services consultatifs seront egalement realisees a la demande des 
gouvernements. 

v) 
Cestion des ressources en eau dans les bassins de haute montagne  

Grace a l'aide financiere genereusement apportee par le Gouvernement italien, 
un rapport technique sera elabore pour evaluer les obstacles et les experiences en 
matiere de gestion des bassins de haute montagne en Amerique latine. On prevoit is 
redaction d'un ensemble de recommandations pour l'application de techniques 
ameliorees sur is bare d'une etude de l'experience des pays de la region elaboree 
avec is collaboration d'un groupe d'experts gouvernementaux. 

vi) La mise  en valeur des ressources en eau en Amerique centrale  

Une serie de publications techniques en matiere de planification et 
d'execution de projets de mise en valeur des ressources en eau a des fins multiples 
sera elaboree avec la participation directe des gouvernements centramericains et 
des organismes interregionaux qui s'interessent A la planification, la gestion ou 
l'utilisation productive des ressources en eau. On mettra l'accent sur is mise en 
valeur des bassins, notamment en ce qui concerne l'irrigation, le drainage et 
l'approvisionnement en can potable. Au cours de cette periode, des etudes 

speciales seront d'abord elaborees, pour deux bassins seulement, pour ensuite 'etre 
eventuellement elargies A d'autres bassins. 

232. En ce qui concerne le programme de travail pour is periode biennale 
1986-1987, le Secretariat a formule la proposition suivante : 

a) Activites complementaires liees a 1'ex6cution du Plan d'action de 
Mar del Plata; 

b) 
Soutien a is coordination d'activites liees aux ressources en eau a 

l'echelon regional; 

c) 
Cooperation horizontale dans le domaine des ressources hydriques; 

d) 
Soutien pour l'atteinte d'objectifs de is Decennie internationale de 

l'eau potable et de l'assainissement; 

e) 
Encouragement de is mise en valeur des ressources en eau en Amerique 

centrale. 

. . . 



- 46 - 

233. A la lumiere de cette proposition, plusieurs delegations ont suggere que 

l'element "gestion des ressources en eau dans les bassins de haute montagne" soit 

prolonge e la periode biennale 1986-1987. 

234. D'un commun accord, les delegations renouvelerent leur soutien en participant 

activement aux activites dont le secretariat de la CEPAL a ete charge en matiere 

d'eau. 

235. Lors de cette derniere reunion, le Comite adopta a l'unanimite un projet de 

resolution sur les activites en matiere de ressources en eau*. Il adopta egalement 
le preent rapport, y compris le programme de travail qui sera transmis au 

Comite II et presente ensuite aux seances plenieres de la Commission. 

b) 	Comite des etablissements humains  

236. Le Comite de session des etablissements humains cree aux termes des 

resolutions 387 (XVIII) et 419 (PLEN.14) de la CEPAL a siege les 29 et 30 mars 1984. 

237. Le Bureau qui a dirige les debats du comite etait compose de la maniere 

suivante : 

Presidence : Mexique 

Premiere vice-presidence : Haiti 

Deuxieme vice-presidence : Royaume-Uni 

Rapporteur : Costa Rica 

238. A sa premiere seance, le Comite adopta l'ordre du jour suivant afin 

d'orienter ses travaux : 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Rapport sur les activites de la CEPAL en matiere d'etablissements 

humains depuis la dix-neuvieme session 

a) L'etablissement 	politiques et caracteristiques principales 

b) Activites du Secretariat depuis la dix-neuvieme session 

* Document de salle de conference AG/4/Rev.l. 

. . . 
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3. 	Le programme regional d'etablissements humains 1986-1987 

4. 	Ea formation en matiere d'etablissements humains 

a) Situation actuelle 

b) Propositions pour l'action regionale 

5. 	Examen et adoption du rapport 

2.+9. I4.s delegations ont eu a leur disposition les documents suivants : 
"Actividades de la CEPAL en materia de asentamientos humanos en America.  Latina" 
E/CEPAL/SES.20/G.5), "Projet de programme de travail du systeme de la CEPAL, 
1986-1987" (E/CEPAL/SES.20/G,7), "La urbanizacion, el crecimiento urban° y la 
concentraci6n en el proceso de asentamiento en america Latina. Una vision general" 
(E/CEPAL/SES.20/G.9), "FormaciOn y capacitacion en materia de asentamientos 
humanos : anLlisis de la situacion actual y propuestas para un programa de accion 
regional" (E/CEPAL/SES.20/G.11), "Perspectives para la planification municipal en 
America Latina" (E/CEPAL/SES.20/G.12), "Dimimica y estructura del proceso de 
asentamiento human° en America Latina y el Caribe. Principales areas criticas" 
(E/CEPAL/sFS.20/G/13). 

240. Ie reunion commenca par use exposition du Secretaire executif de la CEPAL, 
M. Enrique V. Iglesias, et du sous-secretaire au developpement urbain du Mexique, 
M. Francisco Covarrubias, en sa qualite de President du Comite. M. Iglesias 
signala que les etablissements humains constituaient un domaine relativement 
nouveau au sein des activites de la CEPAL auquel, neanmoins, une importance 
speciale avait 4t6 accordee etant donne son rapport etroit avec le developpement 
social et economique des pays de la region. Dans ce contexte, l'objectif etait 
d'etablir un lien plus etroit entre les travaux de la CEPAL et les besoins des pays 
membres. 

241. M. Covarrubias tit remarquer que le processus d'humanisation 
latino-americaine presentait des caracteristiques differentes de celui d'autres 
regions et qu i ll fallait en consequence adopter une approche regionale qui permette 
d'orienter l'action des pays et des organismes internationaux dans ce domaine. 
ajouta que le developpement devait etre concu non seulement en tant que croissance 
economique mais egalement dans le sens d'un changement social. 

242. Le Secretariat presenta ensuite le rapport des activites de la CEPAL en 
matiere d'etablissements humains depuis la dix-neuvieme session (point 2 de l'ordre 
du jour) . 

243. Une delegation a manifesto que la CEPAL avait aborde le theme des 
etablissements humains d'un double point de vue 	celui de sa specificite en tant 
que ref let des processes nationaux de developpement et celui de la qualite de 
i'habitat. I1 fallait sensibiliser les gouvernements quant 1 l'importance de 
l'instance locale ou communale afin de la doter d'une autonomie et de ressources 
suffisantes pour atteindre des niveanx techniques appropries et creer une attitude 
regionale quant aux questions locales. La delegation ajouta que les etablissements 
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humains n'etaient plus seulement consideres comme un probleme de planification 
urbaine mais qu'ils avaient ete integres aux activites de planification du 
developpement executees par les autorites locales. La delegation manifesta 

finalement que le theme des etablissements humains n'etait plus seulement envisage 
comme un probleme urbain ecologique mais aussi comme un probleme social et 

politique. Premierement, parce qu'il fallait concentrer une partie importante des 
efforts sur la participation de la communaute et deuxiemement parce que le probleme 
se presente essentiellement aux niveaux communal, municipal ou local et qu'il 
devait exister une volonte politique de doter ces derniers de l'autonomie 
necessaire. 

244. 
Le Secretariat presenta le Programme de travail en matiere d'etablissements 

humains pour la periode 1986-1987 (point 3 de l'ordre du jour). 

245. 
Le Comite adopta le programme de travail propose en vue de sa presentation au 

Comite II et de son adoption posterieure par la reunion pleniere de la vingtieme 
session et recommanda que les suggestions formulees par les diverses delegations y 
soient consignees. 

246. Une delegation manifesta qu'il s'agissait d'un bon programme base 
essentiellement sur la cooperation economique et technique et sur la formation des 
ressources humaines. En ce qui concerne le premier point, it etait essentiel que 
les pays echangent leur progres technologique; quant au second point, it souligna 
l'experience de son pays dans ce domaine. 

247. 
Une delegation fit remarquer que les problemes des etablissements humains en 

Amerique latine presentaient certaines caracteristiques communes et d'autres 
specifiques a chaque pays. Dans le programme de travail de la CEPAL sur les 
etablissements humains, it etait mis l'accent, dans le premier sous-programme, sur 
les techniques appropriees et la fourniture de services assez important: mais qui 
impliquait l'existence d'une structure organique coherente. Dans son pays, cette 
structure etait faible et constituee par des organismes disperses. I1 convenait 
donc, a son avis, de faire intervenir ou de renforcer l'assistance en matiere de 
planification afin de parvenir a une gestion coordonnee des etablissements humains. 

248. Une autre delegation souligna que son pays se ralliait aux opinions formulees 
dans les documents du Secretariat. Pour ce qui a trait au programme de travail, it 
fallait egalement preter attention a la decentralisation des decisions et des 
actions A partir du gouvernement national. Finalement, en ce qui concerne les 
etablissements humains precaires, le representant signala qu'il convenait d'etudier 
les etablissements nouveaux nes spontanement de facon planifiee dans les zones 
rurales a la suite du processus d'occupation du territoire. 

249. 
Une autre delegation manifesta son soutien au transfert de ressources de 

l'echelon global a l'echelon regional en matiere d'etablissements humains et 
signala que ces ressources en Amerique latine, devaient etre canalisees par 
l'intermediaire de la CEPAL. 

250. 
De l'avis d'un participant, it fallait mettre l'accent sur le developpement 

de methodologies destinees a evaluer les aspects sociaux &)nt it n'etait pas 
suffisamment tenu compte dans l'evaluation technique des projets. 

. . . 
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251. Le Secretariat souligna que le programme ainsi que les propositions et 
amendements y formulas n'auraient pas de repercussions financieres supplementaires 
sur le budget ordinaire de la CEPAL. 

252. Le Secretariat presenta ensuite le document "FormaciOn y capacitaciOn en 
materia de asentamientos humanos : anglisis de la situation actual y propuestas 
para el programa de acciOn regional" (E/CEPAL/SES.20/G.11). Le Secretariat pasra 
en revue la situation de l'Amerique latine en ce domaine ainsi que les besoins de 
ch,ingements et les caracteristiques principales des objectifs de la formation 
universitaire de la formation et l'enseignement general en vue de l'habitat 
susceptibles de servir d'orient&tion pour un programme regional. 

253. Au cours des deliberations du Comite, un groupe de travail ouvert a toutes 
les delegations presenta un projet de resolution sur les etablissements humains*. 

254. Au cours de sa derniere reunion, la Comite adopta ce projet de resolution 
ainsi que le present rapport en vue de leur presentation aux seances plenieres de 
la Commission. 

c) 	Comite de cooperation entre pays et regions en developpement  

255. Le Comite de session de la cooperation entre pays et regions en developpement 
a siege les 28 et 29 mars 1964. 

256, A 
la seance d'ouverture, ii a eta procede a l'election du Bureau suivant afin 

de diriger les debats 

Presidence JamaYque 

Premiere vice-presidence : Guatemala 

Deuxieme vice-presidence t Republique dominicaine 

Rapporteur : Bolivie 

257. 
Le Secretariat presenta le document de travail intitule "La cooperacion entre 

los paises y regiones en desarrollo en el sistema de la CEPAL" (E/CEPAL/SES.20/G.12) 
qui avait ate elabore aux termer de la resolution 387 (XVIII) de la Commission au 
titre de rapport d'activites d'encouragement de la cooperation intraregionale et 
interregionale menees par le secretariat de la Commission depuis la dix-neuvieme 
session. On y souligne le cadre theorique et normatif qui regit les actions du 
systeme de la CEPAL en vue de la promotion et du soutien de la cooperation 
technique et economique entre pays et regions en developpement A tous les niveaux 
et dans tous les secteurs ou elles se manifestent; on y decrit les activates menees 
A cet effet au cours de la periode mentionnee plds haut ainsi que certains criteres 
destines a evaluer les resultats atteints et, finalement, on y propose des 
perspectives d'actions futures en matiere de promotion et de soutien de la cooperation entre pays et regions en developpement. 

* Document de salle de conference AH/2 

. . . 
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258. Le Secretariat presenta en outre le document de reference intitule 
"Cooperation entre el Caribe y America Latina" (E/CEPAL/SES.20/G.29), elabore en 
execution de la resolution 440 (XIX) de la Commission. Ce document recueille les 
resultats d'une premiere phase de travaux qui tend A renforcer la cooperation 
technique et economique entre les pays des CaraYbes et des autres pays de la 
region. I1 comprend une annexe o6 sont formulees des propositions preliminaires a 
l'action visant A la preparation et A la mise en marche d'un programme A court, a 
moyen et A long terme destine A encourager la cooperation entre les pays des 
Caralbes et les autres pays de la region. 

259. Finalement, le Secretariat remit au Comite le document de reference intitule 
"Africa y America Latina : perspectivas de cooperaciOn interregional" 
(E/CEPAL/SES.20/G.11) elabore dans le cadre du projet mixte mene par la CEPAL et la 
Commission Economique pour 1'Afrique (CEA) avec le soutien du PNUD, et visant 
consolider la cooperation entre pays de deux regions en matiere de commerce 
interregional, science et technique et mise en valeur des ressources humaines. Ce 
document contient des propositions d'action pertinente adoptees par la reunion 
mixte d'experts gouvernementaux d'Afrique et d'Amerique latine convoquee par la 
CEPAL et la CEA et effectuee au siege de la CEA a Addis Abeba, du ler au 
4 juin 1982. 

260. Le Comite s'est penche sur le document E/CEPAL/SES.20/G.10 du Secretariat et 
s'est felicite des activites menees par ce dernier depuis la dix-neuvieme session 
de la Commission afin d'encourager la cooperation technique et economique entre les 
pays en developpement de la region et entre ces derniers et les pays en 
developpement d'autres regions geographiques, dans les domaines specifiques prevus 
dans le programme de travail. 

261. Les delegations se sont accordees a reconnaltre l'importance croissante que 
revet, pour la region, la cooperation technique et economique entre les pays en 
developpement et sur la necessite de tirer le meilleur parti des por_entialites 
offertes par la cooperation entre pays et regions en developpement afin de 
contribuer a la solution de la grave crise economique qui touche les pays de la 
region. 

262. Un consensus s'est egalement degage pour reconnaitre que, dans le contexte 
des graves difficultes economiques que connaissent les pays d'Amerique latine et 
des Caraibes, it fallait redou}ler d'efforts pour intensifier la cooperation entre 
les pays de la region dans le domaine du commerce interregional et chercher la 
facon de reduire l'utilisation de devises dans les transactions commerciales. Il a 
ete specialement tenu compte, au cours des debats, des criteres et des propositions 
exposes dans la Declaration et dans le Plan d'action adoptes par la Conference 
economique latino-americaine (Quito, janvier 1984). 

263. Plusieurs delegations ont mis un accent special sur l'importance que revet la 
contribution de la cooperation entre pays et regions en developpement pour la 
realisation du programme de Caracas adopte a l'issue de la Conference de haut 
niveau sur la cooperation economique entre pays en developpement (Caracas, 
13-19 mai 1980). 

. . . 
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264. On a egalement aouligree quail fallait intensifier la coordination entre les 
organismes regionaux pertinents afin de titer un meilleur parti des capacities et 
des potentiels de cooperation existants dans la region par une coordination 
efficace des activites menees dans ce domaine dans les domaines d'action respectifs 
de chaque organisme. 

265. Plusieurs delegations mirent l'accent sur le role important que joue la CEPAL 
pour encourager la cooperation technique et economique entre les pays de la region 
et des pays d'autres regions on developpement, notamment les pays africains. 

266. On mentionna qu'il fallait, pour mener les activites de cooperation technique 
et economique, chercher des modalites originales susceptibles d'etre adaptees de 
facon permanente aux nouvelles realites et defis auxquels les pays de la region 
doivent faire face pour attendre leurs objectifs de developpement economique et 
social et reorienter, a cet effet, les ma.igres ressources dont on dispose vers les 
domaines prioritaires oil on peut titer un maximum de profit du potentiel de 
cooperation. Il convenait egalement de tendre a une cooperation plus solidaire que 
la simple reciprocite. 

267. Au cours de la derniare seance et apres un debat fructueux, le Comite adopta 
deux projets de resolution 	l'un sur la cooperation technique et economique entre 
les pays en developpement et l'autre sur la cooperation entre les pays des Caraibes 
et les autres pays de la region*. En ce qui concerne le premier projet de 
resolution, certaines delegations ont signale neanmoins qu'elles ne pouvaient 
adherer au texte de l'avant-dernier paragraphe qu'apres avoir consulte leurs 
gouvernements et l'une d'entre elles ajouta qu'elle se prononcerait a ce sujet au 
tours de la derniere etape de la session. 

d) 	Comite de la population  

268. Le Comite de session de la population a siege les 5 et 6 avril 1984. 

269. Au cours de la seance d'ouverture le Bureau suivant a ete elu pour diriger 
les travaux : 

Presidence : Cuba 

Premiere vice-presidence 	St. Vincent-et-Grenadines 

Deuxieme vice-presidence : France 

Rapporteur : Bresil 

270. Le Comite adopta l'ordre du jour suivant 

i) 	Information sur les travaux preparatoires de la Conference 
internationale de la population de 1984; 

* Document de salle de Conference CDP/2 et CDP/3 

. . . 
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ii) 	Examen du rapport de la Reunion regionale latino-americaine preparatoire 
de la Conference internationale de la population, effectuee dans le cadre de la 
septieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau (La Havane, 
16-19 novembre 1983). 

271. Le Comite basa les deliberations du premier point de l'ordre du jour sur le 
rapport du Secretariat intitule "Informe del Comite preparatorio de la Conferencia 
Internacional de PoblaciOn, 1984" (E/1984/28 et E/1984/28/Add.1); les deliberations 
du Comite se terminerent au Siege des Nations Unies a New York le 17 mars 1984. 
Quant au deuxieme point de l'ordre du jour, le Secretariat saisit le Comite du 
document "Informe de la Reunion Regional Latinoamericana Preparatoria de la 
Conferencia Internacional de PoblaciOn, realizada en el marco del Comite de 
Expertos Gubernamentales de Alto Nivel" (E/CEPAL/SES.20/G.19). 

272. En ce qui concerne le premier point de l'ordre du jour, le Secretaire general 
de la Conference internationale de la population informa le Comite des progres 
accomplis dans les travaux preparatoires de la Conference et de la contribution 
importante que pouvaient apporter les commissions regionales a l'issue favorable de 
la Conference. I1 ajouta que les delegations des pays participants aux 
deliberations du Comite preparatoire de la Conference avaient fait de precieux 
apports aux travaux du Comite et avaient adopte 85 recommandations qui seraient 
soumises a l'examen de la Conference lors de sa reunion a Mexico en aoCit 1984. 

273. Plusieurs delegations ont remercie le Secretariat general de la Conference de 
cette information et ont exprime leur reconnaissance pour les activites menees afin 
d'assurer le bon deroulement de cette derniere. 

274. Etant donne que le rapport du Comite preparatoire (E/1984/28 et 
E//1984/28/Add.l) n'etait parvenu que recemment aux gouvernements des pays Membres 
des Nations Unies, le Comite considera qu'il n'etait pas necessaire de l'etudier au 
sein du Comite de session compte tenu du fait que les pays de la region avaient 
participe aux travaux du Comite preparatoire et du peu de temps disponible pour 
aborder cette question en details. On souligna egalement que les travaux du Comite 
preparatoire s'etaient averes satisfaisants. 

275. Les delegues ont remercie le Fonds des Nations Unies pour les activites en 
matiere de population (FNUAP) de sa contribution aux activites menees dans ce 
domaine dans divers pays de la region. Le Secretaire general de la Conference 
internationale sur la population remercia les delegations presentes. 

276. be Directeur du CELADE presenta, quant a lui, un expose sur la situation des 
politiques de la population en Amerique latine, sur la base, essentiellement, des 
donnees recueillies par la cinquieme enquete demographique menee par le Secretariat 
des Nations Unies. Ti en souligna les aspects les plus importants en ce qui 
concerne l'adoption de politiques de population et le degre de definition des buts 
et des objectifs, ainsi que l'insertion de ces politiques dans les plans et les 
strategies de developpement des pays de la region. 

277. Il souligna egalement l'importance d'une approche regionale qui tienne compte 
des caracteristiques de la region et des pays qui la composent et la necessite de 
tenir compte davantage de la variable demographique dans le processus de 
planification du developpement economique et social. 

. . . 
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278. Le delegue du Mexique, en sa qualite de rapporteur de la Reunion regionale 
latino-americaine preparatoire de la Conference internationale sur la population, 
presenta le rapport emane de cette reunion et distribue par le Secretariat sous la 
cote F/CFPAL/SES.20/G.19. T1 souligna les aspects les plus importants de la 
resolution 3 "Propuesta latinoamericana a la Conferencia Internacional sobre 
Poblacion" adoptee A cette reunion. 

279. nes l'ouverture du debat sur le deuxieme point de l'ordre du jour, le 
President proposa - et recut l'approbation du Comite - que le document 
E/CEPAL/SFS.20/G.19 ne soit pas soumis a discussion etant donne qu'il refletait la 
position de l'Amerique latine et des Caralbes A la Conference internationale sur la 
population, et qu'il soit pris acte, dans le rappoort du comite, des commentaires 
que les differentes delegations souhaiteraient formuler A l'egard de ce document. 

280. Une delegation signala qu'une reunion convoquee par la Communaute des 
Caralbes (CARICOM) aura lieu A Sainte-Lucie fin avcil 1984 et qu'il serait 
souhaitable que les pays membres de la CARICOM informent le Comite plenier de la 
Commission qui se reunirait au siege des Nations Unies A New York en juin 1984 du 
resultat et des conclusions de cette reunion. Une autre delegation appuva cette 
proposition et ajouta qu'il n'etait pas suffisamment tenu comite, dans le rapport 
de la Reunion regionale latino-americaine preparatoire de la Conference 
internationale sur la population, de certains points qu'elle considerait 
importants, tels que la question des migrations internationales dans la sous-region 
des CaraYbes de lanque anglaise. Cette delegation souhaitait egalement que le 
FNUAP elargisse son assistance aux activites de population menees dans la 
sous-region des Caralbes de lanque anglaise et que l'appui du Fonds soit augmente 
et renforce A cet effet. 

281. Le Comite prit acte du rapport du comite preparatoire de la Conference 
internationale sur la population, 1994 E/1984/28 et E/1984/28/Add.1 et adopta 
l'unanimite le rapport de la reunion regionale latino-americaine preparatoire de 
cette Conference (E/CFPAL/SES.20/G.19). Le Comite adopta, en outre, un projet de 
resolution sur le renforcement du FNUAP. 

282. Le representant francais signala que son pays avait adopte diverses mesures 
pour garantir une participation active a la Conference internationale sur la 
population qui aura lieu a Mexico en aoilt 1984. Il ajouta que plusieurs questions, 
actuellement etudiees dans son pays dans le domaine de la population, coincidaient 
avec les opinions formulees par les participants au Comite preparatoire de la 
Conference. Son pays appuie le Fonds des Nations Unies pour les activites en 
matiere de population et se rallie aux commentaires formules par les autres 
delegations a l'egard du Fonds. Il demanda, neanmoins, qu'il soit pris acte de sa 
reserve A l'egard du projet de resolution de renforcement des activites de ce dernier 	ne jugeait pas souhaitable, en effet, d'y faire mention concrete d'une 
recommandation emanee du Comite preparatoire de la Conference avant la realisation 
de la Conference internationale sur la population prevue pour aoCit 1984. 

283. Au cours de la derniere seance, le Comite adopta le present rapport en vue de 
sa presentation A la seance pleniere de la Commission. 
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Seances plenieres 

284. Des l'ouverture des travaux de l'etape technique de la vinqtieme session, le 

ecretaire executif de la CEPAL remercia le Gouvernement peruvien de sa genereuse 

hospitalite et les delegations participantes de leur presence; it rappela que la 

Commission avait joue un role historique en tant qu'enceinte o6 avaient ete fixees 
les grandes •oies que s'etait tracee la region : celles de la cooperation et de 
l'intenration. 

285. La vingtieme session avait deux objectifs principaux 	a) reviser la 
stratesie adoptee a la session precedente A la lumiere de la crise actuelle; et 

5) determiner la facon de faire face 6 la recession, ce qui obligerait les pays a 

Proceder A de profonds ajustements. A cet egard, it mit egalement l'accent sur 
l'autre grand objectif de la Commission, a savoir le renforcement de la cooperation 

regionale. 

286. Finalement, it souligna que la session ne constituait pas un evenement isole 

mais faisait partie d'un ensemble de reunions internationales tenues recemment et 
dont des objectifs sont similaires ; la Conference economique latino-americaine 
(Quito, janvier 1984); les deliberations menees au sein de l'OEA sur le 

reamenagement de la dette exterieure entre l'Amerique latine et les Etats-Unis et 
la Reunion de la Banque interamericaine du developpement recemment effectuee a 
Punta del Este. 

287. Le Directeur du Departement economique du Ministere des relations exterieures 
du Bresil, M. Carlos de provenca Rosa, prit la parole au nom de toutes les 

delegations presentes pour remercier le Gouvernement et le people peruvien de leur 

hospitalite. I1 remercia egalement le Secretariat pour les documents qu'il avait 
elaborees et felicita les membres du Bureau de leur election. 

288. Le Directeur de l'Institut national de planification do Perou, M. Ignacio 

Basombrio, qui presida la reunion au cours de son etape technique, remercia les 

participants de l'avoir designe pour diriger les travaux de cette deuxieme etape et 

souligna que la crise actuelle representait, certes, un grand risque mais offrait 
egalement de grandes perspectives de solutions et de progres pour la region; elle 

obligeait, en effet, toute la societe A une reflexion constante et fructueuse. Au 

cours de cette session, la Commission ne pretendait pas formuler de verites 
absolues mais simplement donner une reponse partielle a certains des Brands 

problemes du moment ou se poser de nouvelles questions sur les problemes 
existants. I1 affirma que les efforts deployes jusqu'ici par la region ne 
pouvaient etre consideres satisfaisants 	en effet, la capacite d'epargne 

interieure des pays avait diminue, ce qui les obligeait a dependre de l'endettement 

exterieur, mecanisme de financement du developpement apparemment facile mais tres 
onereux a long terme. Pour determiner quelles avaient ete ses erreurs, la region 

devait proceder a une revision critique et rigoureuse du point de vue technique, 

politique et social. L'Amerique latine possedait le potentiel necessaire pour 
sortir victorieuse de cette difficile situation gr3ce a l'union et l'effort des 

pays de la region ainsi qu'A la comprehension et au soutien des pays developpes. 
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289. Apres avoir souligne ]'importance de certaines questions qui seraient 

ahordees an cours de la session, notamment celles qui concernent l'amelioration de 

la qualite de vie de tons les habitants de la region (telles que les etablissements 
humains et la conservation de l'environnement), it declara officiellement ouverts 
les trvaux de la vingtieme session. 

2cffl. 	
ces travaux se sont poursuivis an sein des six comites crees, dont les 

rno ports ont ensuite ete present:is aux seances plenieres de la t-ommission*. 

291. 
Le Secretaire executif de la CEPAL inaugura les deliberations de type general 

par un expose dans lequel it completa les informations contenues dans les documents 
elahores par la Commission a l'intention de la session et formula des observations 
de type general sur les questions examinees an cours de la reunion. Il rappela 
q'il v a trcis ans une reunion similaire s'etait penchee sur les elements 
fondamentaux de la Strategie internationale du developpement et ce qui avait ete 
appele le Programme d'action regional pour l'Amerique latine. A l'epoque, les 
previsions avaient ete optimistes mais en 1981 deja on commenca A detecter les 
premieres manifestations d'une des crises les plus profondes jamais connues par la 
region. T1 fit ensuite une breve analyse des causes internes et externes de cette 
crise ainsi que des perspectives et des repercussions a long terme de l'ajustement 
et des lecons que l'on pouvait tirer de ].'experience passee. 

292. 
T1 offirma que la crise etait due, entre autres, a la strategie interne ce 

developpement A laquelle s'ajoutait on manque de contr6le financier qui avait 
favorise l'endettement, ainsi polA des changements brusques de la conjoncture 
economique irternationale. Meme si les causes de la crise etaient d'origine 
interne, son aggravation echappait au contrOle de la region et sa solution 
impliqulit des coats sociaux inevitables. La region avait fait face a cette crise 
d'une facon responsable et an prix d'un grand effort interieur. I1 fallait 
reconnaitre neanmoins que les expectatives creees par le processus d'ajustement 
base sur l'hypothese de la relance economique internationale n'avaient pu se 
concretiser. Le document emane de la reunion recemment tenue A Quito mettait l'accent sur la necessite d'operer des changements dans les termes du reamenagement 
de la dette. 

293. 11 signala que le commerce international meme s'il avait ete principalement a 
l'origine des problemes actuels, pouvait egalement contribuer a leur solution. 
invita a la reflexion au-dela des effets immediats de la crise, ce qui constituait 
l'ohjectif des travaux de la CEPAL. Certains elements exterieurs intervenaient 
dans Le processus de chanqement. Dans les conditions actuelles, les paradigmes 
etaient inutiles; it fallait tenir compte, pour faire face a la crise, de certains facteurs tels que les elements exterieurs au processus de chanqement. I1 fallait, a l'avenir, s'attacher essentiellement A mobiliser les efforts interieurs, 
ameliorer les marches domestiques en Eonction des marches internationaux, et a 
redefinir les relations exterieures a la lumiare du marche regional, dans le cadre 
d'une strategie qui mettrait l'accent sur le secteur social. Il ajoutait qu'il 
serait tres regrettable de tomber dans un pessimisme destructif et que les 

* voir par. 34 a 183 supra. 
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annees 80 constituaient une occasion pour l'Amerique latine de reagir face a cette 
situation. L'important etait de reconnaitre qu'on ne reviendrait pas au point de 
depart et qu'il fallait faire appel a des concepts pragmatiques bases sur 
l'experience. 

294. De l'avis du Directeur executif du FNUAP, it fallait, pour saisir toute 
l'importance du theme de la population en Amerique latine et dans les Caraibes, 
etudier les questions relatives au developpement. Il fit reference a certains des 
problemes de population auxquels se heurte la region au titre des points qui seront 
examines lors de la premiere Conference internationale sur la population, en 
aollt 1984, et recommanda d'appuyer les travaux menes par le CELADE et l'ILPES en 
matiere de population. 

295. Le Ministre de l'economie et du commerce du Paraguay expliqua que, dans le 
cas de son pays, le deficit de la balance des comptes n'etait pas 	au paiement du 
service de la dette exterieure mais au deficit croissant de la balance commerciale 
de la region. C'est pourquoi ii fallait reformuler les politiques d'integration 
economique latino-americaine afin de porter remede a cette situation et de 
reorienter, par exemple, une partie du pouvoir d'achat de l'Etat vers le commerce 
intraregional et promouvoir la cooperation en matiere de fabrication et 
d'acquisition de biens d'equipement dans la region. 

296. Les origines de la recession au Paraguay remontaient a 1973 a la suite de la 
hausse demesuree des prix du petrole qui avait serieusement touché son pays, 
importateur net d'hydrocarbures. Neanmoins, la construction de grands barrages 
hydro-electriques lui permettrait, non seulement de progresser vers 
l'autosatisfaction des besoins energetiques, mais egalement de posseder la 
technologie appropriee et un personnel hautement qualifie dont pourrait beneficier 
le reste des pays latino-americains. 11 souligna finalement que le principal 
facteur responsable de la croissance economique spectaculaire enregistree au cours 
de la derniere decennie etait le developpement notable de l'agro-industrie qui 
permit d'atteindre l'autosuffisance en matiere alimentaire. 

297. Le Sous-Secretaire general des Nations Unies et Secretaire executif de la 
Commission economique pour 1'Afrique (CEA) s'est felicite de l'occasion qui lui 
etait offerte de participer aux travaux de cette session de la CEPAL. I1 presenta 
une breve synthese des relations qui existent entre les deux commissions regionales 
et souligna le role que l'Amerique latine avait joue dans l'evolution des concepts 
de CEPD et CTPD. Il etait convaincu qu'il incombait a la CEPAL et a la CEA de 
stimuler la cooperation Sud-Sud et d'appuyer les efforts deployes par les pays 
membres pour passer de la rethorique a la realite. Les pays de sa region avaient 
l'intention de creer une communaute economique et un marche commun africain. Le 
premier pas en ce sens avait ete la creation de trois grands gorupements 
economigues. Il fit reference, finalement, aux graves consequences de la crise 
economique actuelle dans les pays africains. I1 esperait que les pays membres de 
la CEPAL fassent preuve d'un authentique esprit de solidarite, de cooperation 
Sud-Sud et fournissent a sa region toute l'aide possible. 

298. Le Directeur general adjoint de l'OIT s'est manifesto preoccup4 par les 
repercussions sociales de l'application de politiques economiques recessives et se 
prononca en faveur d'une vaste concertation sociale entre travailleurs, employeurs, 
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gouvernements afin de reunir le consensus necessaire pour controler cette 
situation. Les politiques d'ajustement actuellement en application avaient 
entraine une augmentation du sous-emploi, une forte hausse du chOmage ouvert, une 
baisse de salaires et l'expansion rapide du secteur informel urbain, ce qui avait 
ete a l'origine d'une agitation sociale intense et de mouvements de constestations 
dans la region. Il manifesta finalement que seul un dialogue institutionalise 
entre interlocuteurs sociaux permettrait d'arriver a un consensus sur la recherche 
de solutions stables qui tiennent compte du pluralisme, de l'alternance au pouvoir 
et du respect 5 l'individu. 

29'). Le coordonnateur du Bureau des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe expliqua la nature du mandat de ce bureau ainsi que ses fonctions et 
modalites de fonctionnement. I1 passa en revue l'aide que ce Bureau avait pretee 
recemment a des pays de la region ainsi que certains programmes qu'il menait a bien 
dans certains pays en matiere de planification pour prevenir les consequences des 
catastrophes. Il souligna que le mandat de ce bureau comprenait a la fois cette 
tache et l'aide en cas de catastrophe et qu'il etait principalement charge de 
coordonner l'assistance accordee par les organisations du systeme des Nations Unies 
et les donneurs bilateraux en cas d'urgence. I1 lanca un appel afin que les 
activites mixtes entreprises par les organisations du systeme regoivent l'appui 
suffisant pour tirer le meilleur parti passible des ressources disponibles. 

300. Le Sous-Secretaire general des Nations Unies et Directeur executif de 
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) fit 
parvenir a la reunion un message dans lequel it souligne l'interet que porte 
l'UNITAR au maintien et au renforcement de la cooperation avec la CEPAL par 
l'intermediaire de seminaires visant a identifier les problemes les plus urgents en 
matiere de formation et de recherche dans la region et elaborer des programmes qui 
permettent, a l'avenir, l'echange interregional d'experiences dans ce dOmaine. 

301. L'observatrice du Conseil pour l'assistance economique mutuelle (CAEM) passa 
en revue les resultats obtenus par cet organisme et ses pays membres au cours de 
ses 35 ans d'activites, lesquelles avaient pour but de mobiliser les ressources 
nationales materielles et financieres afin de renforcer la cooperation 
multilaterale et bilaterale et l'integration economique, et ainsi atteindre les 
objectifs du developpement economique et social. L'experience accumulee par les 
pays du CAEM permettait d'affirmer, qu'au cours d'une seule generation, it etait 
possible de resoudre des problemes aussi complexes que l'encouragement dynamique de 
l'economie, l'elimination de la faim et de la misere, le plein emploi de la 
population ainsi que les soins medicaux et l'education gratuite. Elle mentionna 
ensuite les questions du developpement des relations economiques, commerciales, 
scientifiques et techniques entre les pays du CAEM et les pays en developpement, 
notamment les pays latino-americains, ainsi que la cooperation entre les 
secretariats du CAEM et de la CEPAL. Elle mentionna finalement que le CAEM 
offrirait a la CEPAL 22 bourses d'etudes dans des centres d'enseignement superieur 
et moyen specialise dans les pays membres du CAEM. 

302. Selon le representant colombien, on commengait a observer, en Amerique 
latine, certains signes de changements politiques tres attendus, ainsi que la 
volonte de conjuguer des effortrs afin d'atteindre les memes buts et objectifs. 
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L'Amerique latine avait renforce sa capacite d'agir en commun pour apporter une 
solution a ces graves problemes mais devait egalement renforcer son contact 
institutionnel avec le reste du monde (Sud et Nord). Il signala que l'Amerique 
latine devait recuperer l'instance economique de la 0EA et rappela que le President 
Belisario Betancourt avait propose, a diverses reprises, la creation d'un Fonds 
monetaire latino-americain susceptible d'apporter une aide financiere aux pays de 
la region qui presentent des problemes en matiere de balance de paiements. La 
CEPAL devrait ajouta-t-i1 realiser l'etude correspondante afin d'essayer d'elargir 
les mecanismes dela existants tels que le Fonds andin de reserves. 

303. Il fit reference aux situations de crise que traverse l'Amerique centrale et 
qui se traduisent par une violence sans precedent ainsi qu'aux efforts politiques 
deployes par le Groupe Contadora compte tenu de la necessite d'un changement 
substantiel de la realite economique dans cette region. I1 s'est felicite de 
l'appui apporte en Amerique latine au Comite d'action de soutien au developpement 
economique et social de l'Amerique centrale (CADESCA), instrument qui representait 
la reponse economique latino-americaine au besoin urgent dune assistance plus 
fructueuse a l'intention de l'Amerique centrale. 

304. Il enumera finalement plusieurs mesures adoptees par son pays pour faire face 
a la crise actuelle, mesures qu'il synthetisa en deux mots, austerite volontaire, 
laquelle etait, de toute facon, preferable a celle que le FMI ou les banques 
creancieres imposeraient ensuite aux pays de la region. 

305. De l'avis du representant de la Republique dominicaine, son gouvernement 
s'etait attache, au cours des dernieres annees, a promouvoir des mecanismes visant 
a resoudre les grands problemes qui touchent la region et avait participe de facon 
active aux differentes instances intergouvernementales. Son gouvernement avait 
egalement propose que Saint-Domingue serve de siege a la reunion preparatoire de la 
Conference economique latino-americaine, qui constitue la reunion economique et 
politique la plus importante tenue jusqu'ici en Amerique latine et dans les 
CaraYbes. La Declaration qui y avait ete signee representait un engagement de 
reaffirmer la fraternite et la solidarite des peuples de la region et de s'efforcer 
de trouver des solutions urgentes par le biais d'actions en commun. 

306. Il mit l'accent sur le lourd fardeau que representaient le service de la 
dette exterieur et le manque des ressources en capital disponibles pour financer la 
croissance et le developpement des pays. La plupart des gouvernements avaient 
applique des politiques d'ajustement et de stabilisation afin de reduire le 
desequilibre avec l'exterieur et le taux d'inflation, conformement aux directives 
du Fond monetaire international. Il s'en etait suivi une contraction de l'activite 
economique et une baisse du taux d'emploi ainsi que du niveau de vie de la 
population, qui auraient pu etre evites si l'ajustement avait ete realise de facon 
plus progressive et plus flexible. Le service de la dette representait un 
engagement que les pays de la region devaient honorer, mais ces derniers ne 
possederaient bientOt plus, pour ce faire, que la misere de leur peuple, etat de 
chores dont les pays creanciers devaient tenir compte au moment d'imposer leurs 
conditions. Il ajouta, finalement, que la Republique dominicaine se ralliait aux 
decisions que la CEPAL et d'autres organismes regionaux et sous-regionaux 
pourraient adopter afin d'ahoutir a une solution de cette crise. 

. . . 



- 59 - 

307. Le representant francais, au nom des dix Etats membres de la Communaute 
economique europeenne signala que le probleme le plus important etait sans nul 
doute celui de la dette exterieure, qui ne cessait d'augmenter, Bien que son rythme 
de croissance soit en regression depuis 1982. Cette question devait etre abordee, 
a son avis, dans un esprit de comprehension et de cooperation et non pas de 
confrontation ou d'accusations mutuelles. La crise exigeait des solutions variees 
tant a l'interieur qu'a l'exterieur : d'autres part, les politiques d'ajustement 
entrainaient des consequences sociales angereuses et les mecanismes de 
ceechelonnement de la dette representaient un coilt financier et exercait une 
pression sur les balances de comptes des pays industrialises. La collaboration 
entre debiteurs et creanciers, publics ou prives, etait donc indispensable. 

308. II ajouta que la situation actuelle etait grave et exigeait l'adoption de 
mesures rigoureuses et douloureuses dans le cadre du respect des engagements 
internationaux. Heureusement, l'Amerique latine disposait de ressources 
materielles et surtout humaines qui lui permettraient de sortir de la crise. T1 
mit l'accent, a cet egard, sur la cooperation regionale et sur le role que joue la 
CEPAL pour promouvoir la cooperation technique et economique entre les pays en 
developpement. 11 ajouta que la CEE avait suivi avec attention les debats de la 
Conference economique latino-americaine et la participation de la CEPAL aux travaux 
preparatoires de cette derniere et etait disposee a entamer un dialogue avec les 
pays d'Americlue latine et des Caraibes afin d'encourager la cooperation regionale, 
et de coliaborer, dans la mesure de ses possibilites afin de trouver une solution a 
la crise economique de la region. Il rappela que le renforcement de la cooperation 
entre la communaute et l'Amerique latine avait debouche, en decembre dernier, sur 
la signature d'un accord avec le Pacte andin, qui venait s'ajouter a ceux qui 
existaient deja avec le Mexique et le Bresil. I1 ajouta qu'on etudiait 
actuellement la facon de renforcer la collaboration avec les pays centramericains. 

309. Ensuite, au nom de la France, it affirma que son pays accordait une grande 
importance au renforcement de la cooperation entre les pays en developpement. 
souligna la collaboration etroite qui existait entre les pays des Caraibes et 
d'Amerique latine et estima qu'il fallait encourager l'initiative visant a creer un 
organisme de coordination du developpement en Amerique centrale; it mentionna le 
climat constructif dans lequel s'etait deroule, la semaine precedente, la Reunion 
de la Banque interamericaine du developpement, a laquelle son pays avait 
participe. I1 ajouta que la France avait l'intention de renforcer son appui aux 
activites de la CEPAL et de maintenir une politique d'etroite cooperation avec les 
pays latino-americains et des Caraibes auxquels la liait une longue tradition 
d'amitie. I1 ajouta que son pays continuerait d'appuyer les projets de 
developpement regionaux et sous-regionaux et de fournir une assistance technique ou 
autre aux projets executes dans le cadre de la CEPAL, du CELADE et de l'ILPES. 
Finalement, it mit l'accent sur la politique de cooperation etroite avec les pays 
en developpement menee par son gouvernement ainsi que sa participation active aux 
negociations qui deboucherent sur des accords sur le cafe, le cacao et les forets 
tropicales, qui presentaient une grande importance pour les pays en voie de 
developpement. 

310. Le Conseiller economique de la Presidence de la Republique de Bolivie signala 
que, pour faire face a la conjoncture actuelle, son pays avait formule un Plan de 
reamenagement et de developpement dans lequel on distinguait deux domaines 

. . . 
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economiques. Le premier, considers prioritaire, comprenait les produits de base, 
les produits et services essentiels a consommation et usage plus generalises ainsi 
que les produits d'exportation. Ce domaine prioritaire ferait l'objet du soutien 
maximum de la pblitique economique en matiere d'investissement, de credit, de 
devises, d'impots et d'assistance. Le deuxieme domaine, de type complementaire, 
comprenait les activites de transactions financieres et commerciales, et serait 
regi par ses propres mecanismes. 

311. En ce qui concerne le secteur exterieur, it fallait etablir une coordination 
economique avec le Bassin du Plata et le Groupe andin et, a l'echelon politique, 
renforcer et perfectionner la democratie; it souligna que le reamenagement de la 
dette exterieure devait se faire dans des conditions telles qu'il ne mette pas en 
danger la democratie dans son pays, raison pour laquel].e it fallait obtenir de 
nouveaux delais, des delais de gr3ce plus longs, des taux d'interet plus avantageux 
et de nouveaux credits. 

312. Le representant du Mexique manifesta que son pays avait adopts des mesures 
radicales en matiere de reamenagement economique et de changements structuraux. En 
ce qui concerne le premier point, it fallait souligner l'austerite et la plus 
grande productivite des depenses fiscales, le renforcement du revenu fiscal, 
l'amelioration en matiere de benefices et de salaires, l'encouragement de l'epargne 
domestique et un nouveau mecanisme d'echange et de commerce exterieur. Quant au 
deuxieme point, it fallait souligner le restructuration de l'administration 
publique, et le reamenagement des priorites en matiere de depenses et 
d'investissements publics, le renforcement de la reforme fiscale, l'encouragement 
de l'emploi, de l'approvisionnement populaire et de l'appareil productif ainsi que 
la restructuration du systeme financier. D'autre part, la nouvelle loi de 
planification, qui mettait l'accent sur la participation sociale, avait ete 
promulguee, ce qui permettait, en outre, de normaliser, de preciser et de definir 
le processus. 

313. Il ajouta que les premiers resultats des changements apportes s'etaient 
traduits par une baisse du taux d'inflation, un excedent en compte courant, une 
augmentation des exportations non petrolieres et une plus grnde liquidite; on avait 
egalement freine la chute de la production et le taux de chomage ouvert n'avait pas 
augments. 	Finalement, it signala que seule la cooperation internationale active 
pourrait contribuer a apporter une solution au probleme du financement exterieur et 
du reamenagement de la dette exterieure. 

314. Le representant des Etats-Unis manifesta que tour les pays de l'hemisphere 
presentaient des problemes economiques et que son pays se ralliait aux aspirations 
de croissance economique d'autres nations. Il ajouta que l'encouragement qui 
pourrait provenir de l'augmentation de l'activite economique privee et de l'aide 
interne etait plus important que toute l'assistance qui pourrait provenir du 
Gouvernement des Etats-Unis et qu'un ajustement de ce type serait moins douloureux 
at provoquerait moins de consequences nefastes que le reamenagement brusque qui se 
produirait si les debiteurs mettaient en pratique leur menace de mettre fin an 
systeme etabli. 

. . . 
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315. I1 affirma que son gouvernement appuyait la strategie internationale de 
developpement mais qu'il formulait des reserves a l'egard de certaines propositions 
concretes contenues dans cette derniere. A son avis, une trop grande importance 
avait ete accordee a la question du financement exterieur par rapport a la 
politique financiere domestique. 11 admettait quill pouvait exister en Ameriquo 
lat ine et dans les Caraibes certains obstacles au developpement economique, tell 
que le desequilibre financier, le manque apparent de possibilites de travail, la 
participation inequitable aux fruits du developpement et les diverses barrieres qui 
entravaient le commerce intraregional. Afin de surmonter ces obstacles, son pays 
appuyait les efforts visant a obtenir une stabilisation economique a court terme, a 
implanter des reformes structurelles de base et a executer des programmes de 
developpement a long terme. 

316. Ia solution de la crise de l'endettement devait, a son avis naltre de 
l'action concertee des pays debiteurs, des pays creanciers, des principales banques 
commerciales et des institutions financieres internationales. La strategie aaoptee 
par son pays se basalt sur l'ajustement economique soutenu de la part des pays 
debiteurs, le soutien fourni a ce processus d'ajustement par l'intermediaire du 
renforcement du Fonds monetaire international, les apports de liquidite a court 
terme de la part des gouvernements creanciers, les financements bancaires 
permanents et, au sein des pays industrialises, la reprise economique et le soutien 
au marche ohvert. 

317. Finalement, ajouta-t--il, on pouvait observer que les pays sortaient lentement 
de la crise. La. reprise non inflationniste du monde industriel semblait s'etre 
consolidee tout a fait; certains indices permettaient de prevoir de plus fortes 
hausses reelles du produit interieur brut en 1984; la deterioration de la balance 
commerciale des Etats-Unis avait ameliore les perspectives commerciales des pays en 
developpement non membres de 1'Organisation des pays exportateurs de petrole (OPEP); 
des progres avaient ete accomplis en matiere de reamenagement de la dette privee 
publique avec les institutions financieres privees, et les exportations 
latino-americaines vets les Etats-Unis etaient en expansion. 

318. Selon le President de l'Institut ibero-americain de cooperation (ICI), la 
seule :aeon de resoudre la crise actuelle etait d'appliquer une politique de 
cooperation internationale active, systematique, generale et efficace. bans le 
cadre de cette cooperation, l'integration de l'Espagne a la CEE ne devait pas 
preoccuper les pays ibero-americains qui craignaient une incidence negative de 
cette incorporation sur leurs exportations; en effet, dans ses negociations avec 
la CEE, 1'Espagne avait etabli clairement qu'elle voulait proteger au maximum les 
relations commerciales importantes qui la liaient a la region. En ce qui concerne 
la collaboration actuelle entre l'IC1 et la CEPAL, it mentionna la realisation 
d'etudes concretes visant a evaluer les relations commerciales, financieres et 
techniques entre 1'Espagne et la region ibero-americaine ainsi que l'organisation 
d'activites culturelles relatives a la democratie et a la jeunesse. 

319. Le representant de Cuba affirma que les repercussions de la crise derivaient 
essentiellement du processus recessif du monde capitaliste et etaient amplitiees, 
dans le cas de son pays, par le blocage economique soutenu dont it etait victime. 

etait indispensable, souligna-t-il, d'instaurer un nouvel ordre economique 

/ • • • 
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international qui perr:ette de modifier la situation actuelle. I1 exprima son 
soutien aux accords souscrits aux reunions regionales qui avaient ete effectues en 
cette matiere, notamment la Declaration et le Plan d'action de Quito. 

320. D'autre part, it condamna les politiques d'ajustement imposees par le FM1 a 
la plupart des pays de la region comme condition au reamenagement de la dette 
exterieure, et qui avaient ete a l'origine d'une accentuation du deficit de la 
balance des paiements, d'une diminution des termes de l'echange, d'une augmentaton 
des prix au consommateur et du gonflement de leur dette exterieure. I1 langa 
donc un appel en faveur du renforcement de la cooperation et de l'integration 
regionales afin d'augmenter le pouvoir de negociation et de trouver ainsi des 
formules efficaces capables de favoriser l'atteinte d'un developpement economique 
et social authentique. 

321. L'observateur du ESE signala que le fardeau le plus lourd de la recession 
economique retombait sur le secteur le plus faible, c'est-a-dire l'enfance, et que 
les programmes sociaux tels que la sante et l'education etaient les plus negliges 
car ils n'etaient pas consideres rentables. I1 ajouta, neanmoins, que malgre les 
ressources limitees, on pouvait obtenir des resultats tres precieux a court terme a 
condition d'en posseder la volonte politique. I1 lanca un appel afin que les 
efforts soient centres sur les soins primaires en matiere de sante et sur 
l'enseignement primaire. La participation active de la communaute ainsi que les 
moyens de communication sociale permettraient la realisation de programmes massifs 
de vaccination et de traitement de la diarrhee infantile qui constitue la 
principale cause de mortalite dans la region et egalement de fournir l'enseignement 
primaire indispensable pour Clever le taux de scolarite. 

322. La delegation de El Salvador souligna que la reunion de la CEPAL avait lieu 
dans un contexte de crise economique grave qui mettait en danger la capacite de 
developpement et de stabilite de la region et que les liens interregionaux en 
acqueraient une importance accrue. Il demanda instamment a tous les pays membres 
de la Commission de promouvoir les negociations globales et signala que la crise 
etait encore plus dramatique a El Salvador, comme le demontraient plusieurs 
indicateurs signales dans les documents de la CEPAL. Etant donne l'etat d'urgence 
sociale que cette situation entrainerait dan son pays, it demanda que le prochain 
Comite plenier de la CEPAL, qui sera effectue a New York, inscrive a son ordre du 
jour la demande formulee par El Salvador d'etre considers "comme" un pays 
relativement moins avance afin qu'il puisse recevoir un traitement similaire a ceux 
qui figurent sur la liste envisagee dans la resolution 2768 (XXVI) de l'Assemblee 
generale. Il invoqua, pour ce faire, des precedents emanes des comites pleniers 
reunis en decembre 1979 et decembre 1982. Finalement, it reiter.a sa conviction que 
seules des mesures effectives de solidarite et de comprehension entre les nations 
permettraient de trouver une solution a la crise internationale actuelle. 

323. La delegation de 1'Union sovietique souligna l'importance de la paix ainsi 
que le rapport entre la paix, le desarmement et le developpement. Le representant 
lanca un appel en ce sens pour qu'il soit mis fin a la course aux armements 
nucleaires et se rallia a la declaration de l'Amerique latine en tant que zone 
libre d'armes nucleaires, au titre de la resolution 38/188 de l'Assemblee generale 
sur le desarmement. I1 appela l'attention sur les conclusions de la Conference 
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ecc:lomique latino-americaine de Ouito, oa it est fait reference a la paix et a la 
necessite de resoudre les prohlmes ue la region centramericaine par la voie de 
negociations. I1 confirma que l'Union sovietique est en faveur dune 
restructuration des relations economiques internationales qui actuellement, 
signala-t-il, permettaient aux pays developpes de faire porter le poids de leurs 
problemes economiques aux pays en developpement. 

324. Il fit mention, a cot ('Jgard, de la Charte des droits et des devoirs 
economiques des Etats, du nouvel ordre economique international, de la SID et du 
processus devaluation de son application. Son pays appuyait les resultats 
positifs de la sixieme session de la CNUCED ainsi que les travaux preparatoires de 
la quatrieme Conference generale de l'ONUDI. I1 encourageait en outre la 
cooperation et les relations economiques et commerciales entre tous les pays et 
condamnait les mesures economiques utilisees en tant qu'instrument de pression 
politique. I1 ajouta quo le developpement stable de l'economie de son pays, du a 
son caractere planifie, exercait une influence stabilisatrice sur l'economie 
mondiale. I1 souligna l'importance de ses echanges commerciaux avec l'Amerique 
latine qui representaient un tranfert important de ressources vers la region et qui 
etaient menes par l'intermediaire de conventions intergouvernementales. 
souligna sa disposition de collaborer aux travaux de la CEPAL, disposition 
clairement demontree, par exemble, dans les activites menses au sein du CALM. 

325. Le representant du Canada souligna qu'il etait urgent d'entreprendre des 
pr: jets visant a porter remede aux problemes de la recession economique, la crise 
de l'endettement et l'agitation politique constante. L'endettement constituait un 
prsbleme grave qui pouvait persister pendant plusieurs annees et qui exigerait une 
cooperation permanents entre pays debiteurs, gouvernements creanciers, banques et 
institutions internationales. Les documents elabores a l'intention de la session 
lui semhlaient utiles et continueraient a servir de base a un debat constructif 
dans d'autres instances internationales. I1 ajouta que sa delegation portait un 
interet special aux etudes relatives a l'integeration de la femme au developpement 
socio-economique de la region, l'Annee internationale de la jeunesse et la deuxieme 
Conference mondiale de la population. Il souligna que son gouvernements suivait de 
pres le role des femmes dans le processus du developpement etr appuyait les efforts 
deployes par d'autres pays afin d'augmenter la participation de la femme dans tous 
les aspects de leurs societes respectives. 

326. En ce qui concerne l'Annee internationale de la jeunesse, son gouvernement 
annoncerait bient6t un programme national qui comprendrait une assistance financiere 
aux organisations de jeunes ainsi qu'un centre national d'information sur les 
activites de la prochaine Annee internationale de la jeunesse. Ii mentionna ensuite 
le probleme du chemage des jeunes, et signala qu'il etait extremement important 
d'orienter les appreciations des futurs employes et employeurs afin de creer 
partout une plus srande comprehension de la jeunesse, y compris de la jeunesse 
indigene, handicapee et cells qui possede relativement moins d'opportunites. 

327. En matiere de population, il signala que son gouvernement appuyait avec 
satisfaction la possibilite qu'une conference soit tenue a Mexico en aoilt 1984. Il 
accordait une tres grande importance au role des commissions regionales dans la 
formulation de recommendations equilibrees, constructives et susceptibles de se 
renforcer mutuellement dans ce domaine. 

. . . 
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328. L'observateur de la CEE expliqua le role joue par cette entite dans les 
efforts de resolution de la crise economique. La legere reprise observee en 1983 
dans l'activite economique permettait d'esperer que les politiques de stabilisation 
adoptees donnent leurs fruits en 1984. Les Etats membres de la Communaute avaient 
ete soumis a des pressions protectionnistes auxquelles, neanmoins, ils avaient fait 
face avec succes 	ils avaient decide d'accelerer les reductions de barrieres 
tarifaires derivees des negociations de Tokyo et s'etaient employes a fournir leur 
assistance aux pays en developpement. I1 rappela que le commerce exterieur 
representait plus de 12 p. 100 du produit interieur de la Communaute et que les 
echanges avec des pays tiers s'etaient notablement accentues. Il fit remarquer que 
la Communaute absorbait 37 p. 100 du total des produits que les pays en 
developpement exportaient viers les pays industrialises et que, en 1980, on avait 
constate une hausse permanente, en valeur absolue, des exportations en provenance 
de l'Amerique latine; les arrangements en matiere de preferences commerciales de la 
Communaute, contrairement a ceux d'autres pays industriels, couvrent 1'ensemble des 
produits manufactures. La balance commerciale de la Communaute avec l'Amerique 
latine avait ete traditionnellement deficitaire, particulierement en 1982 et 1983. 
La Communaute etait le plus grand importateur du monde de produits agricoles et 
en 1982, 53 p. 100 de la valeur de l'importation provenait des pays en 
developpement. 

329. En ce qui concerne la Declaration de Quito, it signala que la Communaute 
etait disposee a envisager la question des mesures commerciales liees au processus 
de reamenagement de la dette et qu'elle etait convaincue qu'il etait possible 
d'appliquer de nouveaux criteres de cooperation avec l'Amerique latine dans 
l'interet de tous. 

330. Le representant du Royaume-Uni affirma que la vingtieme session de la CEPAL 
constituait une reunion particulierement importante a un moment oil la region 
commencait a sortir de la plus grave recession depuis les annees 30. L'examen de 
l'application de la Strategie internationale du developpement permettait aux 
participants d'echanger des opinions mais it etait important de ne pas se faire 
d'illusions quant aux resultats. 

331. A son avis, le plus grand defi qu'affrontait la region etait la crise de 
l'endettement; mais jusqu'a present, it s'agissait d'une crise qui avait ete 
contrOlee; dans certains cas importants, les balances commerciales avaient 
enregistre un excedent et aucune economie de la region n'etait passee d'un etat de 
manque de liquidite a celui d'insolvabilite. Neanmoins, on ne pouvait se sentir 
satisfait car beaucoup de pays avaient adopte des mesures d'ajustement qui avaienit 
affecte leur produit et leur niveau de vie reel. Son gouvernement comprenait les 
preoccupations exprimees a Quito et les etudierait plus en detail dans les moms 
prochains; it estimait que les debiteurs et les creanciers devaient travailler de 
concert pour resoudre le probleme de l'endettement et qu'il etait indispensable que 
les pays latino-americains honorent leurs engagements. Il rappela que le 
Royaume-Uni, en sa qualite de pays creancier, avait joue un role important en 
garantissant un financement d'urgence dans certins cas speciaux; it avait participe 
de fagon active aux negociations de Paris et avait appuye le EMI dans le role 
extremement important qu'il joue. 

. . . 
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332. La discipline impose par le EMI - ajouta-t-il - etait dune importance 
cruciale pour tous les pays debiteurs tant donne qu'il creait les conditions 
suffisantes pour que les banques commerciales continuent a octroyer des prets. Les 
banques britanniques avaient aide les pays debiteurs mais l'avenir de ces derniers 
dependait du resultat de leurs politiques d'ajustement. I1 souligna que les pays 
en developpement n'etaient pas les seuls a devoir adopter des mesures d'ajustement 
dolou reuses; en effet, les pays industrialises presentaient egalement des taux 

ne,  itifs de croissance et de ch6mage; neanmoins, on commencait a constater les 
re.altats des mesures economique s prises sur des bases solides. 

333. be representant du Guatemala souligna la contribution de la CEPAL dans la 

transformation du concept d'intgration clans un modele de developpement, une fagon 

de vivre et une solution de Eutvie pour l'Amerique centrale. L'integration 
constituait et continuerait re constituer une solution logique aux problemes 
communs des pays face a la crise actuelle. I1 ajouta que le Guatemala possedait 
une vocation historique d'integration et un sentiment profond de solidarite 
latino-americaine, ce qui l'avai.t pousse a appuyer de fagon active les efforts que 

deploie la CEPAL dans le cadre de la Conference economique latino-americaine et du 
Plan d'action de Quito. Sa delegation esperait que la Commission reste en alerte 
face a la crise et propose des lignes directrices qui, avec l'effort de chacun des 

pays de la region, permettent d'aboutir a la reprise souhaitee. 

334. be representant du Chili souligna le rele joue par la CEPAL en tant 

qu'ordanisme d'etude, d'analyse, de cooperation et de dialogue face a la crise 

economique actuelle. 	passa en revue les differentes phases de l'evolution 
economique recente de son pays et souligna ce qu'il qualifia de resultat sans 

precedent atteint de 1976 a 1980 et la deterioration des trois dernieres annees, 

dont les manifestations les plus graves avaient 6te le chemage, la chute des 

exportations et des reserves, phenomenes qu'il attribuait tous aux conditions 
exterieures. Il expliqua que, malgre les nombreux efforts deployes par son 
gouvernment pour surmonter la crise, la reprise avait ete tres lente. 

33. Son pays comptait sur la collaboration efficace de la CEPAL dans des domaines 
tels que l'etude de mecanismes plus appropries qui permettent de renforcer 
l'efficacite des secteurs productifs, le developpement technologique, la creation 
de systemes destines a attirer des capitaux strangers pour completer l'effort de 
capitalisation interne, ainsi clue la diversification et l'expansion des structures 
d'exportations. I1 affirma, finalement, que la CEPAL, etant donne sa capacite de 
convocation et pour completer les efforts d'autres organismes, devait poursuivre 
ses efforts afin d'obtenir un consensus sur des formules qui permettent d'aborder 
le grave probleme de l'endettement de la region, compte tenu de son &Lome 
potentiel de developpement. 

336. Le representant de la Republique federale allemande affirma que son 
gouvernement avait suivi de pres la Conference economique latino-americaine et se 
felicitait des efforts deployes par les Etats latino-americains et consignes dans 
le Document de Quito, afin de combattre leurs problemes economiques de fagon 

conjointe. I1 ne fallait pas chercher les responsables du probleme de 
l'endettement, mais au contraire le dialogue entre tous les interesses; en effet, 
pour atteindre un reajustement ordonn6 et sans troubles sociaux, les pays debiteurs 
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avaient besoin de noc■,eaux credits qu'ils ne pourraient obtenir qu'en montrant leur 
disposition d'honorer les engagements tels qu'ils avaient ete fixes dans le 
reamenagement de la dette exterieure et en adoptant des mesures indispensables 
d'ajustement de leur economie. Dans le contexte de la reprise de l'economie 
mondiale, les possibilites d'exportation de la region ainsi que les termes de 
l'echange allaient sans doute s'ameliorer et, de son cote, son gouvernement 
collaborerait a la lutte contre les tendances protectionnistes. 

337. Il souligna que son gouvernement et les investisseurs de son pays 
souhaitaient maintenir de bonnes relations economiques avec la region. Il mit 
l'accent sur le niveau traditionnellement eleve des investissements directs des 
entreprises privees allemandes. Il rappela, d'autre part, qu'au cours des 
dernieres annees, les importations de la RFA a partir de l'Amerique latine et 
des Caralbes avaient considerablement augmente alors que ses exportations vers la 
region avaient enregistre une baisse notable, ce qui permettait d'affirmer que son 
pays contribuait aux excedents d'exportation de l'Amerique latine et des Caraibes. 

338. Il ajouta que l'importance de la cooperation bialterale entre son 
gouvernement et l'Amerique latine et les CaraYbes avait augmente et, en ce qui 
concernenle projet de la CEPAL, l'accent avait ete mis, en 1983, sur le commerce, 
l'energie et l'infrastructure, avec un apport de plus d'un million de marks 
allemands. Des fonds allemands ont ete egalement prevus, en 1984, pour appuyer les 
activites menees en matire de l'utilisation rationnelle de l'energie et de la 
preservation de l'environnement. I1 affirma que le grand potentiel que possede la 
region d'augmenter sa productivite agricole et industrielle permettait de voir 
l'avenir avec optimisme et que la RFA etait disposee a continuer a appuyer 
activement les activites menees par la CEPAL en faveur du developpement. 

339. Le representant de 1'Equateur passa brievement en revue les problemes 
qu'avait affrontes son pays et les mesures qu'il avait adoptees pour y faire face. 
Il rappela qu'en 1983, les effets negatifs de la crise economique et financiere 
s'etaient vu aggraves par les inondations qui avaient detruit une grande partie de 
l'infrastructure routiere et provoque des pertes considerables en omatiere de 
produits exportables et de biens de consommation de base. Cela avait oblige le 
pays a realiser des importations extraordinaires de produits alimentaires, ce qui 
avait provoque une hausse spectaculaire des tuax d'inflation (48,4 p. 100 ainsi 
qu'une chute du produit interieur brue de 3,5 p. 100). Dans le secteut exterieur, 
les exportations de produits agricoles et de produits manufactures avaient diminue 
dans des proportions alarmantes et seule l'augmentation des exportations de petrole 
avait reussi a compenser la regression enregistree dans les autres secteurs. 
fallait etablir des restrictions a l'exportation et se limiter aux achats de biens 
indispensables (equipement et facteurs de production pour l'agriculture et 
l'industrie). L'importance de la crise avait oblige le gouvernement a appliquer un 
programme rigoureux de stabilisaton economique et sociale qui avait represents un 
ajustement douloureux de l'economie et un grand sacrifice national; ce programme 
prevoit l'elimination des subsides, la promulgation d'une loi rigide de contrOle de 
depenses publiques et l'application d'un programme d'ajustement progressif de la 
parite du sucre. 

/ • • . 
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340. 11 souligna, a ]'echelon international, que la Conference economique 
Latino-americaine de Quito avait ouvert la vole a la solidarite et a l'union de la 
region et souligna qu'il etait indispensable de renforcer le processus 
d'integration latino-americaine sur des bases plus reelles et fonctionnelles, grace 
au renforcement du commerce intraregional et a l'etalplissement de nouveaux 
mecanismes, notamment en matiil,re financire, afin de solutionner la crise des 
monnaies convertibles qui touchait presque tous les pays de la region. Il 
renouvela la position que l'Equateur adopta a la Conference economique 
latino-americaine, a savoir, l'emission de bons qui contribuent a encourager le 
paiement de la dette exterieure a long terse ainsi qu'a faciliter l'expansion du 
commerce regional, et demander a la CEPAL de collaborer a la realisation d'etudes 
relives a ce mecanisme ou d'autres similaires. 

341. Apr6s avoir informe les delegations presentes que le President de l'Equateur 
avait deja transmis ofticiellement les resultats de la Conference de Quito a tous 
les chefs de gouvernement du monde ainsi qu'aux autorites des organismes 
inteLnationaux et des institutions financires, it remercia la CEPAL, au nom du 
Gouvernement de l'Equateur, du soutien qu'elle a apporte a toutes les etapes de la 
Conference et souligna l'intert que les pays developpes ont demontre pour 
l'analyse des themes envisages dans les documents de Quito. 

342. re re;,-,resentant de la Tchecoslovaquie affirma que son gouvernement appuyait 
le efforts des pays en developpement, notamment des pays membres de la CEPAL, afin 
de restructurer les relations economiques internationales sur une base equitable et 
democratique. Le tnaintien de la paix et le transfert de fonds qui etaient 
actuellement consacres aux armements vers des activites de developpement economique 
pourraient constituer les bases de l'instauration du nouvel ordre economique 
international. Aux yeux de son pays, le gigantisme de la dette des pays en 
developpement ainsi que la course aux armements et ses consequences constituaient 
un exemple de l'influence nefaste du systeme imperialiste sur les relations 
internationales actuelles. 11 condamnait l'abus de mesures economiques coercitives 
telles que l'embargo, le blocage, les sanctions et la discrimination pour des 
raisons politiques ainsi que les effets negatifs des activites incontrolees des 
monopoles internationaux sur l'economie des pays en developpement. 

343. Il s'est felicite de l'etablissement de relations entre les secretariats du 
Pacte andin et du CAEM; en effet, les processus d'integration contribuent a 
renforcer l'independance economique des pays moins avances dans l'organisation 
neo-coloniale des relations economiques internationales. En sa qualite de membre 
du CAEM, la Tchecoslovaquie esperait que la cooperation avec la CEPAL soit 
intensifiee dans l'avenir, et signala que l'exposition CAMEXPO 84, qui sera 
effectuee a Mexico, pourrait en constituer un bon point de depart. 

344. Le representant de la JamaYque appela l'attention des participants sur le 
nombre important de programmes, dans le Programme de travail de la CEPAL, dont 
l'execution dependrait partiellement de l'obtention de ressources 
extra-budgetaires. I1 demanda a tous les pays, notamment aux principaux donateurs 
traditionnels, de reconnaitre lc role permanent du systeme des Nations Unies en 
faveur du developpement. En ce qui concerne la dette exterieure et la crise 
economique actuelle, it felicita le secretariat d'avoir elabore une serie de 
programmes de soutien aux difterents gouvernements pour que ces derniers 
reorientent leurs economies face aux nouvelles conditions creees par la 
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restructuration de l'economie mondiale, au lieu de suggerer de nouvelles 
negociations. Il se montra egalement satisfait de la proposition formulee par le 
secretariat de mener une etude et tenir ensuite des tables rondes visant a 
renforcer les relations economiques avec les pays membres du Conseil pour 
l'assistance economique mutuelle et affirma qu'il esperait que ces efforts puissent 
se concretiser avant la date fixee, c'est-a-dire la periode biennale 1986-1987. 

345. Il souligna finalement que le developpement de la region devait etre concu 
dans le cadre du developpement de toutes les sous-regions et de tons les pays et 
lanca un appel pour que les participants se prononcent d'une facon unanime sur le 
nouveau nom de la Commission qui serait la Commission economique pour l'Amerique 
latine et les Caraibes. 

346. M. Raul Prebisch, Directeur de la Revista de la CEPAL, affirma que la grave 
crise qui touche l'humanite etait caracterisee par l'inflation nee aux Etats-Unis 
- centre dynamique principal du systeme -, et s'etait etendue au reste du monde. 
Actuellement, les dollars qui etaient sort is des Etats-Unis y revenaient mais ce 
retour etait du a une politique gouvernementale etant donne que le gouvernement de 
ce pays avait eleve les taux d'interet, mesure qui ne pouvait qu'avoir des 
consequences nefastes. 

347. Les annees 70 avaient ete caracterisees par la prosperite, laquelle n'avait 
pas atteint les couches inferieures. Outre ce phenomene d'exclusion sociale, la 
concurrence entre les groupes a haut revenu avait engendre un nouveau type 
d'inflation, a caractere structurel. I1 fallait ajouter, a la concentration du 
revenu aux mains d'un petit groupe favorise par sa participation disproportionnee 
aux benefices du progres technique, la consommation croissante de la force de 
travail et les depenses de l'Etat, tant civil que militaire. Le taux de croissance 
des depenses de consommation avait toujours tendance a depasser celui de 
l'accumulation reproductive. Pour que le systeme progresse, it fallait qu'il y ait 
accumulation de capital, ce qui n'etait possible que si la force de travail etait 
passive et si l'Etat n'intervenait pas. Lorsque la force de travail acquiert un 
pouvoir syndical et politique et que l'Etat remplit ses obligations, le systeme a 
tendance a presenter un desequilibre dynamique entre la tendance a la consommation 
et l'accumulation reproductive qui fatalement entraine un processes 
inflationniste. Comment a-t-on essaye de freiner l'inflation? Une politique 
restrictive pourrait constituer une solution mais entrainerait un 6norme coat 
social qui se traduirait par un taux de chOmage eleve, et c'est la force de 
travail, l'element le plus faible du systeme, qui subira les effets de la crise. 
Les economistes ont l'obligation de chercher de nouvelles formules, le controle 
monetaire devant laisser place a un autre type de contrOle macro-economique afin de 
corriger la tendance au desequilibre dynamique. 

348. Cette tendance a faire payer a la partie la plus faible du systeme les costs 
de l'ajustement se retrouvait a l'echelon international et certains theoriciens 
propcsaient la contraction des importations. Cela permettrait, certes, de freiner 
l'inflation mais on peut a nouveau se poser la question de savoir a quel prix. Les 
conversations sur le reamenagement de la dette constituaient un mecanisme utile et 
qui ne pouvaient pas se prolonger de facon indefinie. C'est aux gouvernements 
qu'il incombe de resoudre les problemes de la prolongation des delais et de la 
reduction des taux d'interet. Ce sont eux en effet qui ont permis aux banques 



- 69 - 

priyees de mener leurs operations internationales sans aucun controle, sans autre 
but que celui du benefice, generant ainsi l'inflation. Les responsabilites etaient 
done partagees. Il manquait une decision politique qui se faisait attendre et qui 
concernait tous les interesses, tant le Nord que le Sud. 

349. I1 y a 30 ans deja, la CEPAL a commence a elaborer le nouvel ordre economique 
international destine a corriger le desequilibre international. Beaucoup d'eau a 
coule sous les ponts au cours de cette periode et certaines idees ont perdu leur 
dynamisme. Dans ce cas, it ne fallait pas craindre de les remplacer. En matiere 
de developpement economique, on continuait a ruminer les meme idees qu'ii y a on 
siecle : capitalisme ou anticapitalisme. I1 fallait tirer parti des meilleurs 
aspects de ces ideologies en tenant compte du fait que la situation des centres et 
celle de la peripherie etaient tres differentes; cette derniere presentait en effet 
d'importantes caracteristiques structurelles. Finalement, en ce qui a trait a la 
proposition visant a changer be nom de la CEPAL, it affirma que ce nom possedait un 
sens propre et souhaita que, tout comme on ne change pas le nom d'un pays quand la 
population augmente, le nom de la Commission ne soit pas modifie. 

350. L'ohservateur de la Republique arabe syrienne fit remarquer que son pays 
etait parfaitement conscient des graves problemes economiques qui touchent les pays 
de la region dans be contexte de la crise economique generalisee que traversent tous 
les pays en voie de developpement a be suite de la recrudescence du protectionnisme 
dans beaueoup d'economies industrialisees, des taux internationaux d'interet eleves 
et des problemes relatifn aux politiques de financement exterieur. De l'avis de 
son gouvernement, ii fallait reformuler les relations economiques internationales 
de facon a ce qu'elles soient equitables a la fois pour les pays developpes et les 
pays en developpement- I1 apportait egalement son appui resolu a la tendance a la 
cooperation technique et economique entre les pays en developpement et se 
felicitait de la cooperation entre la Commission economique pour l'Amerique latine 
et la Commission economique pour l'Asie et le Pacifique. 

351. La delegation de l'Argentine fit reference a la crise qui touche actuellement 
la region et signala que be manque du contrOle du systeme banquier prive a 
l'echelon international et be capacite operationnelle reduite des organismes 
financiers internationaux etaient a l'origine de l'incapacite generalisee de faire 
face a cette crise, situation aggravee par l'application de criteres d'ajustement 
non realistes. La conjoncture desastreuse de son pays etait due a l'application de 
politiques d'ouverture totale, a l'endettement non contrOle et a la surevaluation 
de la monnaie. Les taux d'interet eleves derivaient de l'application de politiques 
monetaires dans les pays centraux visant a resorber l'inflation par l'absorption de 
capitaux du systeme financier mondial. Il signala qu'aucun pays en developpement 
n'etait en mesure de rembourser des taux d'interet tres superieurs a leurs taux de 
productivite. 

352. Quant aux negotiations visant a resoudre les problemes de la dette exterieure 
argentine, it soulignait l'appui fourni par le Bresil, la Colombie, be Mexique et 
le Venezuela ainsi que la collaboration des Etats-Unis qui paraissait marquer le 
debut d'une nouvelle approche du probleme de be dette exterieure a la lumiere de be 
Declaration de Quito. Il appela egalement l'attention sur be fait que le probleme 
de la dette exterieure pourrait trouver une solution en termes reels en modifiant 
les conditions du commerce inernational susceptibles de reduire les niveaux de 
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protection, de permett 	le libre acces au marche et de favoriser des accords 
visant a ameliorer les prix des matieres premieres exportees par les pays en 
developpement. Dans ce nouveau contexte, ajouta-t-il, les anciens criteres, a 
savoir qu'il fallait reduire la consommation d'une societe pour augmenter le taux 
d'investissement et resoudre les problemes d'endettement, devaient laisser la place 
a une nouvelle orthodoxie basee sur le maintien et l'augmentation progressive de la 
consommation des pays en developpement afin d'augmenter les niveaux de production 
et d'echange, et ainsi encourager la reprise. Il signala, finalement, que la 
solidarite internationale a l'egard de l'Argentine etait due au retour, dans son 
pays, du systeme democratique, de la liberte et du respect des droits fondamentaux 
de l'homme, comme l'avait signale le President de la nation. 

353. La delegation de la Pologne affirma que la situation economique mondiale, 
caracterisee par une recession qui entraine des coats sociaux eleves et par des 
tensions a l'echelon des relations economiques internationales, n'avait pas permis 
d'operer un ajustement structurel et de creer les conditions favorables a une 
distribution internationale equitable du travail. Les quelques symptOmes de 
reprise qu'on pouvait, certes, observer, restaient incertains a la lumiere des 
politiques economiques restrictives appliquees par les principaux pays qui 
participent au commerce mondial. Il fit ensuite mention de la discrimination et 
des sanctions qui avaient ete imposees a l'economie de son pays pour des raisons 
politiques et souligna qu'il fallait creer des mecanismes et des instruments 
appropries afin de surmonter les obstacles qui entravent la cooperation economique 
entre la Pologne et les pays d'Amerique latine et les CaraIbes; it cita quelques 
exemples concrets de cette collaboration. Il ajouta que la restructuration des 
relations economiques internationales actuelles exigeait une volonte politique et 
des mesures appropriees et mentionna l'initiative polonaise, consignee dans la 
resolution 38/196 de l'Assemblee generale des Nations Unies, visant a encourager la 
confiance en matiere de relations economiques internationales. 

Examen et adoption par la Commission des rapports et projets de resolution 
presentes par les Comites  

a) 	Comite  

354. La Commission adopta le rapport du Comite I* et examina les projets de 
resolution dont ce dernier l'a saisi, l'un sur les politiques de developpement a 
long terme pour l'Amerique latine et les CaraIbes et l'autre sur les politiques 
d'ajustement et de rearneriagement de la dette exterieure. 

355. Elle adopta ensuite la resolution 457 (XX) sur les politiques de 
developpement a long terme pour l'Amerique latine et les CaraIbes**. 

* Voir par. 34 a 92 supra. 

** Toutes les resolutions adoptees a la vingtieme session figurent au 
chapitre D de ce rapport. Voir la liste p. 81. 

. . . 
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356. En ce qui concerne le projet de resolution sur les politiques d'ajustement et 
de reamenagement de la dette exterieure, le secretariat signala que, sauf 
indications au sens contraire, les observations formulees par le Comite 1, seraient 
considerees come ratifiees a la seance pleniere*. 

357. La resolution 458 (XX) sur les politiques d'ajustement et de reamenagement de 
la dette exterieure a et& adoptee par 10 voix contre 1 avec 5 abstentions. Ont 
vote pour, les pays suivants : Argentine, Bolivie, Bresil, Chili, Colombie, Cuba, 
El Salvador, Equateur, Guyane, Haiti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Perou, 
Hepublique dominicaine, Suriname, Uruguay et Venezuela. Ont vote contre : 
Etats--Unis. Se sont abstenus : Canada, Espagne, France, Pays-Bas et Royaume-Uni. 

358. Le representant des Etats-Unis demanda qu'il soit pris acte de la declaration 
suivante en expliquant son vote contre : 

"Le Gouvernement des Etats-Unis, en tant que membre responsable de la 
communaute internationale et profondement preoccupe par les problemes de la 

dette exterieure de l'Americiue latine et d'autres pays en developpement, a 
adopte un point de vue constructif et de cooperation en octroyant des prets 
d'urgence a certaines des pays membres de la CEPAL en cas de necessite, et a 
elabore une strategie en cinq points pour aborder le probleme de la dette, 

tel 	est signale dans le rapport du Comite I**. 

La delegation des Etats-Unis a fait preuve de souplesse et s'est 
efforcee d'arriver a un compromis au sein du Comite I et du groupe de travail 
afin qu'il soit possible de degager une formule susceptible de recevoir 

l'appui de toutes les delegations. 

La resolution manque d'equilibre; en effet, les mesures d'ajustement 
interne doivent constituer une partie importante de toute strategie destinee 
a faire face au probleme de la dette. 

faut condamner le protectionnisme tant des pays en developpement que 
des pays developpes; en effet, les positions unilaterales sont inacceptables 
et ne contribuent qu'a aggraver les pressions favorables a l'application de 
mesures protectionnistes de la part des pays developpes. 

Le Gouvernement des Etats-Unis ne peut pas accepter la coresponsabilite 
des dettes contractees par des banques commerciales privees et par des 
gouvernements des pays en developpement, sans pour autant se desinteresser de 
la crise et de ses incidences. 

* Voir par. 67 a 91 supra. 

** Voir par. 86 supra. 

/ • • • 
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Les Etats-Unis appuient le systeme financier international. Neanmoins, 
le probleme de la dette de l'Amerique latine et des CaraYbes preoccupe 
serieusement son gouvernement, lequel est dispose a suivre de pres 
l'evolution du systeme et a faire preuve, le cas echeant, de souplesse quant 
a l'application de la strategie en matiere d'endettement. C'est pourquoi, 
l'intention des Etats-Unis en participant a cette vingtieme session de la 
CEPAL etait de chercher un dialogue veritable dans un esprit de compromis et 

de cooperation. 

"359. Les gouvernements des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la France, membres de la 
Communaute economique europeenne, ont regrette de ne pouvoir souscrire a la 
resolution sur les politiques d'ajustement et de reamenagement de la dette 
exterieure, bien que, dans l'ensemble, les recommandations qui y figurent aux 
paragraphes 3 et 4 de cette resolution leur sernblaient acceptables; ils demanderent 
qu'il soit pris note des commentaires suivants quant a leurs positions : 

"1. 	De l'avis de nos gouvernements, la facon dont la crise qui touche les 
pays de l'Amerique latine et les Caraibes est envisagee dans la 
resolution ne represente pas une etude objective de la situation dans la 
mesure ou une trop grande importance est attribuee aux facteurs 
exterieurs, en negligeant le role non moins important des facteurs 

d'origine interne. 

2. Tout en etant conscients des incidences sociales souvent tres 
douloureuses des politiques d'ajustement, nos gouvernements estiment 
qu'il faut souligner le fait que ces meures constituent une condition 
indispensable pour la reprise des pays d'Amerique latine et des Caralbes 

touches par la crise. 

3. Bien que convaincus de la necessite de continuer a combattre le 
protectionnisme, tel qu'il est signale dans la resolution, nos 
gouvernements ne peuvent accepter qu'il soit attribue uniquement aux 
pays developpes. 

4. Finalement, nous considerons que nos gouvernements ne peuvent accepter 
les critiques violentes formulees aux pays developpes dans le preambule 
de la resolution et qui sont d'autant moins justifiees que ces derniers 
n'ont cesse de contribuer, de facon active et dans la mesure de leurs 
moyens, aux efforts deployes par la communaute internatioale en faveur 
des pays d'Amerique latine et des Caraibes des le debut de la crise." 

b) 	Comite II  

360. La Commission adopta le rapport du Comite II* et examina sept projets de 
resolution proposes par ce dernier. 

* Voir par. 93 'a 216 supra. 
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361. 
Sur la base de ces documents, la Commission adopta les resolutions 464 (XX) 

sur les activites du Comite de developpement et de cooperation des CaraIbes; 
467 (XX) sur le nouveau programme de soutien de l'Institut latino-americain de 
planification economique et sociale (ILPES); 468 (XX) sur 1' integration de la ferne 
au developpement, et 469 (XX) sur le systeme regional de statistiques relatives au 
commerce exterieur de l'Amerique latine et des Caralbes. 

362. 
Elle adopta egalement la resolution 466 (XX) sur le renforcement du Centre 

latino-
americain de demographic (CELADE). Lors de l'examen de cette resolution, 

une delegation a manifesto qu'il lui semblait premature d'etablir des mecanismes 
visant a creer un fonds de ressources supplementaires pour le CELADE, etant donne 
qu'il fallait etudier plus en details les analyses elaborees a cet effet. 

163. Apses avoir pris connaissance d'une communication envoyee par le Gouvernement 
du Suriname au Secretaire executif, dans laquelle ce pays l'informait qu'il se 
voyait dans l'obligation de retirer son offre d'accueillir la vingt et unieme 
session de la CEPAL, la Commission adopta egalement la resolution 471 (XX) sur le 
lieu et date de la prochaine session. 

364. 
Elle adopta egalement, par 22 voix pour et 1 contre, celle des Etats-Unis, la 

resolution 465 (XX) sur le Programme de travail et calendrier de conferences de la 
CEPAL*. 

365. 
La delegation des Etats-Unis expliqua son vote en signalant qu'elle appuyait 

le programme de travail. mais due, comme elle l'avait manifesto au moment opportun 
au sein du Comite II, elle sc voyait dans l'obligation de voter contre la 

resolution car une des reunions inscrites au calendrier de conferences entrainait 
des repercussions financieres supplementaires a celles approuvees pour la periode 
biennale 1984-1985. 

c) 	Comites de session 

i) Comite de 1' eau 

366. La Commission adopta le rapport du Comite de l'eau** et examina le projet de 
resolution propose par cc comite, lequel fut adcpte au titre de la resolution 
461 (XX) sur les activites en matiere de ressources en eau. 

ii) Comite des etablissements humains 

367. La Commission adopta le rapport du Comite sur les etablissements humains*** 
et examina un projet de resolution soumis par ce dernier, lequel fut egalement 
adopte au titre de la resolution 462 (XX) sur les activites de la CEPAL en matiere 
d'etablissements humains. 

* Voir l'examen de cette question par le Comae II aux paragrapher 206 0 215, 
supra, et notamment ce dernier. 

** Voir par. 217 'a 235 supra. 

*** Voir par. 236 ,sa 254 supra. 

/ . . 
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iii) Comite de cooperation entre pays et regions en developpement 

368. La Commission adopta le rapport du Comite de cooperation entre pays et 
regions en developpement* et examina deux projets de resolution proposes par le 
Comite. 

369. Au vu de ces documents, elle adopta la resolution 460 (XX) sur la cooperation 
technique et economique entre les pays des Caraibes et les autres pays de la 
region, ainsi que la resolution 469 (XX) sur la cooperation economique entre les 
pays en developpement. 

370. Le representant du Canada expliqua son vote en faveur de cette resolution en 
signalant que, comme it l'avait deja fait savoir au Comite lors du debat de ce 
point, it souhaitait formuler une declaration a titre d' information. Sa delegation 
reiterait l'appui resolu de son gouvernement au principe de la cooperation 
economique entre les pays en developpement et reconnaissait la contribution qu'elle 
pouvait apporter au renforcement de la cooperation Nord-Sud et de la capacite 
d'autonomie des pays en developpement. I1 appuie egalement le role important que 
jouent la CEPAL et les autres commissions regionales dans la promotion de la 
cooperation economique entre les pays en developpement. I1 estime que les Etats 
membres doivent collaborer afin que les commissions regionales remplissent leur 
role de facon efficace. Neanmoins, it ne pouvait que formuler des reserves quant 
au fait que le secretariat de la CEPAL demande aux pays developpes membres de la 
Commission d'augmenter leurs contributions budgetaires afin de faire face a ses 
responsabilites dans ce domaine. 

371. Il rappela qu'au cours de sa derniare session, l'Assemblee generale avait 
adopte un budget ordinaire de croissance reelle, pratiquement egale a zero, selon 
lequel presque 47 millions de dollars etaient alloues a la CEPAL pour la periode 
biennale 1984-1985, c'est-a-dire plus que les fonds alloues aux autres commissions 
regionales. De l'avis de sa delegation, si le montant actuellement prevu pour la 
cooperation entre pays en developpement - qui constituait, en soi, une 
preoccupation primordiale des pays en developpement - etait insuffisant, it restait 
une marge appreciable permettant de reaffecter les fonds globaux dont on dispose. 
Cette meme impression avait ete formulee a diverses reprises au cours de la 
Conference par plusieurs pays en developpement membres de la Commission. 

372. Le representant de Royaume-Uni affirma que sa delegation n'avait pas 
l'intention de s'opposer a la resolution mais que, lorsque ce point avait ete 
soumis a la discussion au sein des comites, it avait manifesto son souhait de 
preciser sa position a la seance pleniare. C'est pourquoi elle reaffirmait la 
volonte de son gouvernement d'encourager la cooperation economique et technique. 
Neanmoins, tout comme la delegation canadienne, elle ne pouvait accepter les 
paragraphes 5 et 6 du dispositif de la resolution et souhaitait qu'il soit pris 
acte de sa reserve a cet egard. A son avis, la CEPAL devait etudier la possibilite 
de reaffecter des fonds supplementaires aux activites de cooperation entre pays en 
developpement, a partir des ressources disponibles; it faudrait, pour ce faire, 
epargner dans d'autres domaines. I1 ajouta, finalement, qu'il ne lui semblait pas 
souhaitable que la CEPAL ait recours a des pays non membres de la Commission. 

* Voir par. 255 a 267 supra. 

/ • • • 
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373. Le representant des Etats-Unis signala que sa delegation se ralliait a cette 
psoition. 

d) 	ComiLe de la population  

374. La Commission adopta le rapport du Comite de la population* et, apres avoir 
examine un projet de resolution propose par ce comite, adopta la resolution 463 (XX) 
sur le renforcement du Fords des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population. 

375. Le representant du Royaume-Uni signala que sa delegation appuyait, en 
general, la resolution mais demanda qu'il soit pris note du fait que son 
gouvernement avait apporte un soutien resolu au FNUAP et que la valeur reelle des 
contributions volontaires apportees a ce dernier etait restee invariable jusqu'a 
present. Les deboursements globaux du Royaume-Uni au titre des activites liees a 
la population avaient augmente de 45 p. 100 entre 1981 et 1982. En ce qui concerne 
le FNUAP en particulier, ii rappela que, lors de la Conference des Nations Unies 
sur la population (novembre 1983) , le Royaume-Uni s'etait engage a fournir 
3 millions de livres sterling en 1984. Il ajouta que, meme si son gouvernement 
allait etudier serieusement l'appel lance en faveur d'une augmentation des 
contributions au Fonds tel qu'il figure au paragraphe 2 de la resolution 463 (XX), 
it ne pouvait pas, pour l' instant, s'engager a augmenter ses contributions. 

Examen et adoption des resolutions presentees directement a la seance pleniere de 
la Commission 

Admission du Portugal en qualite de membre de la Commission 

376. Le secretariat fit savoir aux participants que le Secretaire executif avait 
rect.' le message suivant, du Ministre des relations exterieures du Portugal, 
*1. Jaime Gama : "Monsieur le Secretaire executif : le Gouvernement du Portugal a 
suivi avec le plus grand intere't les travaux de la Commission economique pour 
l'Amerique latine en faveur du developpement economique et social de la region. Le 
Gouvernement du Portugal estime qu'une relation plus etroite avec les activites de 
la Commission permettrait ri'ouvrir de nouvelles perspectives de collaboration entre 
le Portugal et les pays membres. C'est pourquoi j'ai l'honneur de presenter a 
V. Exc. la demande formelle d'admission du Gouvernement du Portugal en qualite de 
membre A part entiere de la Commission economique pour l'Amerique latine. Le 
Gouvernement du Portugal espere que sa demande soit favorablement accueillie afin 
que cette initiative contribue a renforcer davantage les relations traditionnelles 
d'amitie qui unissent le Portugal et les pays freres d'Amerique latine". 

377. La Commission adopta, avec une profonde satisfaction, la resolution 452 (XX) 
aux termes de laquelle elle recommande au Conseil economique et social d'approuver 
l'admission du Portugal en tant que membre de la Commission. 

* Voir par. 268 'a 283 supra. 

/ • • • 
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378. Au nom de son gouvernement, le representant du Portugal remercia les pays 
membres de la Commission de leur appui qui, a son avis, constituait une 
demonstration de la communaute de pensee et de l'heritage culturel commun. Il 
signala que son gouvernement souhaitait, dorenavant, apporter sa collaboration 
active et permanente aux autres membres de la Commission afin de faire face aux 
incidences negatives de la crise economique internationale, par un dialogue 
dynamique susceptible de favoriser la coexistence. 

Admission des Iles Vierges britanniques en qualite de membre associe de la 
Commission* 

379. Le representant du Royaume-Uni presenta une demande d'admission des Iles 
Vierges britanniques en qualite de membre associe de la Commission. 

380. La Commission a ensuite adopte par acclamation la resolution 453 (XX) sur 
l'admission des Iles Vierges britanniques en qualite de membre associe de la CEPAL. 

381. Le representant des Iles Vierges britanniques remercia la Commission de cette 
decision et presenta une breve synthese de la situation de son territoire. 
mentionna quelques-uns des problemes auxquels ce dernier doit faire face et qui 
sont dus a sa grande dispersion geographique, sa superficie et population reduites 
ainsi qu'au caractere precaire de son economic qui est fondee sur le tourisme, 
notamment en provenance des Etats-Unis. I1 exprima sa conviction que le territoire 
beneficierait de son admission en qualite de membre associe de la CEPAL. 

382. Apres l'adoption de la resolution 453 (XX) , la delegation argentine, qui 
avait vote pour, mentionna l'activite permanente que 1'Organisation des 
Nations Unies mene en favour des processus de decolonisation, dont it est fait 
mention dans les dispositions de l'article 3 du mandat de la CEPAL et qui est a 
l'origine de nombreuses resolutions adcptees par 1'Assemblee generale. Il signala 
que, "l'objectif poursuivi par la qualite de membre associe est reserve uniquement 
aux territoires non autonomes susceptibles d'avoir acces a leur independance par 
l'application du droit d'autodetermination des peuples" et que le cas de chaque 
territoire devait etre envisage de fagon individuelle sans prejudice du principe 
applicable a chacun d'entre eux. A cet egard, it signala textuellement que : 

"Lorsqu'une population etablie dans un territoire non autonome nest pas 
titulaire d'un droit reconnu par l'organisation internationale a 
l'autodetermination, ou s'il existe une question prealable a l'examen de la 
question de la decolonisation, tel qu'un conflit de souverainete dont la 
continuation va a l'encontre du principe qui consacre le droit a l'integrite 
territoriale, ce territoire ne peut beneficier de l'application des avantages 
prevus e l'article 3 auquel it a ete fait reference. 

* Pour l'examen de cette question, la Commission a ete saisie du document 
E/CEPAL/SES.20/G.16. 

. . . 
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Les criteres objectifs qui definissent l'existence ou l'absence d'un 
droit d'un territoire non autonome d'etre admis en qualite de membre associe 
de la CEPAL sont determines par les resolutions de l'Assemblee generale des 
Nations Unies, dans l'examen de chaque cas en particulier. 

Compte tenu de cette distinction, nous faisons reference a la 'question 
des Iles Falkland (Malvinas)', situation coloniale qui entre dans un cadre de 
reference determine : le conflit de souverainete entre la Republique 
argentine et le Rovaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord qui 
remonte a l'occupation illegale des Iles, it y a 151 ans, que la Republique 
argentine n'a jamais acceptee. 

L'Assemblee generale des Nations Unies a declare que la solution 
pacifique de ce conflit de souverainete entre deux Etats constitue la 
modalite specifique pour mettre fin a cette situation coloniale et que 
i'exercice du droit a la libre determination n'est pas applicable dans ce cas 
special. 

La delegation de l'Argentine apporte son soutien resolu a l'admission 
des Iles Vierges en qualite de membre associe de la CEPAL, en execution de la 
resolution de l'Assemblee generale, afin que ce territoire non autonome en 
particulier recoive au plus tot les benefices du processus de decolonisation. 

MG par la meme intention, le Gouvernement de la Republique argentine, 
par l'intermediaire de sa delegation, insiste a nouveau sur l'execution des 
resolutions de l'Assemblee generale 2065 (XX) et 3160 (XXVIII), 31/49 et 
38/12, afin de parvenir a un reglement definitif du conflit de souverainete 
dans la 'Question des Iles Falkland (Malvinas)'. 

Inspire par sa vocation en faveur de la paix, de la democratic et de la 
decolonisation, le Gouvernement argentin revendique ses drafts souverains sur 
les Iles Malvinas, Geeorgia du Sud et Sandwich du Sud, et invite la 
communaute latino-americaine a encourager le processus de decolonisation du 
continent, en respectant les particularites de chaque situation." 

383. La delegation du Royaume-Uni signala que cette reunion ne constituait pas 
l'enceinte adequate pour debattre la question abordee par la delegation argentine. 

384. La delegation de l'Espagne formula la declaration suivante : 

"La delegation espagnole ne s'est naturellement pas opposes a l'adoption 
unanime du projet de resolution concernant l'admission des Iles Vierges 
britanniques en qualite de membre associe de la Commission economique pour 
l'Amerique latine. 

La delegation espagnole souhaite neanmoins faire remarquer que le fait 
de ne pas s'opposer au projet de resolution en question ne compromet pas 
l'attitude de la delegation espagnole sur des propositions formulees dans le 
meme sens au sein de cette ou de toute autre reunion des Nations Unies quant 

. . . 
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aux territoires qui font l'objet d'une revendication territoriale au sujet de 
laquelle l'Organisation des Nations Unies a maintenu et maintient la doctrine 
selon laquelle l'integration territoriale 1'emporte sur le principe 
d'autodetermination des peuples." 

Admission des Iles Vierges americaines en qualite de membre associe de la  

Commission* 

385. Le representant des Etats-Unis presenta une demande d'admission des Iles 

Vierges americaines en qualite de membre associe de la CEPAL, que la Commission a 
adoptee par acclamation au titre de la resolution 454 (XX). 

386. Le representant des Iles Vierges americaines remercia les pays membres de la 
CEPAL du soutien apporte a l'admission de son territoire en qualite de membre 

associe de la Commission, demarche qui avait ete entreprise a la suite d'une 
recommandation d'un comite de consultation du gouverneur et en reponse a diverses 
manifestations de la bonne volonte des Nations Unies d'incorporer les territoires 
non autonomes aux travaux de l'Organisation et de ses institutions specialisees. 

ajouta qu'a son avis, non seulement le territoire recevrait des benefices des 
programmes sociaux et economiques de la CEPAL mais pourrait egalement contribuer 

aux projets d'investissement et de developpement de l'infrastructure et dans des 
domaines tels que la gestion des ressources en eau, les sources nouvelles d'energie 
et la production agricole. Les Iles Vierges americaines souhaitaient notamment 

qu'il soit tenu compte des resultats obtenus dans ce territoire en matiere de 
programme d'extension agricole et de developpement economique ainsi que de ses 
nouveaux services hospitaliers et le port pour conteneurs recemment construits dans 
les travaux de ce type menes dans le reste de la region. Finalement, le 
representant se montra satisfait que ce territoire commence a assumer des 
responsabilites au sien du systeme de la CEPAL. 

Changement de nom de la CEPAL 

387. La Commission adopta la resolution 455 (XX) sur le changement de nom de la 
CEPAL, dans laquelle it est recommande au Conseil economique et social d'approuver 
la denomination "Commission economique pour l'Amerique latine et les CaraYbes" en 
tant que nouvelle appellation de la Commission. 

388. Au moment de l'adoption de cette resolution, la delegation du Perou demanda 
qu'en hommage a la personnalite brillante du Dr. Raul Prebisch, ciont les ideaux 
avaient inspire la CEPAL depuis ses debuts, le secretariat soit autorise a 
continuer d'utiliser le siggle "CEPAL" pour denominer la Commission economique pour 

l'Amerique latine et les Caraibes en espagnol. Cette demande etant favorablement 

accueillie, la decision a ete prise a l'unanimite. 

* Pour l'examen de cette question, la Commission a ete saisie du document 
E/CEPAL/SES.20/G.16. 

/ - • • 
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389. La delegation de la JamaIque signala qu'elle n'avait pas formule d'objection 
a ce que le sigle CEPAL soit maintenu en espagnol par esprit de cooperation mais 
qu'elle await recu des instructions precises afin de preciser que son gouvernement 
se ralliait a cet accord de consensus dans la mesure o6 la proposition n'allait pas 
a l'encontre des principes et des pratiques administratives des Nations Unies. 

Actions contraires au libre echange et au developpement economique de l'Amerique 
centrale 

390. La Commission adopta la resolution 470 (XX) relative a cette question. 

391. La delegation du Nicaragua demanda qu'il soit pris acte du texte suivant : 

"La situation economique actuelle de l'Amerique centrale presente un 
caractere si grave qu'elle justifie les efforts speciaux dont it fait mention 
dans la resolution. Neanmoins, ii existe une situation speciale qui touche 
le Nicaragua et sur laquelle notre delegation souhaite attirer l'attention 
des participants. Le Nicaragua est le seul pays d'Amerique centrale qui 
actuellement doit faire face a une agression permanente de l'administration 
actuelle des Etats-Unis d'Amerique. Cette agression menee par des 
mercenaires engages, finances et diriges par l'Agence centrale d'intelligence 
du gouvernement a provoque la mort de milliers de Nicaraguayens ainsi que des 
dommages economiques a notre pays qui depassent deja le milliard de dollars. 

Notre delegation denonce, au sein de cette reunion, qu'une action de 
terrorisme d'Etat affecte actuellement le Nicaragua, a savoir le minage de 
ses ports principaux. Jusqu'a present, neuf navires marchands et de peche 
ont ete endommages par des mines marines, avec des dommages personnels de 
membres d'equipage nicaraguayens et d'autres nationalites ainsi que de graves 
pertes materielies. Ces mines ne sont accessibles qu'a quelques pays dans le 
monde, lesquels doivent posseder, en outre, des moyens techniques extremement 
specialises pour en assurer le transport et l'installation. Aucune force 
irreguliere ni aucun pays de l'Amerique centrale ne possede la capacite de 
mener a bien ce type d'action. 

Violant ouvertement nos eaux territoriales, les Etats-Unis maintiennent 
des bateaux de guerre tres pres des cotes Atlantique et Pacifique du 
Nicaragua, bateaux qui sont en mesure de realiser ces actes de destruction et 
de terrorisme. C'est pourquoi le Nicaragua accuse les Etats-Unis du minage 
de ses ports. 

Notre delegation espere que la censure de la CEPAL oblige ceux qui 
veulent entrainer l'Amerique latine a une conflagration, bloquer nos ports et 
notre economie, a mediter sur leurs actions. 

Enfin, notre delegation souhaite denoncer, au sein de cet organisme, que 
le Gouvernement du Nicaragua a appris que la CIA planifie actuellement le 
minage d'autres ports en Amerique centrale pour ensuite en accuser le 
Nicaragua. 
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Le Nicarag,,la a entame un processus de consolidation de ses institutions 
democratiques qui sera couronne par des elections generales en novembre 
prochain. Ce processus se poursuivra en depit de toutes les agressions mais 
it serait plus facile de le mener a hien dans un climat de paix." 

Programme d'action regional  

392. La Commission adopta la resolution 456 (XX), Programme d'action regional. 

Autres decisions  

393. Modification du mandat de la CEPAL. A la vingtieme session de la Commission 
economique pour l'Amerique latine, les Etats membres, reunis en seance pleniare, 
ont convenu, a l'unanimite, de demander au Conseil economique et social de modifier 
les versions en espagnol et en francais du mandat de la CEPAL, et de remplacer dans 
le paragraphe 3 a) l'expression "la region de las Antilles" par "la region del 
Caribe" et "la regio des Antilles" par "la region des CaraYbes", respectivement. 

Seance de cloture 

394. Le Secretaire executif de la CEPAL remercia le Gouvernement du Perou de son 
soutien a la realisation de la vingtieme session de la CEPAL et souligna l'esprit 
de cooperation et de dialogue tructueux qui s'etait manifesto au cours des debats. 
Au titre des resultats positifs specifiques de cette session, it signala le fait 
d'avoir represents un point de rencontre qui avait permis de proceder a une 
reflexion collective sur les problemes economiques de la region et de consolider 
des lignes specifiques d'action commune entre les pays de l'Amerique latine et des 
CaraIbes sur des questions aussi importantes que la mise en oeuvre de la Strategie 
internationale du developpement et les facons de faire face aux problemes de 
l'endettement exterieur. I1 ressortait des travaux de cette session que les pays 
de la region &talent pleinement conscients de la nature de la crise et de la 
necessite de l'aborder sous l'angle de la coresponsabilite. En matiere 
d'endettement exterieur, it souligna l' intention formulee par les pays d'honorer 
les engagements et signala que le sentiment de solidarite collect if qui s'etait 
maifeste a l'echelon regional representait une contribution importante a la 
solution du probleme. I1 rappela que le President du Perou avait propose, a titre 
d'objectif regional, l'austerite sans recession et que le Secretaire general des 
Nations Unies s'etait prononce en faveur de solutions internes dans le cadre d'une 
cooperation avec l'exterieur a tous les niveaux. 11 s'est felicite du changement 
de nom de la Commission qui repondait a la participation croissante des pays des 
Caralbes et souligna le Cole qui incombe a la CEPAL en matiere d'elaboration de 
formules susceptibles de resoudre la crise que traverse actuellement la region. 

395. Le Sous-Secretaire a la planification et au developpement du Mexique, 
M. Rogelio Montemayor, prit la parole, au nom des delegations participantes et, 
apres avoir remercie le pays hOte de son hospitalite, souligna 1' importance 
historique de la CEPAL dans le developpement de la region et sa contribution 
actuelle a l'etude des problemes qui touchent aujourd'hui les pays a un moment 
particulierement critique derive d'une conjoncture internationale instable et 
negative. Il souligna que la crise actuelle offrait aux pays une occasion 
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d'evoluer et de resoudre les obstacles qui freinent le processus de developpement 
et qu'il fallait, pour ce faire, que le contexte international soit plus 
favorable. Il etait convaincu que les peuples latino-americains et des Caraibes 
sortiraient de la crise grace a la decision, la perseverance et l'esprit de 
solidarite qui caracterisent is region, ainsi qu'a un plus grand effort 
international. Il mentionna quelques exemples concrets de cooperation entre les 
pays, tels que la Reunion de Quito, la creation du Comite d'action d'appui au 
developpement economique et social de l'Amerique centrale (CADESCA), le soutien de 
pays de is region au reamenagement de la dette d'un Etat membre et les activites du 
Groupe de Contadora. Il rappela, finalement, que le President du Mexique, lors 
d'un recent voyage a plusieurs pays de la region, avait affirm& que le moment 
actuel offrait l'occasion de mettre en pratique les ideaux herites du passe et 
qu'une action regionale unitaire et convergente permettrait de concretiser les mots 
du Libertador : "Notre veritable partie est l'Amerique". 

396. Le Directeur de l'Institut national de planification du Perou et President de 
la vingtieme session de is Commission, Dr. Ignacio Basombrio Zender, signala que 
cette reunion avait servi d'instance d'analyse des problemes economiques, 
financiers, sociaux et d'infrastructure de la region. Il souligna le niveau eleve 
des participants et des travaux executes au sein des groupes techniques, ce qui, 
avec la presence de delegations en provenance de pays tres industrialises et 
d'organismes de cooperation, avait permis de contribuer a fixer une position 
d'orientation sur diverses questions. Parmi ces dernieres, it mit notamment 
l'accent sur l'evaluation de la mise en oeuvre de la Strategie internationale du 
developpement dans la region, ainsi que les politiques d'ajustement interne et de 
reamenagement de is dette exterieure. Ii mentionna egalement la cooperation entre 
les pays en developpement, is mise en valeur des ressources en eau, ainsi que les 
questions relatives aux etablissements humains et a la population. Il souligna 
qu'un echange sincere d'idees avait eu lieu taut au sein des comites que des 
seances plenieres, ce qui avait permis d'obtenir un panorama constructif et 
optimiste de l'avenir et des possibilites de is region, en depit des difficultes 
actuelles. I1 ajouta, finalement, au nom du Gouvernement du Perou, que cette 
vingtieffe session avait constitue une instance technique qualifiee dont les travaux 
avaient debouche sur des resultats positifs. Apres avoir remercie le secretariat 
de la CEPAL pour le travail accompli, ainsi que le Dr. Raul Prebisch de ses 
declarations toujours precieuses, it proceda a clOturer la reunion. 

/ • • . 
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D. RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR 
LATINE A SA VINGTIEME SESSION 

	

452 (XX) 	Admission du Portugal en qualite de membre de la Commission 

	

453 (XX) 	Admission des Iles Vierges britanniques en qualite de membre associe de 
la CEPAL 

	

454 (XX) 	Admission des Iles Vierges americaines en qualite de membre associe de 
la CEPAL 

	

455 (XX) 	Changement de nom de la CEPAL 

	

456 (XX) 	Programme d'action regional 

	

457 (XX) 	Politiques de developpement a long terme pour l'Amerique latine 

	

458 (XX) 	Politiques d'ajustement et de reamenagement de la dette exterieure 

	

459 (XX) 	Cooperation technique et economique entre pays en developpement 

	

460 (XX) 	Cooperation entre les pays des CaraIbes et les autres pays de la region 

	

461 (XX) 	Activites en matiere de ressources en eau 

	

462 (XX) 	Activites de la CEPAL en matiere d'etablissements humains 

	

463 (XX) 	Renforcement du Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population 

464 (XX) 	Activites du Comite de developpement et de cooperation des CaraYbes 

465 (XX) 	Programme de travail et calendrier de conferences de la CEPAL 

466 (XX) 	Renforcement du Centre latino-americain de demographie (CELADE) 

467 (XX) 	Nouveau programme de travail et de soutien de l'Institut latino-americain 
de planification economique et sociale (ILPES) 

468 (XX) 	Integration de la femme au developpement 

469 (XX) 	Systeme regional de statistiques reltives au commerce exterieur de 
l'Amerique latine 

470 (XX) 	Actions contraires au libre echange et au developpement economique de 
l'Amerique centrale 

471 (XX) 	Lieu et date de la prochaine session. 

. . . 
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452(XX) ADMISSION DU PORTUGAL EN QUALITE DE MEMBRE DE LA COMMISSION 

La Commission economique Dour l'Amerique latine, 

Considerant que la Commission a ete creee au titre de la resolution 
106(VI) du Conseil economique et social, en s'appuyant sur la participation de 
tous les pays d'Amerique latine et des Caralbes, ainsi que des autres regions 
geographiques qui ont eu avec eux des affinites speciales d'ordre historique, 
culturel, geographique ou economique, 

Considerant en outre que, dans cet esprit, le mandat de la Commission, 
tel qu'il a ete approuve par le Conseil economique et social, prevoit que la 
qualite de membre de la Commission pourrait etre accordee a tous les membres des 
Nations Unies d'Amerique du Nord, centrale et du Sud, des Caralbes ainique qu'a 
l'Espagne et la France, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, 

Considerant notamment que les pays d'Amerique latine et des Caralbes 
necessitent une cooperation economique accrue des pays developpes membres de 
la CEPAL, ainsi que leur comprehension et leur appui a l'egard des propositions 
faites par les pays en developpement en vue de l'instauration du nouvel ordre 
economique international, 

Considerant que le gouvernement portugais a, par l'intermediaire du 
Secretaire executif de la CEPAL, fait savoir a celle-ci que son pays souhaitait 
etre admis au nombre de ses membres a part enti6re, 

Considerant egalement que le Portugal et les pays latino-americains ont eu, 
sur les plans historique, culturel et economique, des liens particulierement 
etroits et durables au cours de l'histoire de la region, et que ces liens, qui 
sont une condition indispensable a l'admission eventuelle de nouveaux membres 
par la Commission, se sont encore resserres au cours des dernires annees, 

Consciente qu'ont ete ,ncprimes au sein de la CEPAL, en invoquant des 
arguments de decolonisation et d'autonomie, des voeux pour que la quail-be de 
membre soit reservee a la region d'Amerique latine et des Caraibes, 

1. Accueille favorablement la demande d'admission en qualite de membre 
de la Commission qu'a presentee le gouvernement portugais; 

2. Recommande au Conseil economique et social d'approuver, a la lumi6re 
des considerants de la presente resolution, l'admission du Portugal en tant 
que membre de la Commission et d'autoriser, a cette fin, l'amendement de 
l'alinea a) du paragraphe 3 du mandat de la Commission pour qu'y soit insere le 
mot "Portugal" entre les mots "Pays-Bas" et Royaume-Uni". 

223eme seance  
6 avril 1984 

/ • • • 



453(XX) ADMISSION DES ILES VIERGES BRITANNIQUES EN 
QUALITE DE MEMBRE ASSOCIE DE LA CEPAL 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Jugeant souhaitable que les relations economiques et culturelles entre 
tous les peuples de la region des Caraibes et du continent Latino-americain 

soient renforcees, 

Rappelant le mandat de la Commission, tel qu'il a ete adopte par le 

Conseil economique et social a sa sixieme session et, en particulier, l'alinea 
a) de son article 3 concernant l'admission de membres associes, 

Rappelant egalement les resolutions 566(VI), 647(VIT), 744(V11) et 
1539(XV) de l'Assemblee generale qui recommandait la participation directe 
de territoires non-autonomes aux tdches des Nations Unies en invitant les 

Puissances administrantes a accroitre progressivement la participation desdits 
territoires aux travaux des organes techniques des Nations Unies et a proposer 

qu'ils prennent part aux tdches des commissions regionales, 

Tenant compte de la resolution 38/44 de l'Assemblee generale qui notait 
avec satisfaction la demande d'admission en qualite de membre associe de la 
Commission economique pour l'Amerique latine que les Iles Vierges britanniques 

ont presentee par l'intermediaire de la Puissance administrative, 

Notant que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord a informe, par lettre datee du 9 decembre 1983, le Secretaire 

executif de la CEPAL de la demande d'admission a la Commission economique pour 

l'Amerique latine en tant que membre associe que les Iles Vierges britanniques 

ont presentee en vue de leur admission en qualite de membre associe a la 

Commission eonomique pour l'Amerique latine, 

1. Accueille favorablement la demande precitee qu'a soumise le Gouverne-
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; 

2. Decide d'admettre les Iles Vierges britanniques en qualite de membre 
associe et se felicite de leur participation aux travaux de la Commission. 

223eme sgance  
6 avril 1984  



454(XX) ADMISSION DES ILES VIERGES AMERICAINES EN QUALITE 
DE MEMBRE ASSOCIE DE LA CEPAL 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Jugeant souhaitable que les relations economiques et culturelles entre 
tous les peuples de la region des Caraibes et du continent latino-americain soient 
renforcees, 

Rappelant le mandat de la Commission, tel qu'il a ete adopt& par le Conseil 
economique et social A sa sixieme session et, en particulier, l'alinea a) de son 
article 3 concernant l'admission de membres associes, 

Rappelant egalement les resolutions 566(VI), 647(VII), 744(VIII) et 
1539(XV) qui recommandaient de favoriser la participation directe de territoires 
non autonomes aux taches des Nations Unies en invitant les puissances adminis-
trantes a accroitre progressivement la participation desdits territoires aux 
travaux des organes techniques des Nations Unies et a proposer qu'iles prennent 
part aux taches des commissions regionales, 

Ayant presente a l'esprit la resolution 38/48 par laquelle l'Assemblee 
generale notait avec satisfaction la recommandation faite par le Comite du statut 
des Iles Vierges pour que le territoire devienne membre associe de la CEPAL et 
en appelait a la Puissance administrante pour qu'elle facilite la demande 
d'admission du territoire en tant que membre associe a la CEPAL et a ses organes 
subsidiaires, 

Notant que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique a informe, par 
lettre datee du 3 octobre 1983, le Secretaire executif de la CEPAL de la demande 
que les Iles vierges americaines ont presentee en vue de leur admission en qualite 
de membre associe a la Commission economique pour l'Amerique latine, 

1. Accueille favorablement la demande precitee qu'a soumise le Gouverne-
ment des Etats-Unis d'Amerique; 

2. Decide d'admettre les Iles Vierges americaines en qualite de membre 
associe et se felicite de leur participation aux travaux de la Commission; 

3. Demande  a la Puissance administrante, compte tenu des souhaits libre-
ment exprimes par la population des Iles Vierges americaines, de prendre toutes 
les mesures necessaires pour accelerer le processus de decolonisation, conforme-
ment aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Declaratior 
ainsi que des autres resolutions de l'Assemblee generale sur la question. 

223eme seance  
6 avril 1984  
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455(XX) CHANGEMENT DE NOM DE LA CEPAL 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Ayant pris acte que le Comite de developpement et de cooperation des 

Caralbes (CDCC) a recommande, 	sa septieme session, de remplacer le nom de 
la Commission par celui de Commission economique pour l'Amerique latine et des 

Caraibes, 

Consciente qu'au tours des deux dernieres decennies nombre de nouveaux 
Etats des Caralbes ont ete admis en qualite de membres a part entiere de la 

Commission, 

Reconnaissant qu'une integration plus explicite des Caralbes au sein de 

la Commission s'avere done souhaitable, 

1. Convient que la Commission dolt §tre dorenavant denommee Commission 
economique pour l'Amerique latine et les Caralbes; 

2. Recommande en consequence que le Conseil economique et social 
approuve la denomination "la Commission economique pour l'Amerique latine 
et les Caralbes" en tant que nouvelle appellation de la Commission. 

223eme seance  
6 avril 1984  
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456(XX) PROGRAMME D'ACTION REGIONAL 

La Commission economiaue Tour l'Amerique latine, 

Considerant qu'a sa dix-neuvieme session, tenue a Montevideo en 1981, 
la Commission economique pour l'Amerique latine a approuve un Programme 
d'action regional destine a l'execution, a l'echelon regional, des recomman-
dations et propositions de la Strategie internationale du developpement pour 
la troisieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Gardant a l'esprit la resolution 37/202 de l'Assemblee generale des 
Nations Unies aux termes 	laquelle ii est demande aux commission regionales 
d'effectuer, en 1984, un examen de l'application de la Strategie internationale 
du developpement dans les regions qu'elles desservent, 

Ayant examine le document La crisis en America Latina: su evaluaciOn y  
frspectivas,*/ que le Secretariat a prepare et dans lequel figurent une 
analyse et des elements d'appreciation destines a faciliter cette evaluation, 

Ayant egalement examine le document intitule Proyecto de informe del  
octavo period° de sesiones del Comite de Expertos Gubernamentales de Alto Nivel: 
Evaluation de. la instrumentaciOn de la Estrategia Internacional del Desarrollo  
Para America Latina y el Caribe, teniendo en cuenta la crisis econemica inter-
nacional **/ qu'a elabore la reunion convoquee par le Secretariat pour donner 
suite aux dispositions contenues dans la resolution 310(XIV) de la Commission 
et dans le Programme d'action regional, ainsi que l'introduction a ce document 
proposee par le Groupe latino-americain.***/ 

1. Prend note avec satisfaction de la contribution que le Secretariat a 
apportee a la premiere evaluation regionale du Programme d'action regional et 
qui figure dans le document E/CEPAL/SES.20/G.25; 

2. Approuve le rapport relatif a l'evaluation de l'execution, a l'echelon 
regional, de la Strategie internationale du developpement pour l'Amerique latine 
dans lequel figure l'evaluation faite par les pays latino-americains ainsi qu'un 
resume des debats menes sur l'application de la Strategie internationale du deve-
loppement et les perspectives qui s'offrent a l'Amerique latine et aux Cararbes 
d'ici a la fin de la decennie, a la lumi?re de la crise economique actuelle et 
dans lequel sont consignees les opinions emises par les pays membres de la 
Commission; 

*/ Document E/CEPAL/SES.20/G.25, qui figure egalement sous la cote 
E/CEPAL/G.1294. 

**/ E/CEPAL/SES.20/G.26 et Corr.l. 
***/ Document de snlle de conference I/1 et Corr.l. 

/ • • • 
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3. Decide de demander au Secretaire executif de communiquer ces 
deux documents au Comite charge d'examiner et dlevaluer l'application de 
la Strategie internationale du developpement pour la troisieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpament qui a et6 install& aux termes de 
la resolution 37/202 de l'Assemblee generale, ainsi qu'au Conseil 
economique et social. 

223eme seance  
6 avail 1984  
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'57(XX) POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT A LONG TERME 
POUR L'AMERIQUE LATINE 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Considerant qu'il faut non seulement debattre les graves probl'emes 
economiques et sociaux que l'Amerique latine eprouve actuellement et les 
politiques a mettre en oeuvre pour leur faire face dans le court et le moyen 
terme mais aussi examiner les principales difficultes inherantes au deve-
loppement de la region dans le long terme, 

Reconnaissant qu'il est necessaire, compte tenu des changements qui 
s'operent dans l'economie mondiale, d'examiner les options qui sloffrent aux 
pays de la region pour s'inserer dans l'economie internationale, 

Reconnaissant qu'il faut en outre, comme font opportunement souligne 
les documents emanes de la Conference economique latino-americaine de Quito, 
examiner les transformations structurelles et sociales a apporter a l'echelon 
national pour obtenir un developpement dynamique et equitable, 

Rappelant que la CEPAL s'est traditionnellement distinguee par sa 
participation a la conception de nouvelles idees-force qui ont joug un role 
de premier plan dans les politiques de developpement de l'Amerique latine 
ainsi que dans la mise sur pied de mecanismes de cooperation regionale, 

1. Decide que le Comite plenier de la CEPAL devra inscrire au nombre 
des principaux points de l'ordre du jour de sa session de 1985 l'etude de 
ceux aspects des politiques de developpement economique et social g long terme 
qui seraient susceptibles de constituer les idees-force permettant de faire 
face aux transformations qu'impose l'economie internationale aux pays de la 
region; 

2. Charge le Secretariat de proceder, en coordination avec les organismes 
regionaux et internationaux qui concourrent a l'analyse de cette question, 
aux travaux et consultations techniques necessaires a la preparation de 
cette reunion. 

223me seance  
6 avril 3_984  
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458(XX) POLITIQUES D'AJUSTEMENT ET DE REAMENAGEMENT 
DE LA DETTE EXTERIEURE 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Considerant: 

a) qu'une crise economique grave et persistante frappe les pays 
d'Amerique latine et des Caraibes et compromet leur capacite de developpement 
ainsi que leur stabilite; que ces pays ont deploye des efforts d'ajustement, 
coateux et soutenus, pour attenuer le desequilibre de leur commerce exterieur, 
ce qui les oblige a reamorcer au plus tot leurs processus de developpement 

economique et social, 

b) l'origine, l'intensite et la duree de la crise actuelle qui es due 
a 

la recession internationale, a la deterioration des termes de l'echange, au 
protectionnisme croissant des pays industrialises, aux conditions excessivement 

onereuses du credit etranger et a la chute soudaine des entrees nettes de 
capitaux, autant de facteurs qui restreignent sensiblement les options qui 
s'offrent aux pays de la region pour faire efficacement face a la crise, 

c) le coat social, politique et economique eleve qu'ont eu pour les pays 
d'Amerique latine et des Caraibes les processus d'ajustement et de reamenage-
ment de leur dette exterieure survenus au cours des deux dernieres annees et 
la fagon particulierement inegale et inequitable dont ils assilment les sacri- 

fices inherents e ces processus, 

d) les limitations et, dans certains cas, le manque d'efficacite des 
politiques d'ajustement et de stabilisation, notamment du point de vue de 
leurs effets negatifs sur les niveaux de llactivite economique et de l'emploi 
ainsi que sur le revenu reel de l'immense majorite de la population et le 

niveau de vie de celle-ci, 

e) que les solution employees pour resoudre le probleme de la dette 
ne sauraient plus etre regies par les criteres et modalites jusqu'A present 
utilises vis-a-vis des pays en developpement; en effet, le reamenagement de 
celle-ci doit faire intervenir des analyses objectives tenant compte -en 
matiere d'echeancier, de delai de grace et de taux d'interet- des possibilites 
reelles des pays de la region pour que leur developpement economique et social 
ne soit pas compromis lors des ajustements internes qu'il leur faudra operer, 

f) que les pays de la region doivent d'urgence non seulement drainer 
un flux net, adequat et croissant de ressources financieres, tant publiques 
que privees, en se procurant des credits commerciaux et financiers supplementaires 
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mais s'assurer des facilites d'acces aux marches des pays developpes et, 
simultanement, faire en sorte que soient supprimees les mesures protection-
nistes croissantes qu'appliquent ces derniers. Les processus de reamenage-
ment de la dette exterieure ne pourront en effet garantir le developpement 
economique et social des pays d'Amerique latine et des Caraibes si ces 
aspects essentiels ne sont pas dament traites, 

g) que les faits dont it est precedemment fait mention sont amplement 
confirmes, entre autres documents elabores par le Secretariat de la CEPAL, 
par l'Estudio EconOmico de America Latina 1983:sintesis preliminar,*/ 

h) les decisions erre-tees par la Conference economique latino-americaine 
dans la "Declaration de Quito" et le Plan d'action qui y est enonce ainsi que 
l'accord emane de la Reunion preparatoire du Groupe latino-americain en vue 
de la sixieme session de la CNUCED qui s'est tenue a Cartagena (Colombie), 

1. Prend note du rapport intitule: Pollticas de ajuste y renegociacien  
de la deuda externa que le Secretariat de la CEPAL a elabore a l'intention 
de la presente session; 

2. Reaffirme que les serieuses difficultes economiques qu'eprouvent 
les pays d'Amerique latine et des Caraibes, et qu'aggravent encore leurs 
processus d'ajustement et de reamenagement de leur dette exterieure, sont 
principalement dues a des facteurs externes qui echappent a leur contrale; 
ces derniers decoulent en fait des politiques economiques que certains pays 
developpes ont appliquees et qui ont provoque une incessante deterioration des 
termes de l'echange, la contraction du commerce, la hausse excessive des taux 
d'interet et un brusque renversement des flux de capitaux qui, de facon a la 
fois insoutenable, injuste et irrationnelle, a converti les pays de la region 
en exportateurs nets de capitaux. Ceci etant, it est insiste pour que la 
responsabilite des difficultes inherentes a la dette exterieure des pays de 
la region soit partagee tent par les pays debiteurs d'Amerique latine et des 
Caraibes que par les pays developpes, la banque privee internationale et les 
organismes de financement multilateraux. Les pays d'Amerique latine et des 
Caraibes insistent donc aupres des gouvernements des pays developpes membres 
de la CEPAL pour qu'ils prennent leur part de responsabilite dans tous les 
domaines susceptibles de contribuer a la solution du probleme de la dette 
exterieure, et participent, au plus tat, a l'adoption de mesures qui permettent 
de faire face a la crise. 

3. Charge le Secretaire de la CEPAL, en etroite consultation avec les 
gouvernements d'Amerique latine et des Caraibes, de suivre attentivement et 

*/ Document E/CEPAL/SES.20/G.30. 
41'1/ Document E/CEPAL/SES.20/G.17. 

/ • • • 



d'evaluer de facon continue les implications qu'ont, dans ce doiraine, pour 
les pays de la region le service de la dette exterieure et les programmes 
d'ajustement. Lui demande, de surcroit, d'effectuer, en priorite et compte 
tenu des caracteristiques propres a chaque pays, des etudes visant a 

identifier: 

a) les tendances, limites et options inherentes aux processus d'ajuste-
ment interne des pays d'Amerique latine et des Caraibes pour que ceux-ci 
disposent, au niveau regional, d'elements d'appreciation leur peimettant 
d'harmoniser leurs efforts de reamenagement de leur dette exterieure avec 
leurs strategies de developpement; 

b) des politiques d'ajustement propres a relever les niveaux de 
production et d'emploi, a repartir equitablement leurs coats et profits entre 
les differents groupes sociaux et a reduire le taux d'inflation tout en 
s'integrant systematiquement et harmonieusement aux strategies de developpe-
ment economique et social; 

c) des formules qui permettraient de determiner la part des recettes 
d'exrortation qui doit etre consacree a l'amortissement de la dette exterieure, 
dans des Proportions raisonnables et propres a preserver les taux d'accroisse-
ment de la production nationale, compte tenu de l'evolution des termes de 

l'echange; 

d) les problemes que pose, du point de vue de l'endettement exterieur, 
l'acces des exportations d'Amerique latine et des Caralbes aux marches des 
pays industrialises, en particulier de ceux qui sont membres de la CEPAL, afin 
de formuler des propositions visant a les resoudre, en tenant tout particuliere-
ment compte des mesures protectionnistes croissantes qu'appliquent ces pays; 

4. Charge le Secretariat de coordonner efficacement les activites qu'il 
menera pour Bonner suite aux dispositions de la presente resolution avec celles 
des autres organismes regionaux et internationaux. 

223eme seance  
6 avril 1984  
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459(XX) COOPERATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE ENTRE PAYS 
EN DEVELOPPEMENT 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Rappelant que le Plan d'action de Buenos Aires pour la promotion et la 
mise en oeuvre de la cooperation technique entre pays en developpement, que 
l'Assemblee generale a adopts dans sa resolution 33/134 (19 decembre 1978), 
confie aux commission regionales, entre autres taches, le soin d'appuyer les 
activites propres a renforcer la cooperation technique entre pays en developpe-
ment tant a l'echelon regional qu'interregional, 

Ayant present a l'esprit le Programme d'action adopte par la Conference 
de haut niveau sur la cooperation economique entre pays en developpement 
(Caracas, du 13 au 19 mai 1981) et l'evaluation de la mise en oeuvre de ce 
programme qu'a faite la deuxieme reunion du Comite intergouvernemental charge 
du suivi et de la coordination du Groupe des 77 pour la cooperation economique 
entre pays en developpement (Tunis, du 5 au 10 septembre 1983), 

Ayant egalement presentee a l'esprit les decisions adoptees aux deuxieme 
et troisieme reunions du Comite de haut niveau charge d'etudier la cooperation 
technique entre les pays en developpement, qui ont ete convoquees par l'Admi-
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement et respective-
ment tenues au siege des Nations Unies a New York, du ler au 8 juin 1981 et du 
31 mai au 8 juin 1983, notamment celles qui ont trait au role que les commissions 
regionales doivent jouer en matiere de promotion et d'appui de la cooperation 
technique entre pays en developpement, 

Rappelant ses resolutions 438(XIX) sur la cooperation technique entre 
pays en developpement et 439(XIX) sur la cooperation economique entre pays en 
developpement, toutes deux du 15 mai 1981, 

Tenant compte de la resolution 1983/66 du Conseil economique et sgeial 
des Nations Unies dans laquelle it est demands aux commissions regionales, en 
coordination avec les organismes pertinents du systeme des Nations Unies, 
d'intensifier leurs consultations afin d'elaborer des programmes communs 
propres a renforcer, a court et a moyen terme, la cooperation technique et 
economique entre les pays en developpement des differentes regions geographiques, 

Ayant presente a l'esprit la Decision 174 sur la Securite economique 
regionale adoptee par le IX Conseil Latino-americain du SELA (Caracas, 
septembre 1983) par laquelle la CEPAL est priee de contribuer a 1'application 
de ladite recommandation, 

/ • • • 



Rappelant en particulier les recommandations et les mandats du Plan 
d'action adoptes par la Conference economique Latino-americaine (Quito, 9-13 
janvier 1984), lesquels constituent la position commune adoptee par l'Aerique 

latine et les Caraibes en reponse a la crise economique que traverse la 
region, et dans laquelle des priorites ont ete etablies en matiere de coope- 

ration regionale, 

1. Reitere que le Secretariat doit coordonner davantage ses activites 
de promotion et d'appui de la cooperation technique et economique entre les 
pays de la region avec les differents organismes sous-regionaux, regionaux et 
internationaux afin de faire un usage plus rationnel des ressources et 
d'eviter tout chevauchement de travaux; 

2. Reaffirme l'importance, pour ce qui a trait a la CEPAL, d'orienter 
et de concentrer les travaux du Secretariat dans les domaines prioritaires 
definis par les gouvernements de la region -en matiere de cooperation technique 
et economique entre pays en developpement- tant dans le Plan d'action de Buenos 
Aires que dans le Programme d'action de Caracas et le Plan d'action de Quito; 

3. Demande au Secretaire executif: 

a) d'intensifier ses consultations aupres des gouvernements durant les 
etapes d'elaboration des etudes et d'execution des activites de facon b". les 

adapter a la conjoncture changeante; 

b) de preter son concours aux travaux preparatoires de la IIIeme Reunion 
du Comite intergouvernemental charge du suivi et de la coordination du Pro-
gramme d'action de Caracas (Cartagena, septembre 1984); 

c) d'identifier les mecanismes et les modalites de cooperation entre les 
pays de la region qui fassent appel les plus largement possible aux ressources 

financieres en devises locales, a la lumiere de l'experience d'autres regions 
ainsi que des travaux y relatifs elabores par d'autres organismes internationaux; 

d) de promouvoir des activites conjointes de cooperation technique et 
economique interregionale avec les autres commissions regionales, en consulta-
tion et coordination avec les organisations competentes du systeme des Nations 
Unies, afin de renforcer la cooperation entre les pays en developpement de 
differentes regions geographiques; et, en particulier, de continuer a travailler 

de concert avec la Commission economique pour l'Afrique afin de contribuer au 
renforcement de la cooperation technique et economique en-L.(3 les pays des deux 

regions dans le cadre du Programme d'action pour la promotion de la cooperation 
interregionale dans les domaines du commerce, du developpement et de l'utilisation 
des ressources humaines, et de la science et de la technique au service du 
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developpement, qui a ete adopte a la reunion conjointe d'Addis Abeba 
(juin 1982), en veillant particulierement a ce qu'il soit fait appel le plus 
possible aux devises locales; 

e) d'elaborer les rapports pertinents sur les progres accomplis dans 
l'application des recommandationE, et des mandats dont la CEPAL a ete chargee 
par la Conference eonomique latino-americaine de Quito et d'en saisir la 
Reunion ordinaire du Conseil latino-americain du SELA de facon a proceder a 
l'analyse et a l'evaluation de l'execution du Plan d'action de Quito adopte le 
13 janvier 1984; 

4. Prie les gouvernements des pays membres de la Commission de demander 
a l'Organisation des Nations Unies et a ses institutions specialisees a autonomie 
budgetaire de mener des activites de cooperation technique et economique et 
quia la prochaine session de l'Assemblee generale, it soit procede a une revision 
des normes et mecanismes pertinents afin de permettre une utilisation accrue de 
devises locales dans la realisation de ces activites. A cet egard, it est 
demande au Secretariat de la CEPAL de faire parvenir aux gouvernements des pays 
membres de la Commission -avant le 30 aoat 1984- une etude o3 seront identifies 
les moyens et mecanismes propres a atteindre cet objectif, dans la mesure du 
possible, lors de la prochaine Assemblee generale; 

5. Recommande instamment aux gouvernements des pays developpes membres 
de la Commission d'accroitre leurs contributions afin de permettre au Secretariat 
d'intensifier et d'elargir ses activites d'appui a la cooperation technique et 
economique entre les pays de la region; 

6. Recommande egalement aux gouvernements des autres pays developpes et 
aux organisations pertinentes du systame des Nations Unies, ainsi qu'a d'autres 
sources de financement, de contribuer aux programmes et projets de cooperation 
technique et economique entre les pays de la region que le Secretariat devra 
mettre en oeuvre conformement aux mandats dont ii a ete charge par les differentes 
instances regionales et internationales. 

2234tie seance  
6 avril 1984  
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46o(xx) COOPERATION ENTRE LES PAYS DES CARAIBES ET LES AUTRES 
PAYS DE LA REGION 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Ayant presente a l'esprit sa resolution 358(XVI) du 13 mai 1975, relative 
e la creation du Comite de developpement et de cooperation des Caraibes, aux 
termes de laquelle non seulement l'identite historique, geographique et cultu-
relle distincte des Caraibes est reconnue et la necessite de maintenir et de 
renforcer la coordination et la solidarite latino-americaines est reaffirmee, 
mais it est souligne qu'il est necessaire d'encourager des initiatives visant 
renforcer la cooperation des autres pays membres de la CEPAL et des pays et 

groupements d'integration des pays d'Amerique latine avec le CDCC, 

Ayant en outre presente a l'esprit sa resolution 365(XVII) du 5 mai 1977 
sur l'integration et la cooperation economiques oil il est signale qu'en depit 
des progres sensibles accomplis en matiere d'integration des economies des 
pays de la region et de liaison de leurs systemes de production, it n'a pas 
encore ete pleinement tire parti du potentiel economique de l'integration, 

Rappelant sa resolution 440(XIX) du 15 mai 1981 par laquelle it est 
demande au Secretariat de preparer, en collaboration avec les institutions 
des Caraibes chargees de promouvoir la cooperation et l'integration, un pro-

gramme de travail et des etudes visant a renforcer la cooperation technique 
et economique entre les pays des Caraibes et les autres pays de la region, 

Prenant note de la reunion du Groupe de travail special du Comite de 
developpement et de cooperation des Caraibes (Port-of-Spain, 1-2 fevrier 1984) 
qui s'est penchee, entre autres sujets, sur les arrangements commerciaux, la 
promotion des echanges, le tourisme, la banque, les services consultatifs, la 

reparation de conteneurs, et la science et la technique, 

Consciente du fait que la cooperation technique et economique entre 
les pays et groupes de pays de la sous-region des Caraibes et les pays et 
groupes de pays du reste de la region doit etre liee aux processes et meca-

nismes d'integration economique existant a l'interieur de celle-ci, 

1. Prend note avec satisfaction du fait que le Secretariat.  a elabore 

une etude dans laquelle sont examines et identifies les principaux obstacles 
qui freinent le developpement de la cooperation entre les pays des Caraibes 
et les autres pays de la region, sont signalees les possibilites actuelles 
d'intensification de cette cooperation et sont suggeres divers domaines dans 
lesquels pourraient etre mis sur pied des projets specifiques visant a 

/ • • • 
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resserrer les liens de cooperation technique et economique entre les pays 
des Caraibes et les autres pays de la region, dans des domaines qui 
presentent un interet commun;*/ 

2. Demande au Secretaire executif: 

a) de preparer, en consultation avec le Secretariat du Comite de 
developpement et de cooperation des Caraibes (CDCC) et les Etats membres 
dudit Comite, ainsi qu'avec d'autres pays de la region et en cooperation 
avec d'autres institutions des Caraibes chargees de promouvoir la cooperation 
et l'integration, des projets specifiques qui, dans les domaines dejI iden-
tifies, offrent des possiblites concretes de cooperation entre les pays des 
Caraibes et le reste de la region, y compris, notamment, en matiere de 
commerce, de services, de transports, de science et technique, d'education 
et de culture; 

b) de faire rapport a la 21eme session de la CEPAL des mesures qui 
ont ete prises pour mener a bien des projets specifiques propres e. encourager 
la cooperation entre l'Amerique latine et les Caraibes. 

223eme seance  
6 avril 1984  

*/ Voir document E/CEPAL/SES.20/G.29. 



461(XX) ACTIVITES EN MATIERE DE RESSOURCES EN EAU 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Tenant compte des recommandations eT, resolutions adoptees par la 
Conference des Nations Unies sur l'eau qui sont enoncees dans le Plan d'action 
de Mar del Plata ainsi que des resolutions pertinentes que l'Assemblee 
generale et le Conseil economique et social des Nations Unies ont adoptees 
par la suite, notamment celles qui ont trait a la Decennie internationale 
de l'eau potable et de l'assainissement, 

Rappelant les resolutions que la Commission economique pour l'Amerique 
latine a adoptees a sa dix-neuvieme session et qui traitent de l'appui a 
donner e la Decennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement, 
du programme de travail relatif aux ressources en eau et des mesures propres 
a faciliter l'atteinte des objectifs de la Decennie internationale de l'eau 
potable et de l'assainissement en Amerique latine, 

Ayant presente a l'esprit la crise economique internationale qui 
porte actuellement prejudice au developpement economique et social des pays 
de la region, y compris a celui des ressources en eau et, partant, la 
necessite d'operer, a l'echelon national, des changements structurels qui 
permettraient de coordonner judicieusement la planification de ces ressources, 
dans le cadre des plans et programmes de developpement nationaux, 

Considerant les progres realises, depuis 1981, dans la promotion du 
Plan d'action de Mar del Plata en Amerique latine, notamment pour appuyer 
les objectifs de la Decennie internationale de l'eau potable et de l'assai-
nissement, 

1. Decide de poursuivre a la demande des gouvernements, les efforts 
deployes pour appuyer les activites inherentes a l'application du Plan 
d'action de Mar del Plata, tant a l'echelon national que regional; 

2. Prie instamment les gouvernements de collaborer a la preparation 
de la version finale du rapport sur les propres accomplis dans l'execution 
du Plan d'action de Mar del Plata, intitule "Los recursos lidricos de 
America Latina y su aprovechamiento",*/ lequel devra etre largement divulgue; 

3. Prie egaiement les gouvernements de contribuer a collaborer a 
l'elaboration'des rapports periodiques come it a ete convenu a la reunion du 
Comite-de session de l'eau qui s'est tenue durant la dix-huitieme session de 
la CEPAL; 

*/ Document E/CEPAL/SES.20/G.6. 
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4. Recommande, de surcroit, que le Secretariat de la Commission; 

a) ne reldche pas les efforts qu'il deploie afin de promouvoir le 
Plan d'action de Mar del Plata; 

b) continue d'appuyer les activites que menent les gouvernements 
dans la poursuite des objectify de la Decennie internationale de l'eau 
potable et de l'assainissement; 

c) redouble d'efforts pour coordonner les activites pertinentes que 
conduisent les institutions specialisees des Nations Unies et d'autres 
organisations internationales a l'echelon regional; 

d) intervienne plus activement pour encourager la cooperation horizon-. 
tale et internationale en matiere de ressources en eau, et, en particulier, 
pour appuyer les projets nationaux et regionaux en ce qui concerne la 
planification et la gestion des ressources en eau a l'echelon national; 

e) poursuive, en collaboration avec les organismes gouvernementaux 
et internationaux competents, les travaux qu'il a entrepris pour que la 
gestion des ressources en eau fasse intervenir l'utilisation et tiennent 
compte du facteur environnemental, notamment, dans les bassins hydrographiques 
des regions montagneuses d'Amerique du Sud et centrale, ainsi que des Caralbes; 

f) tienne compte des offres faites par les pays en vue d'appuyer 
l'atelier sur la cooperation en matiere de gestion, d'economie et de planifi-
cation des ressources en eau, le programme pour le developpement et l'amenage-
ment de bassins de haute montagne en Amerique latine et l'elaboration d'un 
programme regional visant a fournir une assistance aux pays pour tout ce qui 
a trait aux systemes d'information relatifs a la planification et a la gestion 
de leurs ressources en eau; 

g) fasse rapport a la 21eme session de la CEPAL des progres realises 
dans les domaines qui font l'objet des paragraphes precedents ainsi que des 
progres obtenus dans le traitement des questions visees dans le rapport du 
Comite de l'eau et qui y ont et6 inscrites sur la demande des delegations 
participant a celui-ci. 

223eme seance  
6 avril 1984  

• 
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462(XX) ACTIVITES DE LA CEPAL EN MATIERE D'ETABLISSEMENTS HUMAINS 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Tenant compte de 1'importance que revetent les processus d'etablissement 
de la population et la qualite de l'environnement construit pour le developpe-
ment des pays d'Amerique latine et l'amelioration de la qualite de la vie de 
leurs habitants, 

Consciente des efforts que les pays de la region deploient pour definir, 
en matiere d'etablissements humains, des politiques et programmes integres aux 
strategies et plans nationaux de developpement, 

Reconnaissant qu'afin d'appuyer les efforts deployes par les pays dans 
des domaines lies aux etablissements humains, it faut intensifier plus encore 
la cooperation regionale en mettant l'accent, au premier chef, sur les autorites 
locales et la participation de la population, 

Rappelant les resolutions adoptees par differentes reunions internatio-
nales tenues au sein des Nations Unies, notamment la Conference des Nations 
Unies sur les etablissements humains (Vancouver, 1976), la Conference latino-
americaine sur les etablissements humains (Mexico, 1979) et les sessions de la 
Commission a Guatemala en 1977, a La Paz en 1979 et a Montevideo en 1981, 

Constatant avec satisfaction les activites du Secretariat de la CEPAL en 
matiere d'etablissements humains ainsi que les mesures prises pour allouer des 
ressources accrues au programme y relatif et resserrer les liens avec le Centre 
des Nations Unies pour les etablissements humains et d'autres organismes de 
cooperation qui operent dans la region, 

Considerant avec inquietude les tres serieuses incidences de la crise 
economique internationale sur l'Amerique latine et les Caraibes ainsi que les 
limitations de toute nature qu'elles imposent aux pays de la region, y compris 
le processus d'ajustement que nombre d'entre eux se sont vu contraints 
d'effectuer pour faire face a leur grave situation economique, 

Reaffirmant, en conformite avec le Plan d'action regional adopte par la 
CEPAL a sa dix-neuvieme session, la necessite de proceder dans le domaine des 
etablissements humains a de profonds changements tant theoriques qu'institution-
nels et structurels afin que l'habitat humain atteigne le niveau minimal que 
requierent les pays de la region pour ameliorer la qualite de la vie de leur 
population, 

Prenant acte du programme de travail que le systeme de la CEPAL 
executera durant la periode 1986-1987, 
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1. Recommande que la CEPAL continue a accorder, parmi ses activites, 
une importance prioritaire aux etablissements humains; 

2. Prie instamment le Secretaire executif de la CEPAL de continuer 
deployer les efforts reauis pour que soft accordee l'attention voulue aux 
besoins de la region dans lc domaine des etablissements humains et pour que 
soient re:serres les liens de collaboration avec d'autres organismes inter-
gouvernementaux, notanment le Centre des Nations Unies pour les etablissements 
humains, le Programme des Nations Unies pour l'environnement et d'autres 
organisation internationales competentes; 

3. Demande au Secretaire executif de creer, dans le cadre du programme 
d'activites que poursuit la CEPAL en matiere d'etablissements humains, un 
programme regional de formation theorique et pratique en faisant appel, a cet 
effet, au concours d'autres crganismes de cooperation ainsi que de centres de 
formation nationaux; 

4. Demande egalement au Secretaire executifd'encourager les activites 
requises a cette fin et de prendre les contacts interinstitutionnels qui 
s'imposent pour promouvoir, a la lumiere des donnees d'experience recueillies 
par la region, la mise en place de mecanismes de documentation nationaux qui 
constituent un systeme regional unifie de documentation et de classification 
en matiere d'etablissements humains; 

5. Recommande que le Secretaire adopte les mesures requises pour que 
soft recueillie et echangee une documentation sur les connaissances acquises 
Gans le domaine des politiques nationales d'etablissements humains, de 
legislation en matiere d'espaces urbains et de mgcanismes de financement 
existants, afin de collabcrer avec les pays de la region dans leur processus 
d'amenagement du territoire; 

6. Reaffirme qu'il est important de continuer a accorder une haute 
nriorite aux activites du Secretariat en matiere de techniques d'etablissements 
humains qui soient apnropriees aux circonstances socio-economiques et environ-
nementales des pays de la region, et d'encourager en outre l'echange do donnees 
d'experience et la cooperation entre pays dans ce domaine; 

7. Recommande que le Secretariat de la CEPAL encourage et s'efforce de 
patronner, compte tenu des ressources budgetaires disponibles, la tenue, en 
1985, d'une reunion regionnle sur les politiques d'etablissements humains et, 
en particulier, sur les questions qui font l'objet des paragraphes 5 et 6 de la 
presente resolution ainsi que sur la participation de la population; 

/ • • • 



8. Reaffirme que la CEPAL a competence en matiere d'etablissements 
humains en Amerique latine et dans les Caralbes et que, ceci etant, it faut 
veiller I ce que soient appliquees avec plus de diligence les dispositions 
des resolutions 32/197 et 32/162 de l'Assemblee generale des Nations Unies, 
relatives I la decentralisation des ressources du Centre des Nations Unies 
pour lee etablissement humains vers les commissions economiques 
regionales. 

223eme seance  
6 avril 1984  

. . . 
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4630) RENFORCEMENT DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR LES ACTIVITES 
EN MATIERE DE POPULATION 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Tenant compte des recommandations du Comite preparatoire de la Conference 
internationale sur la population, 1984 */ visant a executer le Plan d'action 
mondial sur la population, et notamment de la recommandation 80, 

Reaffirmant la necessite de renforcer le Fonds des Nations Unies pour 
les activites en matiere de population (FNUAP) en vue de garantir une assis-
tance efficace, tant sur les plans financier que technique, aux pays de la 
region, 

1. Reconnait que la collaboration que pr Pte le FNUAP aux efforts 
deployes par les pays en matiere de population est extremement importante; 

2. Demande instamment aux gouvernements et aux organismes donateurs, 
compte tenu que la demande croissante d'assistance financiere depasse les 
ressources dont dispose le FNUAP, d'augmenter les contributions qu'ils versent 
au Fonds afin que ce dernier puisse repondre de fagon plus appropriee aux 
besoins accrus d'assistance des pays d'Amerique latine et des CaraTbes; 

3. Prie le Secretaire general des Nations Unies d'examiner, sans 
retard et de fagon appropriee, la presente recommandation. 

223me sgance  
6 avril 1984' 

*/ Document E/1984/28/Add.l. 

/ . . 
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1164(xx) ACTIVITES DU COMITE DE DEVELOPPEMENT ET DE 
COOPERATION DES CARAIBES 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Rappelant sa resolution 358(XVI), aux termes de laquelle a 'eve installs 
le Comite de developpement et de cooperation des Caraibes, 

Rappelant egalement ses resolutions 372(XVII) et 399(XVIII) ainsi que 
les resolutions 420 (PLEN.14) et 451 (PLEN.16) de son Comite plenier qui 
approuvent la Declaration constitutive, les fonctions, le reglement interieur 

et le programme de travail du CDCC ainsi que les rapports des six premieres 
sessions du Comite, 

Ayantpresentes a l'esprit la resolution 1982/58 du Conseil economique 

et social dans laquelle it est pris acte de la determination des gouvernements 
membres du CDCC de s'employer a renforcer le Secretariat du Comite, ainsi que 
la resolution 32/197 de l'Assemblee generale sur la restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations Unies et la decentrali-
sation des fonctions des Nations Unies, y compris celles des commissions 
economiques, 

I 

1. Prend note des progres accomplis depuis la sixieme session du Comite 
dans l'execution du programme de travail approuve;  

2. Approuve avec satisfaction le rapport de la septieme session du CDCC 
et les resolutions qui y figurent; 

3. Fait egalement sien le programme de travail approuve pour la 
periode biennale 1984-1985;  

II 

1. Prend note avec satisfaction des progres recemment accomplis au 
sujet de la delegation de pouvoirs au siege sous-regional pour les Ca<ra£bes, 
de l'identification de la plupart des postes budgetaires relatifs au CDCC 
dans le document de Budget-Programme 1984-1985 et de l'octroi d'allocations 
budgetaires separees au siege sous-regional de la CEPAL pour les Caraibes;  

2. Reaffirme l'inquietude que lui cause: 

i) i) le fait que la totalite du programme de travail du siege sous-

regional de la CEPAL pour les Caraibes pour la periode 1984-1985 continue 
a etre considers comme un sous-programme du Programme intitule "Commerce 

international et financement du developpement";  

/ • • • 
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ii) le retard apporte a pourvoir les postes vacants au siege 
sous-regional de la CEPAL pour les Caraibes; 

3. Demande au Secretaire executif de la CEPAL de faire en sorte quo 
soient an plus tot revises le plan a moyen terme et le programme de travail 
conjoint de la CEPAL pour que le siege sous-regional de la CEPAL pour les 
Caraibes soit a nouveau dote d'un programme distinct, comme cela a ete le cas 
durant la periode biennale 1982-1983; 

4. Demande en outre au Secretaire executif de la CEPAL de faire 
diligence dans la recherche et le drainage de ressources financieres et 
autres I l'intention du siege sous-regional de la CEPAL pour les Caraibes 
ainsi Tae dans le pourvoi aux vacances existant dans les services de 
celui-ci en tenant compte de ce que plusieurs pays des Caraibes ne sont pas 
ou sont insuffisamment representes an sein du personnel des Nations Unies; 

5. Pri.e le Secrtariat du comite de developpement et de cooaration 
des Caraibes d'entreprendre l'execution du programme de travail approuve 
pour la periode biennale 1984-1985, en se conformant aux priorites etablies 
par le Comite. 

223eme seance  
6 avril 1984  

/ • • • 
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465(XX) PROGRAMME DE TRAVAIL ET CALENDRIER DE CONFERENCES 
DE LA CEPAL 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Tenant compte des articles 8 et 24 de son Mandat et regelement ainsi que 
des attributions que lui ont conferees l'Assemblee generale et le Conseil 
economique et social quant I l'elaboration et a l'examen des programmes de 
travail de tous les organes du systeme, 

Rappelant que son Comite plenier a decide, par sa resolution 419 (PLEN.14), 
qu'elle devrait etablir durant ses sessions le nouveau calendrier de confe- 
rences et de reunions du systeme tout entier, en tenant compte des objectifs 
et priorites fixes dans les differents programmes de travail et d'action 
regionale que les gouvernements membres ont approuves, 

Aures examen du projet de programme de travail que doit executer le 
systeme de la CEPAL, y compris l'Institut latino-americain de planification 
economique et sociale (ILPES) et le Centre Latino-americain de demographie 
(CELADE), dans ses differentes spheres d'activite durant la periode 

1986-1987,*/ 

Tenant dement compte des avis exprimes, y compris les ajustements 
proposes par les gouvernements des pays membres tels qu'ils sont enonces dans 
le rapport final de la vingtieme session et les changements apportes par les 
resolutions approuvees durant ladite session, 

1. Approuve le projet de programme de travail du systeme (couvrant 
egalement l'Institut latino-americain de planification economique et sociale 
ainsi que le Centre latino-americain de demographie) pour la periode 1986-1987, 
y compris les ajustements que figurent dans le- rapport final ainsi que les 

resolutions et decisions emanees de sa vingtieme session, en decidant qu'il 
portera autorisation pour la Commission de mettre en oeuvre les programmes et 

projets qui y sont enonces; 

2. Prend acte du fait que le programme de travail de la Commission ne 
couvre pas celui du Comite de developpement et de cooperation des Caraibes (CDCC) 

lequel, apres avoir ete adopte a la huitieme session dudit Comite, prevue pour 
juin 1984, sera soumis a l'examen de la dix-septieme session du Comite plenier 

de la CEPAL; 

*/ Document E/CEPAL/G.1286, E/CEPAL/SES.20/G.7. 
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466(xx) RENFoRcEKENT DU CENTRE LATINO-AMERICAIN 
DE DEMOGRAPHIE (CELADE) 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Tenant compte des conclusions et recommandations emanees des reunions 
regionales sur la population et, en particulier, de celles qui visent g 
traduire dans les faits les principes et objectifs du Plan d'action mondial sur 
la population, 

Tenant egalement compte que les recommendations precitees indiquent 
qu'il faut considerer les problemes demographiques comme une partie integrante des 
strategies du developpement, du processus de planification et des politiques 
de caractere general, 

Considerant que le Programme regional Latino-americain sur la population a 
pour objectif d'aider les pays de la region a mieux connaitre leur situation 
demographique ainsi qu'a formuler et &valuer des plans et programmes de.•deve-
loppement en matiere de population dont le Secretariat a confie l'execution 
au Centre latino-americain de demographie, 

Reconnaissant qu'il est important pour les pays membres de la Commission 
de continuer g. disposer des services d'un organisme regional approprie et 
dote de ressources coulues pour subvenir a leurs besoins dans les domaines 
ci-apres-  cooperation technique-  formation diversifiee-  mise au point et adap-
tation de techniques d'analyse appropriees aux circonstances qui prevalent dans la 
region; production, traitement et recherche de donnees demographiques; insertion 
des variables demographiques dans les plans et strategies de developpement, 

Consciente que la decentralisation des activites menees en matiere de popu-
lation, par les organes centraux du Secretariat des Nations Unies vers les commissions 
regionales et, plus perticulierement, vers la Commission economique pour l'Amerique 
latine que recommande l'Assemblee generale dans ses resolutions 31/197 et 37/214 
n'a pas enregistre de progres substantiels permettant de renforcer l'action 
conduite au niveau regional dans ce domaine, 

PreoccUpee par le fait qu'au cours des dernieres annees les organismes de 
financement ont reduit les fonds qu'ils allouaient au Centre latino-americain 
de demographie, 

Tenant compte que la Reunion regionale latino-americaine preparatoire de la 
Conference internationale sur la population qui s'est tenue dans le cadre de 
la septieme session du Comite d'experts gouvernementaux de haut niveau (La 
Havane, novembre 1983) a recommande aux pays membres de la CEPAL d:etudier, a la 
vingtieme session de celle-ci, s'il convenait d'adopter des modalites de coope-
ration financiere en vue de renforcement des activites du CELADE, 



1. Recommande aux pays membres de la Commission, qui sont en mesure et 
ont la volonte de le faire, de verser directement a la CEPAL, en s'inspirant de 
l'esprit de cooperation entre pays en developpement, des contributions qui 
seront principalement allouees au financement des missions de cooperation 
technique et de programmes de formation organises par le CELADE dans les pays; 

2. Charge le Secretaire executif d'etudier et de prendre, en consultation 
avec les pays disposes a verser ces contributions, les mesures necessaires a 
leur fourniture en temps opportun. 

223eme seance  

6 avril 1984  

I•• • 



- 110 - 

467(XX) NOUVEAU PROGRAMME DE TRAVAIL ET DE SOUTIEN DE L'INSTITUT 
LATINO-AMERICAIN DE PLANIFICATION 
ECONOMIQUE ET SOCIALE (ILPES) 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Rappelant que l'Institut Latino-americain de planification economique et 
sociale (ILPES), organisme permanent des Nations Unies qui possede une identite 
propre au sein du systeme de la CEPAL, a, en juin 1983, atteint vingt et une 
annees d'existences au cours desquelles it n'a cesse de dispenser de precieux 
services e la region, 

Considerant les resultats de la IV Conference de Ministres et Directeurs 
de Flanification (Buenos Aires, 9-10 mai 1983) qui constitue la plus haute 
instance du Systeme de cooperation et de coordination entre les organismes de 
planification d'Amerique latine et des Caraibes (SCCOPALC), 

Considerant egalement des resolutions de la Verne Reunion du Comite technique 
de 1'ILPES (Buenos Aires, 10 mai 1983) et de la VI Reunion du sous-Comite 
technique de 1'ILPES (Mexico, 28 et 29 novembre 1983) en ce a trait aux 
orientations du programme de travail et du financement futur de 1'ILPES, 

Reconnaissant que, dans le domaine de la planification economique et sociale, 
l'ILPES est un organisme intergouvernemental essentiel e une meilleure coordination 
des politiques economiques et sociales qu'instruments de developpement et de 
cooperation entre les pays de la region, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport d'activite de 1'ILPES pour la 
periode 1981-1984, tel qu'il figure dans le document E/CEPAL/ILPES/G.21, 
E/CEPAL/SES.20/G.23; 

2. Prend acte, en les approuvant, des orientations du programme de travail 
de 1'ILPES pour la periode triennale 1984-1986 qu'ont etabli les gouvernements et 
la Direction de celui-ci, de meme que les principaux secteurs pratiques sur lequels 
'Institut centrera ses activites: politique economique et planification; 
programmation du secteur public; planification regionale et sectorielle, et 
preinvestissement et projets; 

3. Prend egalement acte, en les approuvant, des grand themes auxquels 
1'ILPES donnera priorite: l'harmonisation des mecanismes de formulation 
et politiques a court, moyen et long terme; 1'insertion de la region dans 
l'economie mondiale, dans un avenir proche, les incidents territoriales et 
sociales des politiques economiques globales et sectorielles; enfin le role 
du secteur public dans la region, notamment sous l'angle des politiques de 
developpement social qu'il met en oeuvre; 



4. Exprime sa satisfaction au sujet des resultats obtenus par la 
IV Conference des Ministres et Directeurs de la Planification d'Amerique latine 
et les Caralbes (Buenos Aires, le 9-10 mai 1983), lesquels apportent une 
nouvelle confirmation de la haute importance que revet, pour la cooperation 
regionale, cette assemblee multilaterale consacree a des debats techniques 
sur des problemes communs de developpements et a des echanges de donnees d'-
experience en matiere de politiques mises en oeuvre par le secteur public; 

5. Fait siennes les recommandations du Veme Comite technique de 1'ILPES 
et du VIeme sous-Comite technique de 1'ILPES et, partant: 

a) Demande aux gouvernements de la region d'accorder le plus haut rang 
de priorite a la defense du financement octroye a 1'ILPES dans les assemblees 
des organismes internationaux; 

b) Prend connaissance, en les approuvant, de la creation et de la mise 
en oeuvre du nouveau systeme de financement de 1'ILPES a partir de contri-
butions volontaires dont decide chaque pays, tel qu'il a ete approuve a la 
Veme Reunion du Comite technique; 

6. Se declare satisfaite de la decision prise par les pays qui ont signe 
le Memorandum d'Accord avec 1'ILPES ou qui se sont deja engages a verser 
leur contribution pcur 1984 et recommande aux pays de la region qui ne l'ont 
pas encore fait de decider du montant de leurs contributions volontaires des 
qu'ils le jugeront opportun, et a tous les pays membres de les acquitter 
avec diligence en 1984; 

7. Recommande aux pays membres de rechercher des ressources supple-
mentaires en vue du financement des activites qu'ils se proposent de mener 
avec 1'ILPES, en faisant egalement appel dans toute la mesure de leurs moyens, 
aux chiffres indicatifs de planification (CIP) nationaux du PNUD; 

8. Exprime a nouveau sa reelle gratitude g. 1'Administration du PNUD 
pour l'appui resolu qu'elle a accorde I 1'ILPES depuis sa creation, et 
l'engage a continuer a apporter son precieux concours technique et financier 
h 1'Institut; 

9. Se declare a nouveau satisfaite du soutien que la region toute entiere 
apporte a 1'ILPES, des accords de cooperation que ce dernier conclut avec 
certains gouvernements membres, de l'important appui que la Banque intera-
mericaine de developpement a consenti a 1'Institut et de la collaboration de 
pays qui ne sont pas affilies a ce dernier, tels que l'Allemagne (Republique 
federale d'), la Belgique, l'Espagne, la France, le Japon et les Pays-Bas; 

/ • • • 
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10. Demande au Secretaire executif de la CEPAL d'entamer des demarches 
aupres des organismes competents des Nations Unies pour que soient accrus 
les cadres techniques de 1'ILPES dans le cadre du budget ordinaire des 
Nations Unies; 

11. Prend acte, en les approuvant, des elements de base propres a 
encourager la cooperation horizontale qu'offre le rapport prepare en 
l'espece pour la VIeme Reunion du sous-Comite technique */ et recommande aux 
organismes nationaux de planification de continuer a encourager l'adoption 
de mesures necessaires au renforcement dans la limite de leurs possibilites 
de cette cooperation, en s'inspirant des elements de base precites; 

12. Prend connaissance, avec satisfaction et en les approuvant, du 
"Rapport de l'ILPES pour 1983" et du programme de travail de 1'Institut 
pour 1984, conformement aux dispositions arretees a la Veme Reunion du 
Sous-Comite technique (San Jose, 29 et 30 novembre 1982), a la Verne Reunion 
du Comite technique (Buenos Aires, 10 mai 1983) et a la VIeme Reunion du 
sous-Comitpe technique (Mexico, 28 et 29 novembre 1983); 

13. Prend connaissance, en s'en felicitant, de l'importance accrue que 
1'ILPES accordera aux programmes consacres a l'Amerique centrale et aux Caraibes 
et notamment des etudes techniques et financieres specifiques qu'il menera 
afin d'y decentraliser ses activites; 

14. Prend note avec satisfaction des recommendations emanees de la 
IIIeme Reunion d'Experts en planification des Caraibes (Port-of-Spain, 
28 avril - 2 mai 1983) et demande a nouveau a 1'ILPES et aux gouvernements 
des pays des Caraibes de faire en sorte que soient intensifiees les activites 
qui sont menees dans ces pays, demande qui porte egalement sur l'amorce dans 
la sous-region, d'activites conjointes avec le Siege sous-regional de la 
CEPAL pour les Caraibes; 

15. Prend connaissance avec satisfaction de l'offre faite par le gouver-
nement du Bresil, lequel a invite la VIIeme Reunion du sous-Comite technique 
qui aura lieu au cours de second semestre de 1984, a se tenir a Brasilia, 
celle du gouvernement du Mexique qui se propose d'accueillir a Mexico, durant 
le premier semestre de 1985, la Veme Conference des Ministres et Directeurs de 
planification d'Amerique latine et des Caraibes et la VIeme Reunion du 
Comite technique. 

*/ Voir ILPES, Nuevos servicios para la. cooperaciOn horizontal, 
Document VI-ST/5. 

/ • • • 
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468(XX) INTEGRATION DE LA FEMME AU DEVELOPPEMENT 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Considerant que les buts et les objectifs de la Strategie internationals 
du developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement ne ueuvent pas etre atteints sans une participation effective 
de la demme aux efforts denloyes a l'echelon national, regional et interna-
tional , 

Tenant compte du fait qu'aucun. rpesultat satisfaisant n'a encore ete 
obtenu, en depit des activites menses en application du Plan d'action mondial 
pour la Decennie de la femme et qu'il faut redoubler d'efforts, utiliser 
les ressources le plus rationnellement possible et reformuler les trategies 
r'e. In lumilre de la conjoncture actuelle de la region et des besoins urgents 
Tai on eecoulent, 

Reconnaissant les efforts deployes par la CEPAL, dans le cadre de l'execution 
du Plan d'action regional pour l'integration de la femme au developpement 
de l'Amerique latine et des Caraibes, 

Soulignant que la grave crise economique qui frappe la region est a 
l'origine de la deterioration croissante de la qualite de la vie d'une 
grande partie de la population, 

Exprimant sa satisfaction du soutien apporte a la Decennie des Nation 
Unies pour la femme par le Fonds de contributions volontaires et etant 
informee de l'accroissement constant des demandes d'assistance financiere 
que presentent les nays afin d'executer des projets de promotion integrale 
destines, en priorite, a la femme des secteurs urbain-marginal et rural, 

Soulignant l'importance vitale que revetent les politiques appliquees par 
les gouvernements a l'ecbelon national pour assurer la participation effctive 
de la femme au developpement, 

Tenant compte de la convocation de la Conference mondiale chargee 
d'examiner et d'evaluer les resultats de la Decennie des Nations Unies 
pour la femme: egalite, developpement et paix, qui aura lieu en 1985, 

Reaffirmant les recommandations de la troisieme Conference regionale sur 
l'integration de la femme au developpement economique et social de l'Amerique 
latine et des Carailes (Mexico, 3-10 aodt 1983), 

/ 



1. Prie les gouvernements: 

a) de promouvoir, dans l'elaboration et l'application de nouvelles 
strategies de developpement conformes aux progres rapides enregistres 
dnas le domaine de la science et la technique ainsi que de la culture, la 
participation de la femme au processus de developpement economique et 
social des pays en question; 

b) d'adopter des politiques propres, a court et a moyen terme, a 
mettre en oeuvre les mesures prevues, a l'egard de la femme, dans le 
Programme d'action regional pour le developpement economique et social 
de l'Amerique latine et des Caraibes, de facon a assurer la continuite 
des activites au-dell de la Decennie des Nations Unies pour la femme; 

c) d'etablir un diagnostic global sur la situation de la femme, 
qui regrouperait les efforts disperses qui sont deployes dans ce domaine 
afin de permettre la formulation de politiques conformes a la realite 
nationale; 

d) de planifier et d'executer, dans le cadre de strategies de deve-
loppement integral, des projets nationaux, regionaux et zonaux, visant 
a porter remede a l'exode vers les villes de la femme et de sa famille 
et a empecher que celle-ci soit exploitee et marginalisee; 

e) de prendre inmediatement des mesures propres a ameliorer les 
conditions et le milieu de travail de la femme du secteur rural, et pour 
eviter notamment les effets nocifs de l'usage indiscrimine d'insecticides 
et de pesticides, en particulier sur les femmes enceintes des campagnes; 

f) d'orienter les travaux de recherche et de diagnostic sur le probleme 
des mineurs dans leur contexte familial et social, du point de vue notamment 
de l'analphabetisme, l'abandon scolaire, l'exploitation, ainsi que de la 
fecondite et la sante, de facon a pouvoir programmer et mener des actions 
multisectorielles qui soient dement coordonnees, 

g) d'effectuer des travaux de recherche sur les incidences qu'ont 
les conditions et l'atmosphere dans lesquelles travaillent les femmes 
sur leur sante et leur couverture para la securite sociale, 

h) d'adherer a, de ratifier et de mettre en oeuvre au plus tot s'ils 
ne l'ont pas encore fait, la Convention sur l'elimination de toutes les formes 
de discrimination a l'egard des femmes et d'en promouvoir la divulgation, 
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i) d'etendre -et le cas echeant d'augmenter- de facon effective, 
la couverture de la securite sociale aux membres de la famille a tous 
les stades de leur vie, en mettant l'accent sur la situation de la femme 
au foyer, 

j) de prendre des mesures et d'executer des projets propres a. 
encourager la paternite responsable en assurant l'education du couple face 
au role qui lui incombre dans la societe, 

k) de participer activement aux travaux preparatoires de la Conference 
mondiale; 

2. Demande au Secretariat de la CEPAL d'accorder une assistance technique 
aax gouvernements dans le processus de demande de cooperation technique et 
financiere au Fonds de contributions volontaires pour la Decennie des 
Nations Unies pour la femme afin d'executer des projets qui ont pour but 
d'ameliorer les conditions de vie de la femme et de sa famille et qui 
comprendraient, entre autres elements, les sujets suivants: 

a) formation de la femme, notamment de cadres moyens- 

b) generation d'emplois pour la femme, notamment par la creation 
d'entreprises (autogestionnees et autres); 

c) entrainement pour faciliter l'acces au credit des entreprises 
gerees par des femmes; 

3. Demande aux presidents de la troisieme Conference regionale pour 
la femme (Mexico, aout 1983) et de la Reunion reginale preparatoire de la 
Conference mondiale d'informer cette conference des conclusions et des 
resultats emanes de leurs conferences respectives; 

4. Reaffirme son soutien aux travaux que mene l'Institut international 
de recherche et de formation pour la promotion de la femme, en faveur de 

l'amelioration des conditions de vie de la femme et de son integration au 
developpement. 

223eme seance  
6 avril 1984  

/ • • • 
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469(XX) SYSTEME REGIONAL DE STATISTIQUES RELATIVES AU COMMERCE 
EXTERIEUR DE L'AMERIQUE LATINE 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Considerant qu'il est imperieusement necessaire d'accelerer les effeorts 
visant a l'integration economique entre les pays d'Amerique latine, tant 
pour que ceux-ci puissent fiare face a la crise internationale qui sevit 
actuellement que pour attenuer a l'avenir la vulnerabilite des pays membres 
face aux fluctuations de l'economie mondiale, 

Reconnaissant que le renforcement au sein de la region d'une structure 
de relations commerciales marquera un pas important sur la voie de l'inte-
gration economique regionale, 

Reconnaissant en outre combien it est essentiel, pour orienter ses 
efforts, de disposer de statistiques fiables et actualisees du commerce 
exterieur de chaque pays offrant, par regions et partenaires commerciaux, 
des classifications uniformes et suffisamment detaillees pour satisfaire les 
exigences de la politique commerciale, 

Tenant compte qu'en depit des progres que la pluspart des pays de la 
region ont accomplis au cours des dernieres annees dans le domaine des statis-
tiques de commerce exterieur on ne dispose pas toujours de statistiques 
suffisamment actualisees et detaillees pour etre en mesure d'arreter des 
decisions en matiere de politique commerciale, 

Ayant presente a l'esprit la resolution 437 (XIX) de la CEPAL sur les 
possibilites d'acces des pays membres a une formation economique et commerciale 
actualisee, 

Ayant examine le rapport "Acceso a las fuentes de informaci6n estadistica 
sobre el comercio exterior de America Latina" (E/CEPAL/SES.20/G.28 -
E/CEPAL/G.1301) */ que le Secretariat a prepare en application des dispositions 
de la resolution 437 (XIX) precitee, 

Soulignant les efforts que les organes d'integration sous-regionaux 
(ALADI, CARICOM, JUNAC et SIECA) et les pays qui leur sont affilies ont 
fourni en vue d/harmoniser les classifications des statistiques de commerce 
exterieur et d'accelerer le flux et la diffusion de ces statistiques pour 
appuyer les activites menees en faveur de l'integration, 

*/ Publie en espagnol et en anglais seulement. 
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Cardant a 	 que l'instrumentation d'un systeme regional de 
statistiques de commerce exterieur et le plus mar moyen d'optimiser les 
possibilites d'acces de tous les pays membres aux donnees statistiques dont 
on dispose sur le commerce exterieur de chacun d'eux, 

1. Prend acte avec satisfaction des travaux que el Secretariat a 
men6 en vue de la creation de la Banque de donnees de commerce exterieur de 
l'Amerique latine et des Caraibes (BADECEL) ainsi que des progres accomplis 
dans sa mice en route; 

2. Prie instamment les gouvernements des pays membres de donner la 
priorite a l'amelioration et au traitement de leurs statistiques de commerce 
extterieur et d'en faire part, au moment et avec les specifications et 
details vo ilus, aux organes d'integration et de cooperation sous-regionaux 
dont its sont membres et a la Banque de donnees de commerce exterieur de 
l'Amerique latine et des Craibes (BADECEL) de la CEPAL, ainsi que de collaborer 
avec les programmes sous-regionaux et regional d'harmonisation et de norma-
lisation de celles-ci; 

3. Engage les organismes internationaux de cooperation technique a 
appuyer les prjets des pays membres qui ont pour but d'ameliorer le recueil, 
la systematisation et le traitement de leurs statistiques de commerce 
exterieur; 

4. Invite les secretariats des organes d'integration et de cooperation 
de la region a continuer a s'associer aux efforts que le Secretariat de la 
CEPAL fournit pour creer et perfectionner un systeme regional de statistiques 
de commerce exterieur; 

5. Demande au Secretaire executif: 

a) de prendre les mesures necessaires pour qie la Banque de donnees de 
commerce exterieur de l'Amerique latine et des Caraibes (BADECEL) du Secretariat 
recueille des que possible l'information que divulguent les pays membres au 
sujet de lours operations commerciales sur l'etranger; 

b) de faire en sorte que les organismes officiels des pays membres 
puissent acceder, de facon aussi detaille, souple et rapide que possible a 
la base de donnees dont dispose la BADECEL, et ce au mOins tous les deux 
ans; 

c) de creer, en collaboration avec les organes d'integration sous-
regionaux, un programme en vie de la mise sur pied d'un systeme regional de 
statistiques de commerce exterieur d'un acces a la fois aise et rapide pour 
les pays memebres, d'aider ces derniers a surmonter les difficultes que leur 
posent le recueil, la systematisation et le traitement de leurs statistiques 

/ 
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de commerce exterieur ainsi que la mice en place de procedes de consultation 
adequats pour normaliser et faciliter la circulation et la diffusion de 
ces statistiques. 

223eme seance  

6 avril 1984  
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470(XX) ACTIONS CONTRAIRES AU LIBRE ECHANGE ET AU DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE DE L'AMERIQUE CENTRALE 

La Commission economique pour l'Amerique latine, 

Reaffirmant la fraternite et la solidarite des peuples d'Amerique 
latine et des Caralbes et leur aspiration a un mode de vie conforme aux 
principes democratiques, 

Reiterant le droit souverain qu'ont toutes les nations d'Amerique 
latine et des Caraibes de se tracer, dans un climat de paix et de liberte 
exempt de toute intervention exterieure, leur propre voie dans les domaines 
economique, social et politique; de condemner les mesures economiques 
discriminatoires ou coercitives inspirees par des raisons politiques; et de 
garantir la pleine jouissance des droits de l'homme et des avantages du 
progres a tous leurs habitants, dans un contexte libre de pressions, de menaces 
et d'aggressions exterieures, 

Reaffirmant que le respect de l'independance, de la souverainete et 
de l'integrite territoriale d'un pays, le non-recours a la menace ou a 
L'usage de la force a l'encontre d'un etat, la non-ingerence dans les 
affaires interieures d'autres etats et le Reglement pacifique des differends 
entre etats revetent une importance capitale pour le succes de la Strategie 
internationale du developpement, 

Tenant compte du fait que les problemes que posent la paix et le 
developpement sont en essence lies, etant donne qu'il n'y a pas de develop-
pement sans paix et que, sans developpement, la paix ne sera jamais que 
precaire, 

Tenant compte des exposes faits par certains pays d'Amerique centrale sur 
les actions qui ont ete menees contre leurs activites economiques et au 
prejudice de leurs installations portuaires, maritimes et aeriennes, y compris 
le minage de leurs ports, 

Considerant que les acyions de cette nature portent atteinte a la libre 
pratique du commerce international et vont a l'encontre des principes et 
objectifs etablis par la Stategie Internationale du developpement, le.  
Comite d'action de soutien du developpement economique et social d'Amerique 
centrale (CADESCA) et d'autres normes internationales, 

Considerant que les pays d'Amerique centrale ont un besoin urgent de 
soutien economique et financier non seulement pour surmonter leurs difficultes 
conjoncturelles mais aussi pour reprendre, de facon ininterrompue la voie du 
progres et du developpement socio-economique, 
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1. S'oppose energiquement a toute action et menace d'action contraire aux 
activites economiques que les pays d'Amerique latine exercent dans les domaines 
industriel, commercial, agricole ou halieutique ainsi qu'a celles qui restreignent 
le libre commerce international et le transport terrestre, maritime ou aerien; 

2. Se rallie aux interventions qui ont ete faites dans d'autres assemblees 
internationales pour qu'il soit mis un terme a tout type d'ingerence exterieure 
en Amerique centrale, lesquelles portent atteinte a la paix et a l'essor 
economique de la sous-region; reaffireme son soutien aux efforts que, de concert 
avec les ministres des Relations exterieures de la region, le Groupe de Contadora 
deploie en faveur de la paix, de la securite et du developpemnt economique et 
sociale de l'Amerique centrale; 

3. Lance un nouvel appel  a tous les Etats, aux organismes du Systeme des 
Nations Unies et aux autres institutions internationales pour qu'ils maintiennent 
et accroissent l'assistance economique qu'ils pretent aux pays d'Amerique 
centrale et leur demande, a cet egard, d'appuyer le programme de travail du 
CADESCA, lequel sera applique en coordination avec les autres organismes 
centramericains d/integration. 

223eme seance  

6 avril 1984  

/ . . • 
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471(XX) LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE SESSION 

La Commission 6conomieue Dour 1'Am6rique latine, 

Ayant bresents a l'esprit le paragraphe 15 de son Mandat et les 
articles 1 et 2 de son Rglement, 

Tenant compte du fait qu'il n'a pas ete decide a la vingtieme session de 
la Commission le lieu ou se tiendra la prochaine reunion biennale de celle-ci 
Lien que certains gouvernements aient entrepris des demarches a cet effet, 

DCcide d'autoriser le Secreteire executif a proceder, aupres des Etats 
membres, aux consultations necessaires pour determiner,, avec l'assentiment 
nu Secr6taire general, le lieu oil se tiendra la vingt-et-unieme session a la 
data in plus opportune de 1'ann-6e 1986. 

223eme seance  
6 avril 1984  
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